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RESOLUTION SUR L 'AFRIOUE DU SUD 

Le conseil des Ministres de l' Organisation de l' Unite 
Africaine , reuni en sa cinquante-huitieme session ordinaire, au 
Cai re, Republique Arabe d'Egypte, du 21 au 26 Juin 1993, 

Ayant examine les rapports du Secretaire General et de la 
60e Session ordinaire du comite de Coordination pour la 
Liberation de l 'Afrique sur l 'evolution de la situation en 
Afrique du sud, 

Ayant eqalement examine les rapports presentes par les 
mouvements de liberation nationale, l 'ANC et le PAC, sur la 
situation qui prevaut en Afrique du sud, 

Rappelant la Declaration de H~rare adoptee le 21 AoQt 1989 
par le Comite Ad Hoc des .Chefs d' Etat, declaration qui a jet6 les 
bases d'un r~glement pacifi~ue et negocie du conflit en Afrique 
du Sud, 

Rappelant en outr• la d6cision adopt6e le 28 Avril 1992 par 
le comit~ Ad Hoc des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OUA sur 
l 'Afrique Australe A sa huitiime session, tenue . A ArUsna, 
Republique Unie de Tanzanie, contenant des directives claires en 
vue de la normalisation des relations entre l'Afrique du Sud et 
le continent africain, 

Rappe1ant par ailleura ses r6solutions et d6cisions 
anterieures sur l'Afrique du sud, 

Notant que malgr6 les nombr~ux obstacles, les n6gociations 
reprises en Afrique du Sud dans le cadre ·multipartite se 
poursuivent normalement, 

aytc satisfaction l'accord conclu par le conaeil de 
sur la date des toutes premitres ~lections 
en Afrique du Sµd avant·. la fin du mois d 'Avril 

Notant 
negociations 
democratiques 
1994, 
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Convaincu que le forum de negoci.ations multiparties 
permettra bientot de resoudre les problemes d I importance capitale 
en suspens tel que l'accord relatif aux structures interimaires 
chargees de superviser la transition v,ers un gouvernement 
democratique de meme que la tenue d'electi.ons libres et justes 
au suffrage universel , 

Conscient qu 'une tel le ~ventualit~ i :mposerait de lourdes 
responsabilites a l'OUA et a la communaut~i internationale dans 
le cadre de l 'aide qu 'ell es s' efforcent d' apporter a 
l'instauration rapide et a la consolidation de la democratie en 
Afrique du Sud, 

Gravement preoccupe par la violence p<Jlitique qui persiste 
dans certaines regions d'Afrique du Sud, en particulier dans le 
Witwatersand et le Natal et qui a coQt~ la ·vie a des milliers de 
personnes et rendu de nombreuses autres sa:ns abri, 

Indiqne par l 'assassinat ignoble, le l<) Avril 1993, de Chris 
Hani, Secretaire General du parti communiste sud-africain et 
membre du comite Executif National de l'ANC et Protondement 
attriste par le deces premature du Preside1nt national de l 'ANC, 
Oliver Tambe, survenu le 24 Avril 1993, les deux tragedies 
survenant precisement Aun moment de l'histoire ou l'Afrique du 
Sud a besoin de dirigeants et de conseillers sages, 

se t6licitant du rait que l 'Orgainisation de l'Unit~ 
Africaine ait reussi a faire inscrire la question de la violence 
politique en Afrique du Sud A l 'ordre du jour du conseil de 
Securite des Nations unies qui a rAagi A l 'appel lance par 
l'Afrique, en adoptant des resolutions autorisant les Nations 
Unies a envoyer des observateu~s en Afrique du Sud pour suivre 
la situation de violence en Afrique du sud, 

Se felieitant eqalement du fait que l'OUA, elle-meme, suit 
la question de la violence en Afrique du Sud, en ayant ouvert 
dans le pays une Mission d'observateurs dirigee par un 
representant-resident permanent, 

Pleinement eonscient des efforts d~ploy~s par les Etats de 
la Ligne de Front et par le comite Ad Hoc d!es Chefs d' Etat et de 
Gouvernement sur l'Afrique Australe en vue de promouvoir l'unite 
et la concorde entre les Mouvements de Liberation et les autres 
forces anti-apartheid en Afrique du Sud, 
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Gravement preoeeupe par le fait que le regime sud-africain, 
qui a pour responsabilite premiere de mettre un terme a la 
violence e t d e ret ablir l'ordre public, ne se conrorme toujours 
pas A la resoluti on du c onseil de Securite des Nations Unies 
n°772 ( 1992.) , l'obligeant a mettre d'urgence en oeuvre les 
recommandations de la ColUlt\i ssion Goldstone , y compris la cloture 
des foyers et l' interdiction de port d • armes dange·reus~s . en 
public, 

Gravement pr6occupe par le fait que le r~gime donne toute 
latitude aux elemants qui sont opposes A la transfc,I'll\ation 
decmocratique en Afrique du Sud de me.ner des activit6s visant a 
compromettre le processus deli cat de negociation, 

Ipdiqne par l'arrectation totalament arbitraire de plus de 
75 ~esponsables et mili~ants du PAC, acte qui vise clairement a 
coroµromettre les negociations , 

Pr4occ~p~ par la mont~e de l'extreme droite qtli a 
publiquement declare son intention de plonger le pays dans une 
guarre civile afin ·d'arreter le changement _d6mocratique: 

1. REAFFIR!'.E la d6ter:nination de l'OUA pour 1'6liminaticn 
de l'apartheid et la cr6ation d'une Atrique du Sud non 
ra.ciale, d~mocratique et unie, grace a des 
negociations veritables et sincires; 

2. SB J'ELICITE de la reprise des n6gociations dans le 
cadre du forum multipartite; 

3 • SB l'BLICITB DI OOTBB du tai t qua le Conseil de 
n6gociation ait fix6 la date des pramiAres Alections 
democratiques; 

4 . CDRGB le Secr6taire general, dans le cas oll un accord 
serait conclu au forum de n6gociation sur les 
arrangements de transition et, apr6s la mise en place 
de tels arrangements, de s •assurer qua les conditions 
de normalisation des relations avec l'Atrique du sud, 
tel que stipule dans la decision du comit6 Ad Hoc des 
Chefs d'Etat et de Gouvernement le 28 avril 1992 ont 
et6 remplies, et de veiller i ce que les relations 
actuel1es soient reexamin6es. 
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5. DEMANDE au Secretaire ger.eral, en consultation avec l a 
Commission electorale, ae creer en 1\frique du Sud un 
mecanisme qui servirait, entre autrc!s, de programmes 
pour l'education des electeurs et la surveillance des 
bureaux electoraux, avant et au cours des elections 
afin de s•assurer qu'elles sont libres et justes; 

°6' . DONNE MANDA'l' au secretaire general de mobiliser 
l 'Afr ique a fin qu' elle interviernne energiquement 
aupres du Conseil de securitl! des N.ations Unies pour 
que les Nations Unies part icipent acti vement a la 
supervision du processus electoral en Afrique du sud; 

7. DECIDE de creer un Fonds Special pour les elections en 
fa•, aur d •une Afriq-lle du Sud ctemocratiq,Je et en v-..ie 
d' c.ider les Mouvcments de Liberati.on de ce pays a 
mobiliser le plus grand nor.ibre de su.d-africair.s ei; de 
leur pet11\ettre de participer pleir.e1:mnt. aux procbaines 
elections; 

8. EXBORTE vivement les Etats membres d.,3 l 'OUA a repondre 
positivement aux requates que le:s mouvements de 
lib~ration pourraient formuler concei:-nant la formation 
du personnel necessaire pour l.a transforma.tion 
democratique de l'Afrique du Sud; 

9. CONDAMNE J'ERMBIIBNT l 'assaseinat sauv•age de Chris Hani 
et DEMlJtDB au r6)ime de veill.er Ace que les auteurs 
de cet acte ignoble soient punis; 

10. BXPRIME SIS COHDOLBANCBS les plus attrist6es A l'ANC 
et au peuple d 'Afrique du Sud a l' occasion de la 
disparition d • illustres dirigeants de la lutte de 
lib6ration comme Oliver Tambo et Chris Hani; 

11. CONDAMHB FEIUIBJIDl'l' les auteurs de cette violence qui 
cause des ravages et des pertes 6normes en vies 
humaines et en biens en Afrique du Sud; 

12. CONDAMNE imGI<20BKBN'l' l 'attaque barbare et sauvage 
Ainsi que l'occupation par les extremistes de droite 
banes du lieu des n4gociations, le "World Trade 
Center" a Johannesbourg, interrompant ainsi les 
travaux · du· · Conseil des Negociations en vue de 
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compromettre le process us des negociations 
multipartites et exige que les autres de ces actes 
soient jug~s. 

13. DEMANDE au regime de liberer tous les prisonniers 
politiques, y compris le camarade Enock Zulu membre du 
Conseil Executif Nati onal du PAC; 

14. DEMANDE au regime d'Afrique du 
responsabilites en mettant fin A 
particulier de · se conformer 
pertinentes du Conseil de Securite 

Sud d' assumer ses 
la violence, et en 

aux r,solutions 
d9s Nations Unies; 

15. REITERE llappel lance 1 toutes les parties en Afrique 
du Sud p~ur qu'elles. se conferment aux dispositions de 
l'Accorct national de paix et coop~rent pleinement avec 
les structurc·s de paix cr~aes. dans le cadre de · 
l'Accord. 

lE. SE FELlCIT! de 1 'adoptii,n par le Conseil .de 
Negociation de la r6solution sur la 
cessation/suspension de la violence, ·de. la lutta arm6e 
ou de tout • conflit afin d •assurer le succ•s des 
negoclations et BDOllTB vivaent toutes les parties a 

_respecter les dispositions de ladite resolution; 

17. SE FBLICITE de la rencontre le 23 juin 1993 entre les 
dirigeants de l'ANC et de l'Inkhata Freedom Party qui 
constitue un pas important dans le r6glement de la 
question de la violence et de l 'uni t6 des peuples 
opprimes; 

18. FBLICI~B la mission de l'OUA qui suit la situation de 
la violence en Afrique du Sud pour l'ex6cution 
efficace de son mandat; 

19. APPROUVB l'extension du mandat et de la composition du 
Groupe d' Observateurs de l 'OUA pour satistaire lea 
besoins des Mouvements de Lib6ration Nationale. 

20. LANCE UH APPEL A la communaut6 internationale afin 
qu•elle maintienne sa preaaion sur le r6gime d'Afrique 
du Sud dans tousles doaaines importants, notamment, 
les emt>argos sur les arJlles, les armes nucl6aires et le 
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petrole, jusqu•a ce qu•un 
democratiquement elu soit mis en place 
Sud, 

gouvernement 
en Afr ique du 

21. DEMANDE au secretaire General de continuer a suivre 
l'evolution de la situation en Afrique du Sud et d'en 
faire rapport aux organes appropries de l'OUA. 
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RESOLUTION 
SUR LES ETATS DE LA LIGNE DE FRONT 

ET LES AOTRES ETATS VOISINS 

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unite 
a!ricaine, reuni en sa cinquante-huitieme session ordinaire tenue 
du 21 au 26 juin 1993 au Caire, Egypte, 

· Avant examine 'ie rapport du Secretaire general sur la 
situation en Afrique Au~trale •ainsi que le rapport du Comite de 
coordination de l'OUA pour la Liberation de l'Afrique, 

. Profondiment · prioccupi devant la 
actuellement en Afrique du ·Sud et dev~nt 
refugies et personnes deplacees dans 
Australe, 

· violence · qui sevit 
la .situation grave des 
la region d'Afrique 

Gravement prioccupe ·devant la situation qui ne cesse de se 
·deteriorer en Atrique Australe, 

place du Processus de 
26 · membres en vue de 
unie, non-raciale et 

Se t6licitant de la mise en 
negociations multipartites compose de 
l'instauration d'une Afrique du Sud 
democratiqu.e, 

Pieinement conscient des enormes sacrifices que les Etats 
de la Ligne de Front ne cessent de consentir dans la lutte pour 
la liberation totale de l'Afrique: 

1. FBLICITE les Etats de la Ligne d~ Front et les autres pays 
voisins pour les sacrifices qu'ils ne cessent de consentir 
et le soutien qu • .ils continuant d • apporter au peuple de 
l'Afrique du S~d dans sa lutte 16gitime contr.e l'aparthe~d 
et le colonialisme; 

2. RBJETTB l'agitation raciste et extr6miste qui favorise la 
violence et le s6perotisme; 

3. LANCE un appel pour que soit mis fin immediatement a la 
violence insens6e en Afrique du Sud et souligne la 
necessite imp6rieuse d ' instaurer la paix dans ce pays; 
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4. FELICITE les participants au processus des negociations 
multipartites pour les efforts qu' ils deploient en we 
d' instaurer une societe democratique et non-raciale et 
accueille avec satisfaction l'accord concernant 
l'organisation des premieres elections non-raciales avant 
la fin du mois d'avril, de pr~f~rence le 27 avril 1994; 

s. EDORTE les parties concernees amener rapidement a terme 
leurs negociations sur l'avenir de l'Afrique du Sud et a 
tout mettre en oeuvre pour assurer leur succes; 

G. APPROOVB l. 'extension du mandat et l.' a1argissement de la 

composition du Groupe d'Observateurs de l'OUA pour 
satisfaire les besoins des Mouvements de Liberation 
Nationale; 

7. PELXCI:'l'E le peuple de l 'Angola pour le grand esprit de 
civilite et la maturitl! politique dont il a fait preuve 
tout le long du processus electoral, notamment durant les 
elections organisees les 29 et 30 septembre 1992; 

a. EXIGE que 
elections 
l'EDOR'?E 
l'Angola; 

l'UNITA accepte sans condition les resultats des 
d6mocratiques tenues en septembre 1992 et 
A respecter l 'ACCORD DE PAIX de Bicesse sur 

9 • . CONDAMNI VIGOUREUSEKENT l 'UllI'rA pour l' intensification de 
ses activit6s militaires et pour son occupation continue 
des villas, des villages et des petites localit~s, 
compromettant ainsi le processus de paix; 

10. LANCE UN APPEL PRESSAHT A L' ONI'l'A pour qu' elle reprenne 
immediatement les pourparlers de paix interrompus avec le 
gouvernement angolais et qu•elle signe un accord de cessez
le-feu durable afin d 1 assurer la mise en oeuvre de l'accord 
de paix en 
Angola et des R6solutions pertinentes du Conseil de 
Securit~ de l'ONU; 
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11. INVITE tous les Etats membres de la communaute 
internationale a accorder leur plein appui politique, 
diplomatique et materiel au gouvernement angol ais elu en 
s e ptembre 1992 afin (IU' il puisse restaurer la -paix et 
surmon t er l es graves problemes d'alimentation et de sante 
dont s ouffre le pays; 

12. EXPRIME sa praoccupati~n devant le tait que le contlit en 
Angola risque de s•~tendre aux pays voisins et de prendre 
ainsi une dimension internationale; 

·13. EXPRIME · sa · p;rofonde satisfaction pour l' arr~t des 
hostilit~s et .le maintien du cessez-le- feu au Mozambique; . . . 

14. ATTIRE L • ATT~HTION sur l~s retards dQs, · 4 des raisons 
poli tiques moti vees qui sont de natt,re ! affecter 
serieusement le calar,drier du processu:s de paix et ! 
perter prejudice a. l 'esp!"it et a la lettre de l 'Accord 
General da Paix; 

l.5. 515 FELl:CZTB du rOJ.e jcu~ pGr le Repr6sentant specicl du 

secr~tair~ G6n6ral de l'OUA au Mozambique; 

16. LANCE tJN APPEL A tous les Eta ts membres de 1 'OUA pour 
qu • ils apportent leur soutien mat6riel, technique et 
financier au gouvernement du Mozambique pour assurer le 
succes de la mise en oeuvre du _proeessus de paix dans ce 
pays en particulie:i, pour la pr6paration de la Campagne 
electorale, la reinttgration sociale: des soldats 
demobilis~s et des persoMes d6plac6es, le retour des 
refugies ainsi qua l 'ex6cution des programmes de 
reconstruction nationale; 

17. RBAFPXRHB que Walvis Bay et les Iles au lar:ge de la Naaibie 
constituent.une partie int6grante de la Namibie et DZKANDE 
instamment la reintAgration rapide de ces territoires dans 
la -Namibie,: conform6ment A la _ R6soluti011 432 ( 1978) du 
conseil de Securite des Nations Unies; 

18. SE FELICI'l'E des proqris ·· r6alises jusqt1 • l . pr6sent par 
l'Autorit6 Administrative Conjointe Namibi.e-Afrique du Sud 
pour Walvis Bay et les Iles au large de la. Namibie en tant 
que constituant uniquement un arrrangement. transitoire, et 
DEMANDE au gouvernement sud-afr icain de f i>cer d 'urgence une 
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date et un calendrier precis pour que puisse s'achever le 
processus de decolonisation relatif a la Namibie, grace a 
l'integration rapide de Walvis Bay et des Iles au large de 
la Namibie, conformement a la Resolution 432 ( 1978) du 
Conseil de Securite de l'ONU; 

19. REITERE son refus categorique des tentatives du r~gime sud
africain d' 6tablir un lien entre les negociations sur 
Walvis Bay et les Iles au large de la Namibie et les 
pourparlers constitutionnels et politiques internes en 
Afrique du sud; 

20. RENOUVBLLE SOH APPEL a la communaute internationale pour 
qu'elle apporte toute l'assistance possible aux Etats de la 
Ligne de Front at aux Etats voisins afin de permettre 1 
leurs economies de surmonter les effets de longues annees 
de destabilisation aggraves par l a recente seche~esse; 

2~. EXRCRTE la commun~ut6 internaticnale a continuer d'apporter 
son assistance financiere et mat~rielle aux Etats de lll 
Ligne de Front et aux Etats voisins afin de leur. permettre 
de resoudre les problemes des R~fugies, des Rapatries et 
des Personnes deplacees; 

22. DEMANDE au secretaire general de 
situation et d'en faire rapport A 
ordinaire du conseil, en fevrier 1994. 

suivre de 
la 59~me 

pres la 
session 
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RESOLUTION SUR LA SOMALIE 

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unite 
Africaine, reuni en sa 58~me session ordinaire du 21 au 26 juin 
1993, au Caire Egypte, 

Avant examine le rapport du secretaire General sur la Soma lie, 

Rappelant les accords conclus a la Conference de 
Reconciliation nationale en Somalie tenue du 15 au 17 mars 1993 a 
Addis Ab~ba, notamment la n6cessi te d 'ui, d~sarmement general, 
simultane et total en Somalie, 

Preoccupe par. les effets sociaux, economiques et 
environnementaux·~t ·par· les consequences sur la securite des Etats 
voisins de l'afflux de r6fugies et de personnes d6plac6as, parmi 
lesquelles se trouvent des bandits arm~s, qui fuient les regions de 
conflits en somalie, 

Notant les effor~s louables deployes conjointement et en 
parfaite collaboration par l'Organisation des Nations Unies, 
I 'Organisation de l 'Unite Africaine, la Ligue des Etats Arabes, 
l'Organisation de la Con£6rence Islamique, le Comit6 Pe~anent de 
la Corne de l'Afrique sur la somalie et le Mouvement des Pays Non
Align~s, pour promouvoir la r6conciliation nationale et restaurer 
la paix en Somalie, 

considtrant les efforts louables engag~s par la Communaut6 
internationale pour apporter l'assistance hwnanitaire A la Somalia 
et Aider a son rel~veaent et 4 sa reconstruction, 

considtrant l'imp6rieuse n6cessit6 de cr6er un environnement 
sQr et propice au d6roulement des activit6s humanitaires et du 
processus de paix en Somalie, 

Gravement pr6occupe par les ev6nements tragiques qui se sont _ 
produits l Moqadiscio et qui ont caus6 la mort d'616ments de la 
~orce de maintien de la paix des Hations Unies et de manifestants 
civils somaliens, - . -,· • 
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Reconnaissant le role majeur de l 'Afrique dans le reglement du 
conflit somalien, 

1. PREND note du Rapport du Secretaire General; 

2. SE PELl:CITE de la tenue de la conference de reconciliation 
nationale, de la signature de l'Accord d'Addis Abeba et du 
deploiement des forces d' UNUSOM II qui sont porteurs d' espoir; 

3. EXPRIME sa grave preoccupation face a la soudaine 
deterioration de la situation en somalie et DEPLORE 
1' assassinat d' elements de la force de maintien de la paix des 
Nations Unies et de manifestants civils somaliens; 

4. REITERE la necessite d'un desarmement general, simultane et 
total, comme condition prealable A tout r~glement politique, 
EXHORTE toutes les parties a respecter rigoureusement et a 
appliquer l'Accord d'Addis Ab~ba, en collaboration etroite 
avec l 'OUA, les Nations Unies, les pays de la Corne de 
l'Afrique et autres Organisations Internationales concernees 
par le reglement du contlit sur la somalie et RAPPELLE que la 
question du desarmement a ete acceptee par toutes les parties 
et factions a la conference d'Addis Abeba; 

5. PRJ:E les Nations Unies de proceder a un examen minutieux de la 
situation en general en Somalie, en collaboration av~c toutes 
les organisations Internationales concern~es, afin d'assurer 
la mise en oeuvre adequate de !"'Accord d'Addis Abeba; 

6. PRIE en outre les Nations Uni es de deployer des forces en 
Somalie le long de la fronti~re comme avec les pays voisins 
pour empecher les bandits de franchir les frontieres; 

7. EXBORTE les Etats africains a apporter tout leur appui aux 
efforts de pacification, de secours, de redressement et de 
reconstruction de la Somalie, notamment par une forte 
participation A l'ONUSOM-II et par un· soutien financier au 
programme de secours et de redressement de la Somalie, et 
EXPRIME sa gratitude a tous ceux qui ont deja apporte leur 
contribution aces efforts; 
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8. DEMANDE au Secretaire General de poursuivre les efforts qu'il 
a engages, en collaboration avec les Secretaires Generaux des 
Nations Unies, de la Ligue des Etats Arabes, de l'Organisation 
de la Conference Islamique et avec le Comite Permanent de la 
Corne de l'Afrique et le Mouvement des Pays Non-Alignes pour 
la promotion d'une paix durable en Somalie; 

9. DEMANDE au Secretaire General de l'OUA 
de la situation en somalie et d'en 
prochaine session ordinaire du Conseil 

de suivre l'evolution 
faire rapport a la 

des Ministres. 
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RESOLUTYO~ Sm. LE RWAND~ 

Le Conseit des Minis~res de l •organisation de :!.. • Unite 
Afr icaine, reunie en·sa Cinquante-Huitieme session ordinaire, du 
21 a u 25 Juin 199 3, au Caire. Republique Arabe d'~gypce, 

;want. examine le rapper-: du Secretaire General sur le 
processus de paix au Rwanda et la. declaration du Chef de la 
delegation rwa11daise, 

Notant avec satisfaction les efforts dtployes par le 
Secretaire· G~neral pour mettre fin aux hostilites reprises 
orusquement en fevriel;' 1993, ainsi que les progres real ises 
jusqu'ici dans les negociations politiques d'Arusha, en 
Republique Unie de Tanzanie, entre le Gouvernement du Rwanda et 
le Front Pat.riotique Rwandais et, . -Avant a l'espr1~ la necessite pour l'OUA, les pays de la 
.s~-region et la communaut~ internationale d'apporter un soutien 
p.81!'i tique e~ aiploma~ique accru au processus da paix au R~anda, 

~ cons id6rant la. req1Jt!te adressee par les deux parties au 
Sft,cretairq General de l'CUA c~n~crnant l'6la.rqissemen~ du Grcupe 
,cl' observateurs mili ~a ires neut:-es au Rwancia · en vue d2 lu i 
i;,errn~ttre de jo1Jer 1?leinemcant s:on r.6J.e qui :. 'iter.ci main1;enan~ au 
c ont~ole de l~ 2on~ t~mpo~ an~r~ les oaux f~reac su~ lg t~rrai~. 

co:,:;;ic!t\ran't: la requete ..::onjej nte du Gouvern~mont rwandais 
et du 'Front patriotique rwandais, adressee au· secr~t:iire G&neral 
de l 'OUA et ralati"le a l!. mist: en placa d'une force 
in·tar~ationale neutre au R"ianda, ~ 

Considerai"l.t. l 'appui manifeste par 1~ c"aseil de sec:~r.i te des 
Uati~ns Unies au reta.blissamZln~ de la 0aix au Rwanda, noc3mment 
·dans stits r~solutions 812 ( 1993) at 346 ( 1993) , et saluan't la 
participation aetive du Secrttaire Glneral des Nations Unies au 
processus da paix, 

considArant en ou~re la ntcessite pour l~S Nations Unies et 
du ~este de. la communaut~ internationale d'aceorder des 
ressources suppl6mentaires en vue de soutenir les e!for~s 
deployes par l'OUA au Rwanda, 

2. 

nmm HO'IB du rapport du secr6taire G6n6ral et de la 
. dlclaration du Chef de la d6l~gation rwandaise sur le 
prcceaaus de paix au Rwanda, 

PU.XCXTE les deux parties pour las progres realises 
dans les negociations - d 'Arusb.a, sanc'tionn6s par ;a 
signature d'un Protocole d'Accord sur l'Atat de droit 

· ainsi que d • un Proeocole d 'Accord sur le par_ta~e ~u 
pouvoir dans le cadre du gouvernement de crans1~1on a 
base ~largie et d'un Protocole d 1 Ac~ord sur le 
rapatriement des rAfugies . ~andais ec la 
reinseallation des personnes depiacees, 
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3. EXHORTE les deux parties a toujours faire preuve ct•un 
sens eleve de patriotisme et de responsabilite pour 
assurer la conclusion heureuse de l'Accord de paix. 

4. EXPRIME sa preoccupation quant au deplacement continu 
de milliers de Rwandais dans leur pays, et LANCE un 
appel, une fois de plus, aux deux parties pour 
qu' elles assurent la securite de ces personnes, et 
EXBOR'?E la communaute internationale a fournir des 
ressources adequates pour permettre d' assister ces 
personnes, 

s. NOTE AVEC SATISFACTION le respect continu, par les 
deux forces! du cessez-le-feu, et les exhcrte a 
perseverer aans ce sens en vut de cree;- un 
environneruen": propice a 1 'aboutissement rapide de~ 
negociations politiques, 

,. EXBOlt'l'E lea: :E.tats 111~res a reagir pcsiti..,•ement ~ 
l'appel lance par le Sac.etaira General de l'OCA pour 
sollicit~r des ress~urces fin~ncie~es a~ m~terielles 
en vue cc sc1.1teni:t: :i.es:: Clperatior.s du Groupe 
d 1 ~bservateurs militaires n~~tres elargi au Rwanda, 

7. LANCE UY. AP!'E!. au>:: pays donateurs pour Cf''-1' ils 
envisagent urgemment d'accro!trc leur soutie~ 
financier et lcgistique aux effor~s deployes par l'OUA 
au l{\1anda, et. eyJ1orte les Na~ions Unies a mctt:ce en 
oeuvre les rssolui:ions 81?.(1993J et 846 (1993) du 
ccnseil cte Securite des Nations Unies, 

s. SE rELICITE du role dynamique e~ constructif qu~ jouc 
1~ President Abdou Diouf cu st:negal. :Presiaent er. 
exercice de l'OUA, du role positif du Gouvernement de 
la Republique Unie de Tanzanie en sa qualite de 
facilitateur et du Gouvernement du Zalre, en sa 
qualite de mediateur, ainsi que du role que jouent les 
observateurs aux pourparlers de paix qui se deroulent 
actuellement a Arusha, Republique Unie de Tanzanie, 

J. EXPRZME sa satisfaction pour les efforts inlassables 
deployes par le secretaire General, y compris les 
dema.rches entreprises par -coutes les personnes 
concernees en vue de promouvoir un reglement negocie 
du conflit au Rwanda et de restaurer sans retard une 
paix durable au Rwanda, 

10. EXPRIME sa gratitude aux gouvernements de la Belgique, 
de la France, de l 'Allemagne, du Lesotho, de la 
Namibie, du Nigeria et des Etats-Unis d'Amerique pour 
l 'assistance financiere e~ materiel le genereuse 
accordee a l'OUA pour sou~enir le processus de paix au 
Rwanda, 
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11. EXPRIHE ses remerciements et sa gratitude aux Etats 
membres, a savoir le Congo, le Mali, le Nigeria, le 
Senegal, lo Zimbabwe ot la Tunisie, qui ont fourni du 
personnel militaire pour controler le cessez-le-feu au 
Rwanda afin d'instaurer la confiance entre les forces 
sur le terrain, ainsi qu I a tous ceux qui, d I une 
maniere ou d'une autre, ant contribue aux ej;forts 
visant a regler le conflit au Rwanda, 

12. EXHORT! les Nations Unies a mettre tout en oeuvre pour 
repondre favorablement a la requete lui adressee par 
les deux parties, pour l'envoi rapide au Rwanda d'une 
force internationale neutre pour le maintien de la 
paix, 

13. LANCE tJlf APPEL a la communaute internationale pour 
qu'elle accorde au Rwanda un soutien mat~riel, 
financier et politique pour la mise en oeuvre de 
l'accord de paix, 

1~. DSMAHDB au Secretaire G~n~ral de l'OU~ de poursuivre 
ses efforts an vue d'accelerer le processus de paix eu 
Rwanda et de faire rapport a la 59eme session 
ordinaire du Conseil. 
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RESOLUTION SUR LES REFUGIES. LES RAPATRIES 
ET LES PERSONNES DEPLACEES EN AP'RIOUE 

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unite 
Africaine reuni en sa cinquante-huitieme session ordinaire au 
Caire , Egypte, du 21 au 26 juin 1993, 

Avant examine le rapport de la Commission des quinze de l'OUA 
sur les refugies relatifs a la situation des refugies, des 
rapatries et des personnes d6placees en · Afrique, Doc. CM/1772 
{LVIII), 

Rappelant la R~solution CM/Res. 814 (XXXV) qui portait le 
nombre aes menl:>res de la commission aes Dix sur les RA~ugi6s en 
A!rique a quinze, -

Rappelant la D6claration AHG/Decl.l (XXVI) de la Conf~rence 
des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Organisation de l'Unit4 
Africaine sur l~ situnticn politique et socio-econc;,mique en Afrique 
et le~ changements fonaamentaux qui s~ . produisent dans 18 monde, 
declaration par laquelle les Chefs ~.•:e:tat et de Gou·vernament ont 
entre a~tres , exprim6 l&ur d~terminat ion a redoublar d •-ef forta en 
vue d ' eradiquer lea causes profondes du probl~e des r6fugils, 

• . . 

Rappelant en outre la R6solution CM/Res.1433 CLVII) sur les 
r6fugies, ·1es rapatri6s et les perscn."'le·s d6placees qui demandait 
aux Etats :nellbres de traduire dans les fa.its leur engagement 
collectif et individuel cl defendre et A prot~ger les droits de 
l 'homm.e et des peuples et A assurer le r~glement pacifique des 
confli ts internes et inter-Etats, con!orm6ment a la Charte de l'OUA 
et a l a Charte Africaine des Droits de l'HolDJl\e et des Peuples, 

. :.-:: ~,- . 
Notant avec satisfaction les mesures prises 4 ce jour par lea 

Etats membres pour rAgler les conflits dans diverses parties de 
l'Afrique, · · -·· · "' · - ·. - .. ·· · · 

.. 
Conscient du tait qua la situation des r6fugi6a et des 

personnes d6plac6es en Afriqae demeure la plus grave dana le monde 
par son uapleur et. par le noabre de. persoMes atfect6es, en 
particulier en ce qui concern• lea cat6gories vuln6rables comae lea 
femmes, . lee en~ants, 1 .. personnes ag6es et le• personnes 
handicap6es, 

Notant 1 .•6volut.ion poaitive de la situation des r6fugies sur 
le .continent qui s•est traduita par le rapatri8Jlent volontaire qui 
a d~jA·d~but6 dan8 eertai n8 pays, . 

R6affirmant una fois de plus ·son attachement aux instruments 
internationaux sur les r6fugi6s, en. particulier la Convention de . . 
l 'OUA de 1969 R6gissant les ~spects Propres aux Probllmes des 
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Refugies en Afrique et la Charte Africaine des Droi ts de l 'Homine et 
des Peuples de 1981 ainsi que les di verses Resolutions de JL ' OUA 
invitant tous les Etats membres a favoriser le rapatriE~ment 
volontaire com.me solution appropriee au probleme des refugief; , 

1. APPROOVE le rapport de la Commission des Quinze de 1 'OUJ\. sur 
la situation des refugies, des rapatries et des personnes 
deplacees en Afr i que; 

2. DEMANDE aux Etats membres de s •attaquer serieusement aux 
causes profondes du probleme des refugies et des pers<>nnes 
deplacees qui sont principalement les pratiques 
antidemocratiques, les violations des droits de l'homme «at le 
manque d' infrastructures necessaires pour la lutte contr«a les 
catastrophes naturelles, et d'adopter des politique:s de 
reconciliation nationale en vue de faciliter le rapatrit!ment 
volontaire des refugies; 

3. REND BOMMAGE aux pays d' accueil. pour l 'assistance qu' ils 
continuent d' apporter aux refugies et aux personnes deplacees 
et ce, rualgre les ~no:.:ines difficultes economiques et sociales 
auxquelles ils sont confrontes; 

4. RF.AFFJ:RME qu • il. est urgent que des efforts concert~s se>ient 
cleployes en vue de trouver des soluticns durables aux 
problemes des refu9 ies et des personnes d~plac~es en Afr :i.quc, 
aussi bien aux niveaux national, intar-afr:Lcain 
qu'international; 

5. SOULIGNE que dans la recherche de solutions durables:, il 
serait necessaire que l 1assistance aux r6fugi6s et aux 
rapatries soit orient6e vers le d6veloppement, tout en t•~nant 
compte des besoins des pays d I asile et de ceux des pays 
d'origine; 

6. EXPRIME SA GRATITUDE au Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les Refugies (HCR), aux organisations non
gouvernementales, aux agences b~nevoles telles que le Cc:>mite 
international de la Croix Rouge (CiCR) et aux pays dona1t:eurs 
pour 1 • assistance humanitaire qu • ils continuent d • apporter aux 
refugies et· aux personnes deplacees et leur LANCE un appel 
pour qu • ils fournissent une assistance financiere qui s◄:::>it ! 
la mesure du defi; 

7. SB FELICITB des heureux developpements intervenus dans 
certains Etats membres qui ont favorise le retour des ref1ugi~s 
dans leurs pays d •origine et LANCE un appel a. la commuinaut~ 
Internationale pour qu' elle fournisse une assistance 
financiere accrue pour faciliter la r~installatlon des 
rapatri~s; 
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a. DECJ:DB, compte tenu de l' aggravation continue du probleme des 
refugies et des personnes deplacees, de reviser la composition 
de la Commission des Quinze de maniere a assurer une rotation 
afin.que tousles Etats membres puissent y ~tre membres; 

9. DBMAHDB · au Secr6taire G4n6ral de l 'OUA, et • la Commission des· 
Quinze de l'OUA sur les R6fugies , de coop~rer avec les Etats 
membres dans les efforts qu'ils deploient pour r6soudre ·les 
causes profondes du probl~me des r~fugies: 

10. l>EMAHDB mt OU'l'RB au Secr~taire ~nltral de 1 1 OUA et a la 
· Commission des Quinze de l' OUA s~ les Refugies, de p~rticiper 
aux activit6s de rapatriement volontaire et de faciliter la 
reinstallation et la reinsertion des rapatri~s dans les pays 
concernes; 

11. DEMAHDB BGALBIIBHT au secr6taire General de faire rapport sur 
les mesures prises en ce qui concerne la mise en oeuvre de la 
presente r~solution. 
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RESOL0TION SUR LE LIBERI1~ 

Le Conseil des Ministres de l 'Organisation de l 'Unite 
Africaine, reuni en sa cinquante.-.huitieme s.ession ordinaire au 
Caire , Egypte, du 21 au 26 Juin 1993, 

Rappelant la Resolution CM/Res.1317 {L,III) adoptee par sa 
cinquante-troisieme session ordinaire tenue a Addis Abeba du .25 
Fevrier au ler Mars 1991, ainsi que d'autres 1resolutions adoptees 
p·ar le Conseil sur le Liberia, 

Rappelant ~galement les dllclarations e:t les efforts fa its 
par les anciens Presidents de l'OUA, les Presidents Museveni 
d'O~ganda, · Babangida du Nigeria et Diouf du :Senegal, les efforts 
depl oyes par le Pr6sident .Sogl~ du Ben~n et President en exercice 
de la CEDEAO, ainsi que par l~s· dirigeants de la sous-region de 
l 'Afrique_ de l .'Ouest coneernant la n6cessit4i pour les factions 
belligerantes de se r6concilier et de facilit:er la mise en oeuvre 
du Plan de Paix de la CEDEAO et rappelant •1~ outre les efforts 

· deployes par S.E. Amos Sawyor, Pr6side1r1t du Gouvernement 
intcrimaire d •Unite Nationale et par le Mi.nistre des Affaires 
Etrang~res de la R6publique du Lib4ria, 

consid6rant lea cons6quencea d6vastatr.icea de la poursuite 
de la guerre ci vile qui cause d • innombrables pertes en vies 
humaines, d' importants dlgAts mat6riels; et provoque la 
destruction des infrastructures et. des souf :frances indieibles_, 

Avant A- 1 • 11prit que le cont lit peJ:-sistant au Lib6ria 
constitue une menace pour la paix et l;ll stabilit6 sur le 
continent, en particulier dans la. sous-r6grion de l 'Afrique de 
l'Ouest, 

Riaffiraant; sa conviction selon la,quell• l'A.ccord de 
Yamoussoukro IV du 30 Octobre 1991 tel que confira6 par le 
communiqu~ Final puJ:>116 le 7 Avril 1992 a Ge1n•ve A l' issue de la 
R~union du Groupe ~onsultatif informal du ComitA des cinq de la 
CEDEAO, constitue le meilleur cadre pour le rtglement pacitique 
du conflit au Lib6ria, 

·oeplorant le refus de Charles T'aylor et du Front 
Patriotique National du Lib6ria de respec·ter ou de mettre en 
oeuvre l'Accord de Yamoussoukro IV, 8lllpechant·a1nsi la cr6ation 
de conditions propices l la tenue ~•Alectio,ns libres et justes, 



- 25 - CM/Res.1449 (LVIII) Rev. 2 

Notant avec gratitude les efforts deployes par la communaute 
Economique des Etats de l 'Afrique de l 'Ouest (CEDEAO), 
l'Organisation de l'Unite Africaine (OUA) et l'Organisation des 
Nations Unies (ONU) en vue de parvenir a un reglement n~goci~ et 
~acifique du conflit, 

R'econnaissant la necessite accrue d'une assistance 
humanitaire immediate pour le peuple liberien et de 
l'instauration de la paix et de la stabilit6 dans le pays, 

1. CONDAMNE la violation du cessez-le-feu intervenue le 
28 Novembre 1990 ainsi que les attaques armees que le 
FPNL continue de lancer contre le peuple liberien et 
contre les forces de maintien de la paix de la CEDEAO; 

2. CONDl\MlfE ~galement la poursui te du massacre insense de 
civils innocents, de r6tugi4s et de personnes 
deplacees, ainsi que l'incident du 6 Juin 1993, les 
crimes de guerre et les crimes contre l'humanite et 
I.ANCB UN APPEL pour la cr~ation d 1 un groupe d'experts 
internatior.aux qui serait charge d 1 ,tudier l'origine 
de ces atrocites en vue de prendre les mesures 
appropriees contre leurs auteurs; 

3. BXPRIKE sa profonde sympathie et sa solidarit6 totale 
avec le peuple du Lib6ria: 

4. RDPPIRKB que 1 'Accord de Yamoussoukro IV consti tue le 
meilleur cadre pour un reglement pacifique du conflit 
au Lib4ria, LANCE un appel a toutes le · parties 4 
l'Accord, en particulier le FPNL, pour qu'elles 
respectent l'Accord de Yamoussoukro IV; 

s. INVITE la CEDEAO ~ poursui vre les efforts qu' elle 
d6ploie en vue d'aider dans la · mise en oeuvre de 
1.·• Accord; -

6. SB D!CLARB prAt ~ examiner, en coop~ration avec les 
Nations Unies, les mesures appropri6es pour aider la 
CEDEAO A mettre en oeuvre les dispositions des Accords 
de Yamoussoukro; 

7. RBI'l'BRB son appel aux Eta ts membres pour qu' ils 
s•abstiennent de fournir une assistance militaire ou 
autre au FNPL, qui soit de nature l compromettre le 
processus de paix engag6 par la CEOEAO; 
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8. DEMANDB aux Etats membres et a la communaut~ 
internationale de continuer a apporter toute 
l'assistance necessaire au peuple du Liberia; 

9. SE RESERVE le dr oit de demander A l'Organisation des 
Nations Unies, agissant -en- ·et:t·oite cooperation avec 
l 'OUA et la CEDEAO, de renforcer les c:apacit~s de 
l'ECOMOG au Liberia en vue de parvenir a un reglement 
rapide du conflit; 

10. DEKANDE aux Nati ons Unies de mobiliser des ressources 
mat6rielles et financi~res en faveur de la CEDEAO pour 
compl6ter ses ressources en vue du r~glement du 
conrlit au L1b6ria. 
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RESOLUTION SUR LE PROCESSUS DE PAIX AU MOZ:AMBIOUE 

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de · l'Unit~ 
Africaine, reuni en sa cinquante-huitieme session ordinaire du 21 
au 26 juin 1993 au Cai~e, Egypte, 

Avant examine le rapport du Secretaire General sur la 
situation en Afrique Australe et celui du Comite de Coordination de 
l' OUA pour la Liberation de l'Afrique, 

Notant avec satisfaction les efforts deployes 3usqu • ici .. par 
les parties a l 'Accord G,neral de Paix pour le Mo,~ambique en vue 
d'observer le cessez-le-feu au Mozambique, 

soulignant l' importance qu' il attache aux objectifs definis 
dans 1 1 Accord G6neral de Paix et ~ la realisation., en bonne foi, 
par les parties concernees, des engag~ments qui sont· contenus dans 
l'Ace:ord, 

Profondement preoccupe par le long retard enregistr6 dans la 
mise en oeuvre du calendrier de l'Accord Gen6ral de Paix, 

Ayant a l 'esprit la rl!solution 782 (1992) du Conseil de 
S6curite du 13 octobre 1992 et en particulier la r6solution 797 
(1992) du 16 d6cem.bre 1992 su.r la aise en place d'UJne op6ration des 
Nations Unies au Mozambique (ONUMOZ) dans le cac:lre de 1 • Accord 
General de Paix,. 

Se fAlicitant du role jou6 jusqu'ici par l'Organisation de 
l 'Unit6 Africaine par l' interm6diaire du reprAsen,tant sp6cial du 
Secretilire G6n6rol dons lo mise en oeuvre de i I Ac1cord c6nera.l de 
Paix, 

BDRIME sa gr.ande satisfaction . pour . la cessation 
hostilit6a et le maintien du cessez-le-teu au Mozambique 

des . . 
I 

2. IIIV:tTE lea parties & coopirer pleinement entre elles et ! 
respecter scrupuleusement 1 1 esprit et Jla lettre des 
engagements pris aux ter1Des des disposi ticms de l 'Accord 
General de Paix comme condition prfalable a la restauration 
d • une paix durable ; ·· 
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3. ATTIRE l'attention sur les retards dus A des raisons 
politiques qui pourraient affecter gravement le calendrier du 
processus de paix et compromettre l' esprit et la lettre de 
l'Accord G6neral de Paix; 

4. LANCE un appel a tous les Eta ts membres de 1 • OUA pour qu • ils 
continuant a apporter leur soutien au gouvernement du 
Mozambique pour assurer la mise en oeuvre du processus de paix 
dans ce pays, et en particulier la reinsertion sociale des 
soldats demobilises, le retour des refugies et la 
r6int6gration des personnes d6plac6es, ainsi que l'ex!cution 
des programmes de reconstruction nationale; 

5. LANCE EGALEMEN'l' un appel A la communaute internationale pour 
qu'elle assiste le Mozambique dans le rapatriement de plus de 
1,5 million de refuqi6s a partir des pays voisins et dans la 
r6int~gration de 4 millions de personnes d6placees a 
l'interieur meme du pays; 

6. SB FBLICITB du rOle jou, par le Repr~sentant Special du 
secretaire General de l'OUA au Mozambique; 

7. XIIVITB le Secr6taire G4n6ral de l 'OUA A suivre de pr~s la 
question de la mise en oeuvre de l • Accord G6n6ral de Paix pour 
le Mozambique et A en faire rapport 4 la prochaine session du 
Conseil des Ministres. 
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RESOLUTION SUR LA SITUATION EN ANGOLA 

Le conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unite 
Africaine, r6uni en sa cinquante-huitieme session ordinaire du 21 
au 26 juin 1993 au Caire, Egypte, 

Rappelant les elections d~ocratiques du 29 au JO septeml>re 
1992, considerees comme ayant et~ justes et libres par les Nations 
Unies ainsi que par les autres organisations internationales et 
regionales, 

Rappe lant en outre les di verses r6solut'ions .sur l •Angola, 
adoptees notamment par le conseil des Ministres de l'OUA, le Comit6 
Ad Hoc de l'OUA sur l'Afrique Australe, lea sommets des Etats de la 
Ligne de Front, la SADCC et la ZEP, 

Rappelant en partioulier las r6solutions 804, 811 et 834/93 du 
Conseil de Securite des Nations Unies, 

Avant entendu les intormations tournies au Conseil par le 
Representant du Gouvernement. ~ngolais sur- l'6volution de la 
situation dans le pays, 

Consid6rant les efforts d6ploy6s par le Gouvernement de la 
cote-d'Ivoire en vue de la reatauration de la paix en Angola, 

Profondtment prtoccupt par la d6t6rioration graduelle de la 
situation politique et ailitaire, et Profond6ment consternt par la 
situation catastrophique que coMaissent les populations en raison 
de l' absence d • aide humanitaire et de la reprise des hoatilit6s par 
l'aile militaire de l'UNITA, 

Grayenent prtoccupt par l' 6chec dea n6gociations tenues a 
Abidjan entre le Gouvernement angolais et l 'UNITA, sous les 
auspices des Nations Unies, en raison du refus de l • ONITA de 
souscrire au protoc~le d'Abidjan, ca qui a emp6ch6 la conclusion 
d'un accord de cessez-le-feu, 
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Reaffirmant la necessite imperieuse pour tous les pays de 
respecter l'integrite territoriale et d'observer l'intangibilit6 
des frontieres de !'Angola, et le principe de non-ing~rence dans 
les affaires interieures, 

1. CONDAMNE l'UNITA pour son rejet des resultats des elections 
des 29 et 30 septem.bre 1992 et EXIGE que l'UNITA accepte sans 
reserve ces resultats et l'EXHORTE a se conformer aux "Accords 
de Paix"; 

2. CONDAMNE energiquement l'UNITA pour la reprise des hostilit6s 
militaires et l 'occupation persistante des villes et villages, 
ce qui compromet le processus de paix ; DECLARE que cette 
occupation des villes constitue une grave violation des 
Accords de Paix; 

3. CONDAMNE fermement l 'UNITA qu' il tient pour responsable de la 
poursuite des massacres de populations sans defense et de la 
destruction d'importantes ·infrastructures economiques; 

4. EXXGE que l'UNITA cesse immediatement ces actes et procede au 
retrait inconditionnel de ses forces des positions qu'elles 
occupent; 

s. LANCE UH- APPEL energique ! l'UNITA pour qu'elle reprenne le 
plus diligemment possible les pourparlers de paix interrompus 
avec le Gouvernement angolais en vue d'instaurer un cessez-le
feu durable · atin d'assurer la mise en oeuvre int~grale des 
"Accords de Paix"; ..... 

6. NOTE AVEC SATISPAC'rl:O11 la d6cision des Etats-Unis de 
reconnattre le Gouvernement 16gitime de l'Angola et d'6tablir 
des relations diplomatiques avec le Gouvernement angolais; 

7. SI FELICITE de ce que le Gouvernement angolais ait exprim~ sa 
disposition ! maintenir le · dialogue avec l 'UNITA, dans la 
recherche d'une solution pacifique du conflit; 
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s. FELICITB en outre le Gouvernement de la cote d•rvoire, et en 
particulier son Excellence le President Houphouet Boigny, pour 
les efforts qu'il deploie en vue d'assurer la restauration de 
la paix en Angola et l'encourage a poursuivre l'action qu'il 
a engagee en vue d • amener 1-• ONITA a adoptor une attitude 
constructive et favorable a la paix; 

9. REAFFIRME son plein appui aux efforts deployes par les Nations 
Unies et les observateurs internationaux au processus de Paix 
en Angola, et les encourage A continuer d • oeuvrer dans la 
recherche d'une solution pacifique au conflit; 

lO. SB FELrcrTE des efforts que le Gouvernement angolais d6ploie 
pour garantir le bon fonctionnement et le renforcement des 
institutions democratiques issues des ~lections multipartites 
de septeJ:lbre 1992; 

11. LANCE mr APPEL aux Etats du continent, par~iculierement aw.: 
pays qui aident l 'UNITA, ~ mettre il1\Jl\~di.atament fin et de 
maniere effective a l'assistance m~litaire et a toutes les. 
autres force~ qu'ils apportent ~ l'aile militaire de l'UNITA; 

·12. · . LUCE t1tf APPEL · .aux E~ats · Jllemb.res .. et.~ . l . la communaut6 
internationale afin qu•~ls apportent d'urgence une aide 
humanitaire ad4quate au Gouvernement cle l 'Angola en vue 
d'att~nuer les souffrances des populations; 

lJ. LAHCE UII APPBL pressant aux Etats membres et a la c0111Dlunaut6 
international afin qu'ils apportent leur appui total au plan 
diplomatique et mat6riel au Gouvernement angolais en we de 
lui permettre de renforcer sa capacitA A d6fendre la 
souverainet6, l 'int6grit6 territoriale et ses institutions, de 
sauvegarder la d6mocratie et de restaurer la paix; 

14. RDPFIRKB l'imp6rieuse n6cessit6 de ·mobiliser et de 
sensibiliser la communaut6 intemationale, et en particulier 
les pays qui soutiennent ~•UHITA, afin d'assurer la cessation 
des hostilit6s en Angola et de trouver une solution politique 
pacifique· au contli~ ~ 

15. DEKANDE au Secr6tariat G6n6ral de continuer & suivre la 
situation et de soumettre un rapport au prochain Conseil des 
Ministres sur l'evolution du conflit. 



- 32 - c:,t/ Res. : 4 52 ( LVIII) 

RESOLUT~ON SOR LA SYTOATXON AO MOYEN ORIENT 

Le conseil des Ministres de l 'OUA, reuni lors de sa LVIIIeme 
session ordinaire, au Caire, du 21 au 26 juin 1993, 

Ayant examine le rapport du Secretaire General de l'OUA sur 
la situation au Moyen Orient, contenu dans le document N° ..... , 

Guid~ par les principes et les objectifs stipul~s dans les 
chartes de l'OUA et de _. l'ONU et par la determination commune de 
peuples africains et arabes de rassembler leurs potentialites en 
vue de sauvegarder leurs souverainetes et de recouvrer leurs 
droi ts fondamentaux legitimes, 

Rappelant que le probleme palestinien constitue l 'aspect 
fondamental du conflit arabo-israelien au Moyen-orient: 

1. Reaffirme toutes les resolutions prec~dentes prises par la 
conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement ainsi que par le 
Conseil des Ministres de l'OUA, tout en exprimant son sQutien 
total au peuple palestinien et aux pays arabes victimes de 
l'agression israelienne. · 

2. Condamne fermement les autorit6s d'occupation israelieMes 
pour avoir expulse de leurs foyers plus de 400 citoyens 
palestiniens qui ont ete abandonn6s A leur sort, • dans des 
conditions d6sastreuses, dans les territoires libanais occup6s. 
Cet _acte constitue une violation flagran~e des principes des 
droits de l 'homme, des r6gles du ·droit international et dea 
accords et chartes internationaux, notamment la convention IV de 
Geneve de 1949, ainsi qu•une violation de la souverainet6 du 
Liban, de son unit6 et de son int6grit6 territoriale. Il 
constitue 4\galement une menace pour la paix et la securit6 
internationales ainsi que pour la poursuite des _n6gociati9ns de 
paix au Moyen Orient. 

3 • . soutien la position du gouvernement. libanais rej~tant la 
politique isra6lienna visant l utiliser las territoires libanals 
comme lieu .de .d6portation des palestiniens. 

4. R§affirme que la question de J6rusalem et de la Palestine 
constitue 1'6lement fondamental du conflit isra6lo-ara~e et que 
l'aboutissement a une paix juste et glob~le dans la r4gion du 
Moyen-orient n'est realisable que sur la base du retrait total 
d'Israel de tousles territoires palestiniens et arabes occupes 
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y compris J~rusalem, le Gola~ Syriens et le Sud-Liban, tout en 
permettant au peuple palestinien d'exercer ses droits nationaux 
intangibles et inalienables. 

5. Exprime son appui .~t son soutien au processus de negociation 
et aux efforts deployes en vue de parvenir a une solution juste 
et globale du probleme palestinien et du conflit israelo-arabe, 
conformement aux resolutions internationales notamment celles du 

Conseil de securite N° 242 - 338 et 425, et suivant les principes 
de la paix contre la terre, l'octroi des droits nationaux et 
politiques au peuple palestinien et la solution du probleme des 
refugies palestiniens sur la base des r6solutions des Nations 
Unies notamment celle de l'assemblee G6nerale N° 194 et celle du 
Conseil de securit! N° 237. 

6. Appelle tous les Etats et organisations internationales 
ainsi que les entreprises d'investissement l ne fournir aucun 
soutien a Israel dans tout ce qu 1 il entreprend dans les 
terri to ires palestiniens et arabes ocoupes et a n • entretenir avec 
ce dernier aucune relation de coop6ration, qui soit de nature a 
lui permettre l 'exploitation des ressources des territoires 
palestiniens et arabes occupes. Il demande a Israel de met~re un 
terme aux actes de violation dans-les territoires palestiniennes 
et arabes occupes.~ 

7. Invite l'Organisation des Nations Unies et ses instances a 
jouer un rOle plus actif et pl.us afticace notamment dans le 
domaine du d6veloppement econonique· des territoires occupes, en 
s' appuyant sur la responsabilit6 que l 'ONU doit continuer a 
assumer a l'igard du probleme palestinien. 

8. Exige la mise en application des r6solutions prises par les 
instances internationales A 1 • 6gard d • Israel qui continue . a 
violer les resolutions de l'ONU notamment ceux du conseil de 
securite et toutes les regles internationales, y compris la 
convention IV de Geneve de 1949 et la r6solution du Conseil de 
securite N° 799, ceci dans le but d'6viter l'existence de deux 
poids et deux mesures dans l'application des resolutions 
internationales. 
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9. Condamne Israel pour son refua continuel de •• confor:ner aux 
=~solutions des Nations Uniea et de l'agence internaeionale de 
l ' ~nergie atomique qui aatreint. toutea les inst.alla~i.ons 
atomiq~es, au syst~me de garanties g6r6 par ladite agence. Il 
invite !.es Etats membres A poursuivre leur cooperation dai:1s ~e 
cadre de l'ONU, de l'agence internationale de l'6ner-gie atomique 
et des autres instances internationale1 concerntes, en. v~e 
d' astreindre Israel c\ se conformer aux r~solu·i:ior.s 
internationales, l soumettre toutes ses installations atom.iq'Jes 
au contrOle international et a pr~senter au Conseil de s,curi~j 
e~ ~ l 'agene• international• de l '6nergie atomique ,· un ra:ppor-: 
complet sur sea stocks en mati~re atomique. 

10. Approuye une nouvelle fois, la proposition du Pr6s.ident 
Hosni Moubarelt Pr61ident de l a R6publique arabe d' Egypte, e·n vue 
de l'6limination de toutes lei armes de deetruction maaeive de 
la r6gion du Moyen-Orient. Il eondamne Isral-l ·qui r1efuse 
l' interdiction de produire ·et de d6tenir l '.armement atomiqu-e. Il 
demande ainai au Secr6talre G6ntral de l 'ONU de prendre t«:>utes 
les dispositions n6cessaire• l la destruction de cet armem.ent. 

11. Renouvelle sa pr6c6dente demand• aux deux £tats aseurant le 
parrainage de la Ccnf6rence de paix, en vue d' inviter !.e 
Secr6taire Gtn6ral de l 'OOA a participer & la Conf6rence de Jpaix, 
en raison de l'int6rtt que l'OUA accorde l l'inatauration «le La 
paix au Moyen-Orient et l la recherehe d 'une solution jus1ee et 
globale au probltme palestinien. 

12. Inyite le sec;-6taire G6n6ral de l'OUA l suivre l'6vol1Lltion 
de la situation au Moyen-Orient et d 'en faire rapport A l a 
_procnaine ••••ion du Con1eil d•• Mini1tre1. 
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RESOLUTION SUR LA 'QUESTION PALESTINIENNE 

Le Conseil des Ministres de l'OUA, reuni lors de sa LVIIIeme 
session ordinaire, au Ca i re, du 21 au 26 juin 1993, 

Ayant examine le rapport du Secretaire General de l'OUA sur la 
question palestinienne, 

Rappelant les resolutions pertinentes adoptees par les 
sessions anterieures du Conseil des Ministres et de la conference 
des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OUA a propos de la 
question palestinienne, 

R~aftirmant la l~gitimit~ de la lutte que m~ne le peuple 
palestinien sous la ccnduite de l'OLP, son representant unique et 

_legitime, dans le but de recouvrer ses territoires occupes et de 
pouvoir · exercer ses droits nationaux imprescriptibles et 
ir,~lienables, · 

Reaffir]na:-tt en outre son appu.i ~ . la Conf~rence de Palx sur le 
Moyen~Orient _et expri:na.nt sa preoccupation concernant la lenteur 
des pourparlers de paix pue al:"' obstacles cr,es par Israel, 

l. REAPPilUlE toutes les r~solutions et recommandations 
ant~rieures adopteea par les sessions de la Conf6rence des 
Chefs d'Etat et de Gouvernement et du Conseil des Ministres de 
l!OUA au sujet de la question palestinienne; 

2 • REAl'PIRKE qua le· problae palestinien represente l' aspect 
fondanental du conflit du.Moyen-orient et que l'instau.ration 
d • une paix juste et globale -dans la. r6gion implique le retrait 
d • Israel de tous lea territoires palestiniens et arabes 
occup6s, ainsi que l 16ta.blissemant d'un Etatpalestinien ayant 

. comme capitale, J6rusalem ; 

3 • CONDAJOlll avec force tous les actes de terreur et les sanctions 
collectives exerc,s par Israel tels que l 'isolement impose aux 
territoires palestiniens et arabes occup6s, la politique de 
"ma in de· fer" poursui v i e A 1 'encontre des ci toyens 
palestiniens et le crime ignoble commis par le Gouvernement 
israelien en execution de sa politique de · deportation 
collective dont le dernier acte concernait l'expulsion, de 
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leurs foyers, de plus de 400 palestiniens des territoires 
occupes, en violation flagrante des droits de l'homme et des 
lois et chartes internationales, notamment la convention rv de 
Geneve de 1949 ; 

4. CONDAMNE fermement Israel pour avoir refuse de mettre en 
oeuvre la resolution du Conseil de Securite n° 799, et ce, en 
violation de l'Article 25 de la Charte de l'ONU. Ce refus 
implique l 'application du Chapitre VII de la Charte a 
l'encontre d'Israel qui rejette egalement toutes les autres 
~~solutions internationales ayant trait a la question 
palestinienne; 

5. A1FIRKB que le Gouvernement israelien est pleinement et 
directement responsable de la situation tragique dans laquelle 
se trouvent les palestiniens d6port~s, et qu 1 il ya lieu de 
cont:raindre Israel t. permettre aux organisations 
ir.terna:tionales et humanitaires l 'acheminelller.t des vlvres et. 
medic~ments indispensables; 

6. CONSIDllE que la recnidescence des actes agressifs et 
inhumains d • Israel contre les I:,,alestiniens dans les 
territoires occup6s, notamment l'isolement de la ville sainte 
de J~rusalem, appelle la eommunaut6 internationale A prendre 
les mesures n6cessaires en vue d'assurer une protection 
internationale au peuple palestinien dans les territoires 
occupes et de placer ccs terr i toires sous contrOle 
international proviso ire, conformement aux resolutions 
pertinentes du conseil de .S6curite, notamment les resolutions 
605, 607, 681 · et 736. Cette si..tuation·· n6cecsit6 6galaaent 
l 'utilisation de moyens de pression appropri6s en vue de 
contraindre Isra~l a permettre le retour dans leurs foyers de 
tousles palestiniens ayant· fait ant6rieurement, l'objet de 
mesures de bannissement, et A mettre un terme a ses actes 
oppressifs dirigt!s contre les palestiniens dans les 
tarritoires occup6s; .2 • . 

7. REND HOMKAGB au soul~vement populaire palestinien "Ilf'l'IFADA" 
et exprime sa solidarit6 totale avec le peuple palestinien 
dans sa lutte juste et 16gitime, sous la conduite de l'OLP, 
son repr6sentant 16gitime et unique, en vue de recouvrer ses 
droits nationaux imprescriptibles et inalienables, y compris 
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son droit au retour dans sa patrie, a l 'autod•!termination et 
A l'instauration de son Etat ind~pendant ayant pour capitale 
la ville Sainte de Jerusalem; 

8. CONDAMNE avec f ermet! la poli tique d • illlplantat.ion de colonies 
juives dans les territoires palestiniens occupes, y compris 
J~rusalem et appelle la communaut6 internatio:nale, notamment 
les Etats-Unis d'Amerique, l exercer, conform6ment A leur 
position declar6e, les pressions n6cessai:res a l'egard 
d'Israel, en vue de mettre un terme a 1 1 i1Dllli~ration ill6gale 
des Juif s dans les terri toires palestiniens et arabes occup6s; 

9. CONDAMNB avec force les agissements inhumains d • Israel contre 
les populations des territoires palestiniens occup,s, ainsi 
que toute profanation des lieux saints; 

10 . EXPRIMB sa· profoJ'\de inqui6tude d~vant la lent,~ur des travaux 
de la Conf!rence de ·Paix, due aux obstacle:5 pos6s par la 
partie israilienne et r~affirme que cette cc:>nf6rence doit, 
pour r6ussir,· reposer sur l~ bases et consid6rations 
suivantes: 

a) Permettre l la Conf6rence de Paix de s"appuyer sur la 
1,gitimit6 . internationale et sur lea R6solutions qui en 
r6sultent, notamment cellea du Conseil de S6curit6 N• 242 
et 338 dont la mise en oeuvre doit-etre assur6e sur 
l.' ensemble des terri toires palestiniens e11: ar~bes occup6s 
afin que le retrait . isra6lien s'6tende sutr l'ensemble de 
ees territoires, y compris J6rusalem et •que le principe 
de la paix contra la terre aoit coner6tis6; 

b) Attirmer que J6rusalea conatitue une · pa:rtie int6grante 
des territoires paleatiniena occup6a et de ce ta.it tout 
ce qui s • applique l ces terri:toires doi~t s •-appliquer a 
celle-ci, en ve11:~ des r6solutions pertintintes du Conseil 
de S6curit6 et de l'Assemblle G6n6rale de l'ONU; 

c) Mettre tin l . l' implantation des colc,nies dans · l•• 
territoires occupts, y compris J6rusalem. et fournir des 
garanties internationales 4 cet ettet, conformement aux 
r6solutions internationales dont celle du Conseil de 
St!c~riti N°465; 
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d) Assurer le lien entre les diffe:r·entes phases devant 
aboutir a la solution finale global.e, sur la base de la 
legalite internationale ; inclure, dans toute disposition 
transi to ire, le droi t de souviarainet6 du peuple 
palestinien sur ses terres, ses ressources d'eau et 
autres, ainsi que dans les affaires politiques et 
economiques ; et r6gler le prc>bleme des refugies 
palestiniens selon les resolutions de l'ONU, notamment 
celle de l'assemblee generale N° 194 ; · · 

e) Reconna1tre le droit de l 'OLP A participer entierement et 
solennellement aux negociations dte paix, en tant que 
representant legitime et unique du peuple palestinien; 

f) Se feliciter des efforts d6ploy6:s par la delegation 
palestinienne lors des pourpar:lers bilatllraux et 
multilat6raux en vue de parvenir a ·une solution juste et 
pacifique a la question palestinienne; 

11. EXHORT! les Etats-unis a renouer le diaLlogue avec l 'OLP, ce 
facteur pouvant aider a trouver une solution juste et globale 
au conflit sur la base des droits du peuple palestinien a 
l'auto-d~termination; 

12. DDAlfDE au secr~taire GAn~rai de l~OUA de. suivre les 
d6veloppements de la que~tion. palestinienne et d • en faire 
rapport A la prochaine session du · conse:il .des Mi~istres. 
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RESOLUTION RELATIVE AUX REPARATIONS DU PREJUDICE SUBI 
PAR L'AFRIQUE DU FAIT DE LA TRAITE NEGRIERE ET DE 

L'EXPLOITATION COLONIALE 

Le Conseil des Ministres de l 'organisation de 1 •Unite 
Africaine, reuni en sa cinquante-huitieme session ordinaire, du 
21 au 26 juin 1993, au Caire, Egypte, 

Rappelant les resolutions CM/Res.1339 {LIV), CK/Res.1373 
(LV) et CM/Res. 1391 (LVi) relatives aux reparations · dues ~ 

l'Afrique, 

Avant examin~ le rapport d'activit~s du secretaire G~n6ral 
de l'OUA, Document• CM/1765 (LVIII), 

Avant ~xamin~ le rapport d'activites que lui a pr6s3nt6 le 
PrP-sident du Groupe des Eminentes Personnali tes de l' OUA sur les 
reparations : 

l. FREND ACTE du rapport et des conclusions de la Premiere 
Conf~rence panafricaine sur ·les R~parations tenue A Abuja 
(Nig~ria) du 27 a.u 29 Avril 1993 ; ·. 

2. ADREoSE ses vifs remerciements et sa prof~nde gratitude au 
President de la R6publique F~derale du Nig4ria, s.E. le 
GAn6ral Ibrahim Babangida, pour le soutien actif qu'il a 
apportA A la pr6paration et! la tenue de cette rencontre 
historique; 

3. LUCE un appel a tous lea Etat:s membres, A toutes les 
communaut6s Atricaines de la diaspora, aux Universit6s et 
aux m6dias pour qu'ils dittusent largement les rapports et 
les recommandations de la conf6rence et oeuvrent a leur 
mise en application ; . 

4. SALUB avec 6motion la m6moire de S.E.M Alex Quaison Sa.key, 
4ncien Alllbasaadeur du Ghana et aneien Pr6sident de 
l • AssemJ>lte G6n6rale des Nations Unies, Me:abre du GBP, 
rAcemment d6c6d6 l Accra; 

5. DBNlll>B au Secr6taire GAural de l 'OUA da. continuer l 
apporter son soutien aux activit,a du Groupe des Eainentes 
Personnalit6a aur 1 .. Mparationa et de faire rapport au 
conseil des Kinistres en tant que de beaoin. 
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RESOLU1ION SUR LE PROGRAMME DES NATIONS POUR LE 
DEVELOPPEMENT DE L'AFRIOUE 

Le Conseil des Ministres de l 'Organisation de l •1Uni.te 
Africaine, reuni en sa cinquante-huitieme session ordinail:e au 
Caire , Egypte, du 21 au 26 Juin 1993, 

Rappe l ant la signature, ~ Abuja, en juin 1991, du Trait6 
instituant la Communaute Economique Africaine par les Chefs d'Etat 
et de Gouvernement de l'Organisation de l'Unite Africaine, 

Rappelant en outre la resolution 46/151 de l'Assemblee 
Generale des Nations Unies sur l 'adoption du Nouveau Programm.e des 
Nations Unies pour le Developpement de l'Afrique dans les annees 
90, 

Avant a l'esprit les efforts deployes par les pays africains 
en vue de la mise en oeuvre des reformes 6conomique et politique 
simultanement, 

Notant avec satisfaction ie soutien apporte par le Programme 
des Nations unies pour le oeveloppement (PNUD) aux pays africains 
et a leurs organisations sous-regionales et r6gionales, 

Pr~occupe du fait qu • une r~duction des ressources du PNUt► aura 
des consequences n~gati~es sur son Programme en Afrique, 

Souliqnant la n6cessit6 pour le PNOD de ' consacrez~ son 
assistance aux questions importantes de d6veloppement, sur la1 base 
des priorit6s d6finies des pays et· des organisations africai.nes., 

1. EXPRXME -sa gratitude. au PNOD pour le.soutien qu'il ne cesse 
d'apporter . aux pays africains· . individuellement et 
collectivement et pour sa collaboration avec le Secrit:ariat 
conjoint CUA/CEA/BAD; 

2. BDRDIB D OUTRB sa gratitude au PHUD .pour le soutien qu'il 
apporte dans lea domaines cruciaux tels que le renf orc:ement 
des capacit6s et l'assistance d'urgence; 

3 • SOtJLJ:GNB l' importance des initiatives du PNUO dans, las 
domaines _des 6tude·a prospectives · nationales a long ten1e, de 
l' initiative africaine pour le renforcement des capacit:6s et 
de ia facilit6 pou.r le d6veloppement des projets en we, d'un 
d6veloppement durable en Afrique; 

4. LANCE UH APPBL au PNUD pour que, en 6troite collaboration aver.: · 
l 'OUA, la CEA et la BAD, veillent :a ce que ces initia1ti?e..1 

contribuent tgalement au rentorceaent de la coopei:at.v.m 
economique sous-rAgionale et r6gionale; 
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s. NOTE avec une grave preoccupation la r~duction considerable 
des ressources financi~res du PNUD pour son 5tme cycle de 
programmation et l • impact n~gatit de cette r~duction sur 
l'Afrique, en particulier, sur le programme regional; 

6. EXHORTE tousles Etats membres du PNUD, ~n particulier les 
principaux pays developpes, a augmenter de fa~on substantielle 
leurs contributions au PNUD qui sont destinees ~ l 'Afrique, en 
vue d'eviter une reduction des activites du PNUD en Afrique, 
aux niveaux national, sous-regional et regional et de 
completer les efforts deployes par les Etats membres de l'OUA 
pour mobiliser davantage leurs ressources pour la mise en 
oeuvre des programmes de cooperation technique; 

7. LANCE tJll APPEL~ l'Administrateur du PNUD pour qu'il continue 
de fournir les ressources n~cessaires a la mise en oeuvre du 
Trait6 instituant la comm.unaut~ Economique Africaine, et aux 
organi sations du secr~tariat conjoint OUA/CEA/BAD a cet egard, 
y compris le renforcement des Communaut~s Economiques 
Regionales existantes (CER) et !'harmonisation des activites 
des institutions sous-regionales et regionales; 

8. LANCE Ell OtJTRE mt APPEL A l 'Administrateur du PNUD pour qu' il 
apporte le soutien necessaire A la mise en oeuvre du Nouveau 
Programme des Nations Unies pour le Developpement de l 'Afrique 
dans les annees 90, conformement a la R~solution 46/151 o, 
l'Assemblee Generale des Nations Unies, ainsi qu•au Groupe de 
Travail inter-institutions des Nations Unies sur 11 
redressement economique et le d6veloppement en Afrique sous 1, 
presidence de la commission Economique des Nations Unies pout 
l 'Afrique, dans les efforts qu' il deploie pour assurer un 
impact plus gr~nd et mieux coordonn6 .du .systtme des Nationf 
Unies sur le. D~veloppement en Afrique. -· - · 
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RESOLUTION sua LA CIHQUIEME SESSION 
DB LA CONFERENCE GEHERALE I>E L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIBS POUR LB I>EVELOPPEKBNT INDUSTRIEL(ONtJDI) 
(YAOUNDE,CAMEROUN· G-10 DECIMBRB 1993) 

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unit6 
Africaine, r6uni en sa Cinquante-hui tieme Session Ordinaire au 
Caire, Egypte, du 21 au 26 Juin 1993, 

Sa felicitant de l'offre du Gouvernement camerounais d'abriter 
la 5eme Session de la Conf~rence Generale de l'ONUDI; 

Prenant acte avec satisfaction de la D~cision N°IDB.9/D6c.16 
du 22 Mai 1993 du Conseil du D6veloppement Industriel acceptant 
cette offre; 

conscient des grands enjeux de cette conf~rence qui se tient 
pour la premi~re fois en Terre africaine, 

1. FELICITE le Gouvernement du Cameroun pour son offre 
d' accueillir la Cinqui~me Session de la Conference G6nerale de 
l'ONUDI; 

2. INVITE les Etats africains meml:>res de l'ONUDI a participer a 
cette rencontre ministerielle d'interat majeur pour les pays 
en developpement et plus particuli~rement, pour les pays 
africains; 

3. IHVITE tous les Etats membres A accorder tout le soutien 
possible au Gouvernement camerounais en vue de la reussite de 
cette conference; · 

4. PREHI> NOTE avec gratitude des dispositions prises par le 
gouvernement camerounais pour r6server un accueil fraternel 
aux d616gations africaines qui participeront a la S~me session 
de la Conf6rence g6n6rale de l'ONUDI. 



- 43 - CM/ Res.1457 (XXIX ) Rev.1 

RISOLOTION SUR LA CRJSI ENTRB LA JAMABIRYA ET 
LES ETATS-UNIS, LE ROYAtJMB-UNI ET LA FRANCE 

La Conference des Chefs d'Etat et. de Gouvernement de 
1•organisation de l'Unite Africaine reunue en sa 29~me Session 
Ordi naire, au Caire, Egypte du 28 au JO Juin 1993, 

Avant entendu la D6claration du Chef d~ la d6l~gation de la 
Grande Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire et Socialiste, ainsi 
que le rapport du Secr~taire g6neral de l'OUA et les 
interventions des d616gations au sujet de la crise qui oppose la 
Jamahirya Arabe Libyenne Aux Etats-Unis d'Am6rique, au Royaume
Uni et a la France, 

s•inspirant des principes de la Charte des Nations Unies et 
de celle de l'OUA qui appellent les Etats membres a s'abstenir 
du recours ou de la menace du reco~rs A la force, de r6gler les 
conflits par des voies pacifiques, de respecter l'ind6pendance 
de tous les Etats membres et de ne pas menaeer leur souverainet6, 
leur inttgrit6 territoriale et le s6curit4 de leurs peuples, 

Se rtCtrant a. la. D6claration faite par le Pr6sident de 
l 'OUA, S. E. Ibrahim Babanguida, Pr6sident de la R6pu.blique 
F6derale du Nig6ria, au mois de D6cembre 1991, sur la crise en 
question dans la~elle il a ·lanc6 un appel · aux Etats-Unis et au 
Royaume-Uni leur demandant de respecter la- souverainet6 et les 
lois libyennes, et indiquant que le non-respect de la 
souverainet6 de la Libye par ces Etats, dans le cadre du conflit 
est en contradiction avec la Cha?te des Nations Unies et le droi t 
international, 

- ---..· · - .:-

Se r6(6rant 4 la D6claration faite par le Secr6taire g4n6ral 
de l 'OUA , le 6/12/1991, au sujet des menaces am6ricaines et 
britanniques contra la Grande Jamahiriya et a son appel. a toutes 
les parties ~~ncern6es de faire p~euve de retenue et de chercher 
A r~gler la question par le dialogue et par les voies pacifiques 
conform6ment aux .principea du droit international e.t dana le 
cadre du respect de la souverainet6 des Etats, en 6vitant tout 
ee qui pourrait entraver la ·proc6dure juridique, 
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Prenant note de la position de l a Grande Jamahiriya qui 
condamne le terrorisme s ous toutes ses f or.aes, ainsi que ceux qui 
y ont recours ou ou qui l'encouragent, ainsi que sa disposition 
a coop~rer avec tout effort r~gional ou international visant a 
l'eliminer, 

Bxprimant sa satisfaction pour les initiatives positives 
prises par la Grande Jamahiriya Libyenne a£in de resoudre cette 
crise avec les trois pays occidentaux en respectant sa 
souverainetl! et conform~ment aux principes du droit international 
et pour son acceptation de la R,solution 731/1992, sa requete 
aupr~s du secritaire gineral des Nations Unies, lui demandant de 
trouver un m,canisme charg6 de sa mise en oeuvre et sa 
cooperation sur le plan juridique et judiciaire a travers les 
initiatives et les propositions qu'elle a faites dans ce domaine, 

Exprimant sa profonde preoccupation quant aux d6gats en vies 
humaines et en biens subis par le peuple libyen et les peuples 
voisins, des suites de l' application des mesures coercitives et· 
l'embargo a6rien impos~ par la R6solution N• 748/1992 du conseil 
de Securite, 

1. BXPRIKB son appr6ciation de la position libyenne 
condamnant le terrorisme et se tenant pr&t A coop6rer 
~ans le cagre des efforts internationaux pour le 
combattre et de 1 1 6liminer et SB PBLXCX~B du sens de 
responsabilite et de retenue avec lequel elle a trait6 
cette crise; 

2. RBAPPIRKB de nouveau sa solidaritA avec la Libya et .. 
INVITB A 6vi ter tout ce qui pourrai t agraver la 
tension ou ·causer des pr6judices supplhentaires au 
peuple libyen et awe Etats voisins; 

... . . : ,: 

3. BXPRIMB sa profonde inqui6tude devant l' escalade de la 
crise· et ·· l' allusion d' imposer de nouvelles sanctions 
ainsi que devant les insinuations de recourir ! 
l 'ut-ilisation d& la force dans les relations entre 
Etats, ce qui constitue en soi une violation de la 
Charte de l'OUA et de celle des Nations Unies ainsi 
que des lois et usages internationaux; 
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◄• DEMANDE a toutes les parties concern~es de repondre 
positivement aux initiatives appelant au dialogue et 
a la negociation afin de trouver une solution 
pacifique a cette crise conformement A l'Article 33 du 
Chapitre VI de la Charte des Nations Unies, invitant 
les Etats membres a regler leu.rs diff~rends par la 
negociation, la mediation et le r6glement judiciaire 
normal et FAXT APPEL aux pays concernes d'accepter de 
tenir le jugement juste et equitable dans un pays 
membre; 

5. LANCE OW APPEL au Conseil de Sicurit~ pour qu' il 
revise la R4solution N° 748/1992 afin de lever les 
sanctions imposees a la Libye et ce, en consideration 
des initiatives positives qu'elle a prises pour le 
reglement de cette crise; 

6. DEMANDB au secretaire general de l 'OUA de dl!ployer 
tousles efforts en vue de trouver une solution rapide 
a cette crise et de presenter un rapport! ce sujet a 
la prochaine session. 



CM/Res.}458 (LVIII) 

RESOLUTION SUR LES RESULTATS DE LA SID;EMB POIRE 
COMMERCIALE PANAFRICAINE ET SUR LES PREPARATIPS 

DE LA SEPTIEME FOIRE COMMERCIALE Pl\llAFRICAIHB_ 

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unit~ 
Afr icaine, reuni en sa cinquante-huiti~me session ordinaire au 
Caire, Republique Arabe d'Egypte du 21 au 25 Juin l99J, 

Rappelant la resolution CM/ Res.277(XIX) du Conseil des 
Ministres de 1 • OUA e n vertu de laquelle . la foire commerciale 
Panafricaine a 6te institutionnalisee, 

Avant ! 1 'esprit la scmme d • experiences acquises par le 
Secretariat G6neral dans 1 1 organisation des Foires commerciales 
Panafricaines successives jusqu'A la sixi~me foire tenue du 2 au 10 
septembre 1992, A Bulawayo , Zimbabwe; et conscient de la n~cessitf 
d 'utiliser de mani~re judicieuse les ressources allou~es A la 
f oire, 

Avant examine le rapport soumis au conseil par le secr6tariat 
General de 1 'OUA sur "1 1 evaluation de la 6eme foire panafricaine de 
l'OUA et sur les preparatifs de la 7~me foire commerciale 
panafricaine" contenu dans le document CM/1777(LVIII), 

1. PREN'D AC~B des importantes recommandations contenues dans le 
rapport du Secretaire General; 

2. B:IPR::tMB sa satisfaction et felicite le gouvernement et le 
peuple du Zim.babw~ d' avoir abr i te la sixi~me f oire commerciale 
panafricaine; 

3. REAJ'F~RKE l' importance de la foire commerciale panafricaine en 
tant qu • instrument de premier cboix pour ·la. promotion du 
commerce intra-africain et la realisation des objectifs 
concernant la mise en place d'un march6 c01111un africain et de 
le Communout~ Economique A~ricaine; 

4. IllVITI le conseil A apporter son soutien financier continue l 
l 'organisation de la Foire CoJllllerciale Panafrieaine et BDOJlU 
le Seer6tariat G6n6ral · a. rechercher ·un finance.m.ent 
extrabudgetaire et· ~••••istance. technique en vue . de la tenue 
de ).a septi~e Foi~• Co11mereial• Panafricaine ;_ 

5. ACCEPTB avec gt:atitude les offres faites "par les Gouvernements 
du Nigeria et de la cote ~•Ivoire d'abriter les 7be et sue 
Foires commerciales panafricaines pr6vues en 1996 et en l'an 
2000, respectivement; 
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6. PR END NOTS de 1 • of fre du Senegal d 'abri ter la 9~me Foire 
Commerciale Panafricaine prAwe pour l'an 2004 et CHARGI, par 
consequence, le Secretaire General de prendre les mesures 
necessaires conformement a la procedure habituelle; 

7. DEMAND£ au secretaire G~neral de reexaminer la composition du 
Comite d'organisation afin que les preparatifs des prochaines 
foires commerciales panafricaines futures soient plus 
efficaces et plus pratiques; 

a. EXHORTE le Secr4tariat General de l'OUA A entreprendre 
imm~diatement la programmation et l' organisation des activites 
preparatoires de la 79e foire commerciale en tenant compte de 
toutes les recommandations contenues dans son rapport au 
Conseil et a soumettre un rapport interimaire periodique aux 
sessions du Conseil des Ministres jusqu • a la tenue de la. 
Foire. 
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SITUATION DANS LIS PAYS LES MQI:NS AVANCES 

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unite 
Africaine, r~uni en sa 58~me session ordinaire du 21 au 26 juin 
1993 au Caire, Egypte, 

Rappelant le Programme d'Action en faveur des pays les moins 
avances pour les annees 90 adopte par la d,euxieme conference des 
Nations Unies sur les PMA, tenue a Paris du :3 au 14 septembre 1990, 

Avant A l 'esprit que la majoritt des pays les moins avanc~s se 
trouvent en Afrique, 

Notant avec preoccupation la deterioication continue de la 
situation socio-economique des pays les mo ins avances dont les deux 
tiers se trouvent en Afrique et la lenteur de la mise en oeuvre du 
programme d' action en raison du manque de sc,utien de la part de la 
communaute internationale, soutien promis p,ar les pays developpes 
dans le cadre du programme en part.iculier eu egard a 
l' accroissement de l 'APD, l l' all6gement de, la dette et a 1 'acces 
aux marches, 

1. NOTE avec preoccupation qu'en depit deis reformes courageuses 
mais draconiennes entreprises par les PMA, leurs partenaires 
au developpement n' ont pas ete en D1esure d • honorer leurs 
engagements pris dans le cadre du progi~amme d'action de Paris 
en f aveur des PMA pour les aMees 19901 ; 

2. EXBOR.TE les pays d~veloppis A intensif:ier leurs efforts pour 
mettre en oeuvre des mesures d • appu:i preconisees dans l e 
Programme d' Action de Paris, en parti,culier, a accroi tre l e 
flux de ressources, · cl promouvoir la qualite de l 'APO, a 
alleger le f ardeau de la dette et cl ameliorer 1' acc~s aux 
marches pour les PMA; 

J • EXPRI:MB sa gratitude au secretaire Gen,6ral de la CNUCED et au 
· Secrl!taire G~ntral de la CEA pour leis efforts qu • ils n • ont 
cesse de dtployer au nom des PMA en vue du renforcement de 
leurs Secr6tariats respectifs dans le cadre de leurs activites 
relatives aux PMA et Ilffl:TB la CNt1ED, en sa qualit6 de point 
focal pour la mise en oeuvre du :Programme d • Action, a 
continuer de sui vre et d • appuyer la mise en oeuvre de ce 
Programme. 
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RESOLUTION SUR LA CONVENTION DE LOME ACP/CEE 

Le Conseil des Ministres de !•organisation de l'Unite 
Africaine, reuni en sa cinquante-huiti~me session ordinaire au 
Caire, Egypte, du 21 au 26 Juin 1993, 

Tenant compte de l'accord de coop6ration de longue date entre 
la Communaute Economique Europeenne et les 70 pays d'Afrique, des 
Cara1bes et du Pacifique dont 47 sont membres de l'OUA, 

Considerant le fait que la Convention de .Lome ACP/CEE est un 
accord important qui regroupe, dans le cadre d I un arrangement 
contractuel, des institutions, un gr.oupe de pays industraili ses et 
un grand nombre de pays en d6ve1oppement, 

Profond6ment pr6occup6 par l'effondrement des prix des 
produits de base d ' une part, et la flallb6e des prix des produits 
d'importation d'autre part, qui ont compromis la mise en oeuvre de 
la strat~gie de d6veloppement des pays concern6s, 

Preoccupe en outre par le manque de progr~s dans les 
negociations en vue de parvenir Aun Accord International sur le 
cacao et de r6introduire . le systame de quota da.ns l 'Accord 

· International sur le caf6, 

Not ant avec une prof onde pr6occupation l 'accroissement continu 
du volume de la dette du Groupe des Etats ACP en g6n6ral et des 
membres africains en particulier, qui tait que le montant du 
remboursement de la dette d6passe celui de l'assistance financi~re, 

Reconnaissant que les pr6f6rences colllJllerciales tout c:omme les 
ressources tinancitres accord6es aux pays d'lirique, des caraibes 
et du Pacif ique constituent une contribution aajeure aux efforts de 
d6veloppement de ce groupe de pays, 

conscient des tentatives r6cente• de rmttre en question les 
fondements mbe de la coop6ration ACP/CU et de saper le rfgime des 
6changes mis en place aux. terllles de l 'Accord, en particulier 
certains protocol•• relati~• aux produita de baae, 

rappela.nt que la r6viaion l .. mi-parcours de la quatriue 
C~nvention doit avoir lieu dans un proche avenir, 

1. R!APPIRMB son soutien total et sa solidarit6 au Groupe des 
Etats ACP dans les efforts qu'il diploie pour le maintien et 
la d6fense des avantages acquia aux tenaes de la Convention de 
Lome ; 
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2. LANCE UN APPEL aux pays du Groupe ACP, et en particulier, aux 
membres africains du Groupe, pour qu'ils coordonnent, 
harmonisent et defendent leur position dans les divers forums 
internationaux dans le but de promouvc1ir et de renforcer la 
cooperation ACP/CEE; 

3. SOULl:GNE la necessite d •une preparation minutieuse et de 
consultations appropriees entre tous lets membres du Groupe en 
vue des n~gociations sur l'evaluation ;l mi-parcours; 

4. ENCOURAGE les membres du Groupe ACP A po,ursui vre leurs efforts 
de d~veloppement et a tirer pleinement profit des instruments 
qu • off re la Convention ACP /CEE pour r4ialiser leur bien-~tre 
economique et l'integration regionale; 

s. EXBORTE la communaute Economique Eur·opeenne et ses Eta ts 
membres a continuer de soutenir la redynamisation des accords 
internationaux de produits en y :Lncluant des clauses 
economiques; 

6. LANCE un appel a la communaute Economic;cue Europeenne et a ses 
Eta ts membres, ainsi qu' a d • autres organisations 
multilaterales pour qu'ils prennent toutes les mesures 
appropriees pour am~liorer la situation de la dette des pays 
ACP; 

7. DEMANDB au Secr6taire G~n6ral de l'OUA en coop6ration avec le 
Groupe ACP A Bruxelles de mettre en oeuvre la presente 
resolution et de soumettre un rapp•ort· d •acti vi t6s A la · 
soixanti~me session du Conseil des Min.istres ; 

8. DBMANDB PD MLLBttllS au Secr6taire ·c&t.6ral de transmettre la 
pr6sente r6solution a·f la- Commisa.ion des communaut6s 
Europ6ennes, au Parlement EUrop6en, I. 'l.a Pr6aidence du conseil 
Europeen ainsi qu' au Secretariat: C6n6r·al d•• Etat:s du Groupe 
ACP. 
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RESOLUTION SUR LA COOPERATION DB 
TRANSPORT AERIEH EH AFRXOUE 

Le Conseil des Ministres de !'Organisation de l'Unit~ 
Africaine, reuni en sa cinquante-huiti~me session ordinaire du 21 
au 26 juin 1993 au Caire, Egypte, 

Consid~rant le role cl6 que le secteur du transport a6rien 
joue dans la promotion du developpement socio-economique des pays 
africains, 

Conscient du fait qu •un certain· nombre de pays africains 
rencontrent des difficultes ~ etablir des liaisons aeriennes 
efficaces avec d'autres pays africains, 

Notant que le manque d'infrastructures de transport aerien a 
reduit la capacit~ des pays africains de faire face aux situations 
d'urgence, 

Conscient de la necessite d'utiliser pleinement les ressources 
humaines et mat6rielles disponibles dans le secteur du transport 
aerien, 

l. ACCUEILLI PAVORABLEMENT l' initiative du Gouvern!!]Dent de · la 
Ripublique Arabe d' Egypte d' entreprendre une etude sur la 
promotion de. la .coop,ration dans le domaine du transport 
a6rien en Afrique en mettant un accent particulier sur 
l'utilisation rentable des ressources hWllaines et materielles. 
disponibles; 

2. DZMANDE A tous les Etats membres de i 'OUA de faciliter la 
rjalisation de l'~tude; 

3 • DEMANI>E EH OUTRE A 1 t OUA, A la CEA, a la CAFAC et a 1 'OACI: 
d • apporter toute l' assistance et 1 'appui n~cessaires a la 
r~alisation de l'etude; 

4. EXPRXME sa gratitude au Gouvernement de la R,publique Arabe 
d 'Egypte pour les efforts qu I il diploie en vue de la promotion 
du developpement du secteur du transport aerien en Afrique. 
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RESOLUTION SUR LA CONVENTION 
INTERNATIONALE DE L'OTTE CON~rRE LA 

DESERTIFICATION DANS LES PAYS GRAVEMENT 
TOUCHES PAR. LA SECHERESSE E'!!'/00 LA 

DESERTIFICATION PARTICULIEREl~ENT EN 
AFRIQUE ET SUR LE DEVELOPPEMEN'l' DURABLE 

Le Conseil des Ministres de l'Orga.nisation de l'Unite 
Africaine, reuni en sa cinquante-huitieme sc~ssion ordinaire du 21 
au 26 juin 1993, - au Caire, Republique Arabe d'Egypte, 

Rappelant la resolution CM/Res. 1438 (LJC!) sur les preparatifs 
de l'Afrique en vue de 1'4laboration de la convention sur la lutte 
contre la desertification dans les pays gravement touches par la 
secheresse et/ou la desertification, en particulier en Afrique, 

Rappe1ant &n ou_tn la resolution CM/Res .1378 (LV) de la 
Cinquante,-cinquiel'\e session ordinaire du 1Conseil des MinistrEas 
relative a la Qeuxi~me conrerence minist~rie:lle preparatoire de la 
CNUED sur la Position commune Africaine sur l'Environnement et le 
Developpement, tenu~ du 11 au 14 novambre 1991 A Abidjan, 

Rappe1ant egalea.ut 1 • engagement da Bamako sur 1' Environnement 
et le D6veloppement durable adopt6 par la Conferance Panafricaina 
de l • OUA · sur 1 'Environne111ent et le D6velopJ?ement durable tenue l 
Bamako, Mali du 23 au 30 janvier 1991, 

. . . 
Rappelant en outre la resolution 4 7 / 188 adopt,e le 22 decem.bre 

1992 par l'Assemblee g,nerale des Nations Unies sur la cr6ation 
d'un comite intergouvernemental da . . n6gocia·tion charge d'61aborer 
une convention internationale sur la lutte contre la 
desertification dana lea pays gravement touich6s par la secheresse 
et/ou la d6sertitication, parti~u11•rement en Atrique, 

Rappelant enfin ia.· resolution 47 /192 iadoptee le 22 d6cenl:>re 
1992 par l 'Assemblee g6nuale .des Nat.ions Unies sur les 
dispositions institutionnelles internationales visant A assurer le 
suivi de la CNUED et en particulier la cr6ation d'une Commission de 

•haut niveau sur le· d•v!!lopp~ment durable·, 
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Conscient de la necessite pour les pays africains de 
coordonner leurs approches, d'harmoniser leurs points de vue et de 
faire en sorte que la position de l 'Afrique sur toutes les 
questions qui doivent ~tre examinees soit acceptee, et de s'assurer 
de la participation effective du Groupe Africa in dans les acti vit~s 
du Comi te intergouvernemental de negociations, 

R6atri.rmant que priori t~ doi t atre donnee A 1 'Afrique dans le 
cadre de la convention Internationale de lutte contre la 

·oesertification en mettant l'accent sur la gravite du probleme sur 
le continent de m~me que la necessite de la combattre, tel qu'il 
eat r8flete dans 1 1 intitu16 da 1a convention ci-dessus sous 
mentionnee, 

1. 

2. 

.• 

a. 

4. 

PREND NOTE avec satisfaction du Rapport du secretaire General 
sur la Convention internationale sur la lutte contre la 
s~cheresse et la d~sertification; 

P2LICl:'l'E les participants 1 la Pre1t1iere r~union regionale 
africa i.ne int-argouvernementel e d 'experts pour les efforts 
qu'ils ont d~ploy~s pollr identifier les principaux elements, 
A inclure dans le Proj~t de Convention, dans une perspective 
africa ine; 

RECOMMUmE la convocation des que possible, d'une reunion des 
Ministres africains charges des questions de l'environnement, 
avant la 3he session de negociations du CIN-D prevue l Nev
York en janvier 1994, tel que propos4· par la 19tme session du 
Conseil · des Ministres de· la"- ·cEA;• --·en· vue 'd'examiner lea 
conclusions et les recommandations de la · r6union 
intergouvernementale d'experts et afin d'adopter une position 
commune africaine dans le- cadre de Mgociation; 

X!IVXTB TOOS LES Etats meml:>res A participer effectivement et A 
contribuer au- processus prAparatoire en Afrique des 
negociations du crN-D, particuliArement en identifiant des 
points focaux nationaux pour la-convention et en prenant des 
mesures susceptibles d'assurer effectivement la participation 
de toutes les parties int6ress~es au ·niveau national; 
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5. DEMAHDE au Secretaire General en collaboration avec les 

institutions concernees et avec le secretariat executif .du 
comi te intergouvernemental de negociations de continuer a 
apporte:c: le :soutien necessaire et en particulier de fournir 
l'assistance technique et financi~re aux Etats arricains dans 
le cadre du processus de negociations au sein du Comite 
Intergouvernemental de N6gociation; 

6. INVITE tousles Etats m~bres i partieiper massivement, au 
niveau minist6riel, en particulier aux 2flme et 3~me sessions ._ 
du Comit~ · · Ii\tergouvernemental · de N6gociations prevues 
respectiveMent, a Geneve du 13 au 24 septembre 1993 et~ New 
York du 17 au 28 janvier 1994, ainsi qu•a la 5~me session 
pr6vue d~but juin 1994 a Paris pour la signature de la 
Convention pour, non seulement apporter le poids politique de 
l'Afrique au cours du d6roulement ~e ces n6gociaticr.s et a la 
conclusion d«·· ra Convention, ma.is auttsi pour donuer les 
orientations n,cessaires pour 1'4laboration de l'Instrument 
sur l'Afriq,Je et qui est partie inteqrante de la convention; 

7. DEMANDE egalement au Secretaire G~eral .de continuer & jouer 
un · · r6le de · premier plan dans ·1a : coordination · ·et 
l 'ha~onisa~ion · des points de vua de la r6gion africaine .. 
notaJCment en ce qui ~oncerne les pays touch6s par la 
SAche::-esse et/ou la D~sert.itication et _les pays forestiers et 
ceci en collaboration avec les organisations du secretariat 
conjoint, de prendre des mesures necessaires afin de mettre en 
place un mecanisme de sui vi, d • 6valuation et de mise en oeuvre 
des d6cisions prises dans le cadre du prceessus au sein du 
Comit6 Inter9ouvernemental de N6gociations, et au 
delA; 

a. BDOR~B les dA16gations atricaines qui participent au 
processus des nAgociations A coordoMer et A harmoniser leurs 
points de vue et positions et de parler d'une seule voix pour 
d6fendre avec etficacit6 lea int6r6ts sp6eifiques de 1 'Afriqua 
dans la Convention et dans l'instrwaent qui en r6sulte; 

9. DBKANDB mr O'D'l'RB au secr6taire G6n6ral de s•assurer que lea 
~ltments sp6cifiques 6labor6s par la rAunion d'experts tenue 
du 3-6 mai 1993 A Nairobi, soient mieux 6labor6s/mis-.au point 
p~r le groupe de travail ad-hoc d'experts, en collaboration 
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avec les institutions du Secretariat conjoint et de 
transmettre 1 •avant-projE1t de la convention (version 
africaine) au secretariat executif du CIN-D dans les d6lais 
impartis; 

10. DEMANDE au Secretaire i;eneral d •exploiter les ~tudes 
disponibles sur les experiences dans le domaine de la lutte 
contre la secheresse et la desertification et d' envisager leur 
tension aux politiques de reboisement afin de mieux 
appr6hender les implicati,::ms pour le d6veloppement socio
economique du continent. tJn rapport sur ces 6tudes doit 4!tre 
presente A la 59eme session ordinaire du conseil des Ministres 
de l'OUA; 

11. INVI'l'B le Secr6taire G6n6r21l, en collaboration avec la BAD et 
d'autres organisations du S:ecr6tariat conjoint A entreprendre 
des etudes sur les sourc:es possibles de fimmcement des 
d.ctivites et program:mes relatifs a la mise en oeuvre des 
dispositions de la Convent:ion, gr!ce a une strategie globale 
pour lcl mobilisation de rei;sources autres que celles prevues 

I 
au titr'e du FGE; ces ~t~des seront soumises au groupe afric~in 
et au: Secr~tariat du Comite Intergouvernemontal de 
negocia~ions pour examen; 

12. INVXT2 egalement le secretaire G~n~ral ~ continuer a suivre de 
pres des activites de la commission sur le d6veloppement 
durable; • I - - 0 .•. •' 

13. DmmNDB au Secretaire G~neral de fa ire rapport sur les pro_gris 
realises dans la mise en oe111vre de la 'Pr~sente resolution A la 
59eme session ordinaire du Conseil. 
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RESOLO'l'ION SUR LES 'l'RAVAtJX DE LA SBIZIEME 
SESSION ORDINAXRE DE LA COMMISSION 

Le Conseil 
Africaine, reuni 
au 26 juin 1993, 

DU TRAVAIL DE L'OUA 

des Ministres de l'Organisation de l'Unite 
en sa cinquante-huitieme session ordinaire, du 21 
au Caire, Egypte, 

Avant examine le rapport du Secr~taire G~neral sur les travaux 
de la seizieme session ordinaire de la Commission du Travail de 
l'OUA (Doc.CM/1782 {LVIIII), 

Rappelant la resolution CY./Res .1410 (LVI) du conseil des 
Ministres relative aux travaux de la quinzieme session ordinaire de 
la Commission du Travail de l'OUA, 

Rappelant en outre, les resolutions de la commission du 
Travail LC/Res.188 (Y.VI) sur la protection des enfants et 
l'eli.mination du travail des enfants en Afrique, et LC/Res.190 
{L.JI) sur l •emploi en Afrique, 

Notant avec satisfaction les resultats positifs auxquels est 
parve~ue la seizieme se~si~n ordinaire de la c~mmission, 

1. PREN& AC'l'E du rapport et des resolutions de la seizieme 
session ordinaire de la commission du T~avail; 

2. EXBORTE tous les Etats membres, qui ont un grand nombre de 
ressortlssants parmi les travailleurs migrants dans les Etats 
de la CEE, d'eviter de mener des negociations individuelles 
avec des pays qui agissent en bloc; 

J. DEMANDE aux Etats membres de dafinir et d' appliquer une 
politique nationale en vue d'abolir le travail des enfants, 
conformement a la Convention pertinente du BIT sur l '4ge 
minimum d'admission A l'emploi; 

4 . EXBORTE les Etats membres et le Secretariat G6neral de l'OUA 
a mettre en oeuvre, dans leurs domaines respectifs, les 
decisions, recommandations et resolutions de la XVIeme session 
ordinaire de la Commission du Travail. 
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RESOLUTION SUR LA CONFERENCE 
INTERNATIONALE D'ASSISTANCE A L'ENFANT 

AFRICAIN (CIAFA) 

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unite 
Afri caine, reuni en sa cinquante-huitieme session ordinaire au 
Caire (Egypte) du 21 au 26 juin 1993, 

Avant examine le rapport du Secr6taire G6n6ral sur la 
Conference Internationale de l 'OUA sur l 'Assistance a 1 • Enfant 
africain (ICAAC) (Document CM/1783 (XVIII), 

Rappelapt les resolutions et declarations adoptees par l'OUA 
sur les enfants et la femme, notaDllll~nt la resolution CM/Res.1350 
(LIV) sur la mise en oeuvre de~ Decisions relatives A la D6cennie 
Atricaine pour la survie, la protection et le d~veloppement de 
l'Enfant et la Resolution CM/Res.1408 (L!V) sur la conf§rence 
Internationale sur l'Assistance a 1 1Enfant Africain, 

Ayant i. l 1 esprit les objectifs du SoDl!llet Mondial de l'Enfant, 
' relatif a la survie, la protection et au devalop~ement de l'Enfant , 

au cours de la D~cennie 1990-2000, ~ 

Se !ilicitant de l'accord conclu recemment entre la Banque 
Africaine de Developpe:nent et l' UNICEF portant sur une augmentation 
des ressources financieres au titre-des programmes prioritaires de 
developpement. social, en faveur des Etats africains, 

.. -:.. - - -: .,, -. ...., -.... ..... ~. .... ... . "' : , ·-
Notant avec pr6occupation le-, fait que les pays africains 

continuent A ~tre affectes par le fardeau de la dette et d'autres 
probl~mes socio••conomiques qui. compromettent· toute action visant 
a ameliorer la situation des enfants, 

.. ..iO :,i... .. , , --.. .~...., .. _ . .., ,.,,: _ _ -J,..) ;._,.:.:, . - ,. _ _ . •. . 

~res pr6oe9upe par le tawc 6lev6 et· persistant de mortali te 
infantile dans certains pays africains et la: proportion croissante 
d'enfants de moins de cinq ans souffrant de malnutrition sur le . 
continent, - · · · · · 

1. SOOSCR:IT au consensus de Dakar tel qu' adopt~ par la conference 
Internationale sur !'Assistance a l'Enfant Africain, tenue du 
25 au 27 novembre 1992 a Dakar, S6n6gal; 
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2. FELXCITE le Secretaire General et le Directeur Executif de 
l 'UNICEF pour les efforts personnels et inlassables qu • ils ont 
deployes en vue d'assurer le succes de la CIAFEA organisee par 
l'OUA; 

J. DEMANDE a tous les Eta ts membres d 'accelerer la mise en oeuvre 
des decisions contenues dans le "Consensus de Dakar", 
particulierement les objectifs a moyen terme pour la survie, 
la Protection et le D~veloppement de l 'Enfant qui doivent itre 
r~alises d'ici fin 1995; 

4 • INVITE les Etats membres qui ne l 'ont pas encore fait a 
ratifier avant 1995 la convention sur les Droits de l'Entant 
et la Charte Africaine sur les Droits ct le bien-etre ·de 
l'Enfant; 

5. DEMANDB aux Eta ts nel:lbres qui ont ratifi6 la Convention ·et la 
Charte. Af:::-icqine de prendre les mesures n,cessaires pour 
narmoniser le11rs pratiques ct r§glcmentaticms n~tionales avec 
les di.sposi~ions de la c~nve.ntion et de la Charte Africaine; 

'5. LANCE t7B . APPEL a . la communaut6 . Inten\ationale pour qu' elle 
augmente .et: maintienne le niveau de' l 'Aide publique au 
.d6veloppement · dus le cadre des engagements au · titre des 
secteura sociaux prioritaires d'ici 1995 en ayant A l'esprit 
le falt que le rapport de 1992 sur le d6veloppement humain du 
programr:ie des llations Unies pour le d6veloppement (PNUD) a 
recoJDJ1Jande un taux minimum de 20% pour ces secteurs, taux qui 
a et6 approuv6 par les signataires du consensus de Dakar; 

7. LNICB a OUftB OB UPBL-aux Etata aembres pour que d • ici 1995 
ils consacrent au moins 204 de leur budget national au 
financement des activitu de d6veloppeaent social prioritaires 
en faveur de la femme et de ·1•enfant, tel qua pr6conisl dans 
le consensus :de Dakar; 

a. EXBORTB les Eta ts meabres a instaurer ou l renf orcer les 
mecanismes nationaux pour la promotion de la f eame et la 
protection de l'Entant, et a assurer le suivi des ettorts 
entrepris par les ONG~ les organisations gouvernementales et · 
la communaut6 internationale dans la mise en oeuvre ~es 
programmes d'action nationaux; 

' •• . · ..• 
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9. EXBORTB EN 01J1l'RB les Etats1 membres a accorder la prior it~ a 
l'instruction et a la formation de la petite fille, et a 
eliminer la discrimination sexuelle pour permettre aux filles 

.de s•epa;11ouir; 

10. RECOMKANDE que l'OUA et l'UNICEF, en collaboration ·avec la BAD 
et la commission Economiq[Ue pour 1 'Afrique, d~ploient des 
efforts pour promouvoir le concept "d'allegement de la dette 
pour la survie, la protection et le developpement de l'Enfant" 
qui constitue une composante essen~ielle . des mesures 
d'allegement du fardeau de la dette des pays africains; 

11. DEMUIDB au secretaire General d • entreprendre les contacts 
necessaires avec 1es Eta ts meml:>res, les 
Organisations/institutions Internationales concernees et les 
Experts Independants en -..irue de mettre sur pied, sous les 
auspices de l'OUA, u.n mec,:1.nisme pour le suivi, la -revue et 
l 'evaluation de la formulation et la l!lise en oeuvre ge11erale 
cle program111es nationaux d' action et du "consensus de Dak.a1•1t , 
confot'!llernent aux dispositifs des paragraphes 42 et 43 d 11 

consensus; 

12. . t>EMANDE au secretaire G~n~Jral p.e faire rapP.ort sur. la mise en 
oeuvre de la presente resolution a la 59eme session ordinaire 
du conse:il. 
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RESOLUTION St1R LB RfflQRCQBNT DU RQLB B'l' DB LA 
COBTRIBUTIOH DES PIOOIES URICAIJQS DUS LB 

DEVELOPPBMEN'l' POLITIOUB BT 
SOCIO-ECONOJaOUB 

Le Conseil des Ministres de l 'Orgrariisation de l 'Unite 
Africaine, r~uni en sa saeme Session ordirilaire du 21 au 26 juin 
1993 au Caire, ·Egypte, 

Ay~nt examin6 le rappor1; du Secr61:.aire G6n6ral sur le 
renforcement du role et ·de la contribution dies !8JDDles atricaines au 
d~veloppement politique et socio-economiquei du continent (CM/1784 
(LVIII), 

Rappelant le Plan d'Action de Lagos, l.es strat6gies d'ArUsha 
pour 1 1 imancipation des femmes en Afrique, les stratfgies 
prospectives de Nairobi pour 1'6mancipation de la feu:me d'ici 1•an 
2 000, la D6claration d 'Abuja sur la particip,&tion au developpentent, 
le r6le des fe!D!lles en Afrique dans les ann~es 90, le Traite 
instituant. la communaute Economique Africa.ine et la r6solution 6 
(V) sur les femmes de la cir.qui~me _Conf~rence <HS 'Ministres 
africains des Affaires Sociales tenua en ,:>ctobre · 1989 a A.rusha, 
Tanzanie, qui mettent tous l'aecent s~ le 1c6le de~ _femmes en tant 
qu ' agents du d6veloppement, 

RAm>elant en outre les di verses r6s·olutions de l '•JUA sur 
1 'integration des femmes au d6veloppement Etn Afrique, 

Rappelant §crale:ne~ la R6solution CM/R•as.876 (XXXVII) ac!opt6e 
en juin 1981 a _Nairobi, .. Reny•, dmumdant le.- rentorc:elllent de 
"l 'Unit6 des femmes de l 'OUA", . 

considtrant taalement la Ruolution AHG/208 (XXVIII) adoptee 
en juillet 1992 l Dakar, s6n6gal, relative ,au Sommet de Gen•ve sur 
le soutien 6conomique A apporter aux femmes dans les zones rurales, 

.... ·. ~ :" . - :•.. . " - -~ ·, . : ·::. .: . ·• ,. . 

Affirmant son soutien aux buts et .aux principes 6nonc:6a dans 
le consensus de Dakar, en particulier e:n ce qui concerne la 
situation de la petite fille, 
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Se felicitant du fait qu•aucun d6veloppement significatif ne 
peut etre realis~ sans la participation totale et · etfective des 
femmes, qui jouent un rOle crucial en tant que J11eres, productrices, 
mobilisatrices de la commu.naut6 et gardiennes de la culture et des 
traditions africaines, 

Conscient de la necessite de renforcer l'Unite des femmes de 
l'OUA sur le plan des ressources humaines et financieres afin de 
lui permettre d'etre en mesure d'entreprendre les activitis 
necessaires en vue de l' integrat.ion des femmes dans tous .les 
aspects du d6veloppement, 

Prenant note de la prochaine quatri~me Conferenoo mondiale sur 
les femmes: "Action pour l'Egalite, le D6veloppement et la Paix", 
prevue a. Beijing, Chine, et tenant compte des d6fis qu'elle 
comporte, 

1. PREND NOTE du rapport du Secretaire G~nkal contenu dans la 
dOCUMent CM/1784 (LVIII) et A~PROOVE les strategies et 
programmes d'Action futurs proposes pour l'int~gration de la 
femme africaine dans le developpament; 

2.. · DEMANDE au secretaire_ G~neral de prendre les mesures· requises 
en vue de s'assurer que l'Uhite des Felllll\es est suffisamment 
renforcea sur le plar. du personnel et des ressources 
financi~res pour lui permettre de mettre en oeuvre les 
strategies, programmes et autres activit6s; 

3. LANCE un-appel aux Eta ts melllbres af in qu • 11s renforcent les 
mecanismes nationaux pour tenir compte des pr6occupations des 
femmes dans les politiques, plans d • action et programmes 
nationaux avec des objectifs bien d6finis et des systAmes de 
suivi en vua d'en evaluer les progr~s; 

4. EXHORTB le syst4me des Nations unies 4 accorder la priorit6 
aux programmes des femmes au moment de l 'allocation des 
ressources au niveau national; -·-· .. .. -· . 

s. DEMAHDE au Secretaire G6neral de collaborer 6troitement avec 
la Conmission Economique des Nations Unies pour l 'Afrique 
{CEA) dans la pr~paration de la cinqui~me conf~rence regionale 
prevue en novembre 1994 a Dakar, en vue d • examiner et 
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d'~valuer les s trat~gies prospectives de Nairobi pour 
l'emancipation des femmes et elaborer un plan d'action 
africain a soumettre a l'examen de la Conference Mondiale sur 
les Femmes prevue en 1995 a Beijing, Chine; 

6. !!mORTE: 

a) les Etats membres qui ne l •ont pas encore fait a signer 
et a ratifier la convention sur l'elimination de toutes 
forines de discrimination contre les femmes avant la tenue 
de la Conference Mondiale a Beij i ng; 

b) a creer des comites preparatoires au niveau national, 
· pour organiser et preparer· la Conference Mondiale; 

c) A allouer des ressources en vue de perinettre les. 
preparatifs auY. n~veaux national et r~gional et pour une 
participation effecti ve A la Conf,rence re9ionale A Cakar 
et a la Confer&r.ce ~ondiale a Beijing; 

7. D~E l!N OUTaE au Secrl!taire Gen~ral de soumettre a la 
session du conseil des Ministres en fevrier 1995 un projet de 
O§claration politique definissant la position commune 
africaine sur le thlme de la Conf6rence mondiale sur la femme 
en 19;5 : Acti.on pour "1 'Egalitli, le Dltveloppement et la 
Paix". Cet~e D6claration sera la contribution de l'OUA A la 
plate-forme globale de la Conf6rence mondiale; 

8. EDOllTE les Eta ts membres ! se fa ire repr~senter par des 
d6legations de haut niveau A la Conference r6gionale de Dakar 
et A faire en sorte que l'Afrique soit largement repr6sent6e 
A la conf6rence Mondiale de Beijing; 

9. SB FU.ICXTB de· l'initiative entreprise pour convoquer, du 22 
au 27 aoQt 1993 l Kampala, ouganda, une cont6rence r6gionale 
sur les femmes, la paix et le d6veloppement, et DEMABDB au 
secr~taire G6n6ral d•aider le gouvernement ougandais dans la 
pr6paration ~e cette Conf6rence; 
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10 . INVITE tousles Etats membres a proclamer l'annee 1994, Annee 
Internationale de la Famille, afin de promouvoir et de 
renforce~ davantage le role des feDlDleS au sein de la famille 
africaine et leur contribution dans tous les domaines de 
d~veloppement socio-~conomique en tant qu' epouses, meres, 
productrices, mobilisatrices actives de la communaut~, 
gardiennes de la culture africaine et premieres educatrices 
des jeunes generations africaines; 

11. DEMANDB au Secretaire G~neral de faire rapport r4gulierement 
sur les progres r4alis4s et les prob19es rencontres dans la 
mise en oeuvre des strategies et programmes d'action relatifs 
a 1 'intigration des femmes africaines awe programmes de 
developpement. 
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RESOLt7TIOH SUR L. AKHBB JNTERNA"l'IONl\LE 

DI LA PAKILLB CAIP> 

Le Conseil des Ministres de 1 • Orga:nisation de l' Unit6 
Africaine, r6uni en sa cinquante-huitieme se:ssion ordinaire du 21 
au 26 juin 1993 au Caire, Egypte, 

Conscient des principes enonces dans la Charte de 
l.'Organisation de l'Unite Africaine, la Charte des Nations Unies, 
la Declaration Uni verselle des Droits 4• l 'H,omme, les conventions 
Internationales sur les Droits de l'Homme, la1 Charte Africaine ·des 
Droits de l 'Homme et des Peuples, la C:harte culturelle de 
l 'Afrique, la Charte Africaine cl• Action soclale et dans d • autres 
instruments pertinents, 

Se felicitan~ de la proclamation de 199( comme ann~e 
internationala de la famille, par l 'Asa&mbleEt Cenerale des Nations 
Unies, 

considerant la contribution de l'Mrique, berceau de la 
civilisation htu:1aine, A l .' llaboration des principes et des valeurs 
qui regissent la vie et le coinportement de l'homme dans· le domaine 
de la promotion soeiale, 

Convainc.) q-.ie le d~veloppement durable ne saurait se realiser 
d •une mani~re totale ou signiticative-sans, entre autres, respecter 
la libert6 et las droits de l'individu et de. ceux de la famille en 
tant qu•unit& de base de la soci6t6, . -:a -::i:-. : -.,1.1' · · . 

conyaincu en outre que 1~6galit6 des s,axes __ et: . 1 •.6galitA des 
chances pour tous, ainsi que lea reapor,1sabilit6s parentales 
constituent des 616aents essentials de la pol:itique sur la famille, 

Conscient de- l 'existence du divers cc>ncepts de la- famille 
dans les d~ff6rents syatbes sociaux, cultuic-els et politiques en 
Afrique, 

1. llBAJ'FilUIJI lea principes et· lee objectifs de l .' Ann6e 
Internationale de la Paiaille tels qu' appic-ouv6s par l 'Assembl6e 
G6n6rale des Nations Unies; 
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2. SE FELl:Cl:TB des resultats de la. r6union pr6pa.ra.toire d • Afrique 
et de l'Asie, de 1•ouest pour l'Annee Internationale de la 
Famille t~nue du 29 mars au 2 avr~l 1993 a TUnis, Tµnisie, 
notamment toutes ses conclusions et recommandations ainsi que 
la declaration de TUnis; 

3. DEPLORE la violence et les atrocites perp6trees contra lea 
familles en particulier contre les enfants et les femmes et 
invite instamment les Eta ts mem.bres a prendre des mesu.res 
visant a mettre un terme.aux ·injustices y compris. toutes ies 
formes de discrimination, de repression, de violence et de 
racisme; 

4. IHVJ:TZ instcU11ment les Etats melli.bre~ a accorder la priorit6 A 
la preparation et a la comru~moration de l 'Annee Internat j onale 
de la Famille et a envisager de faire des d6clarations_et de 
transm~ttre des messages pour la colll!llemoration de 1 • A."'m~e 
Internationale de la Famille dans leurs pays respectifs le 19 
mai 1994; 

5. LANCE un· appel aux Etats nembres qui ne l'ont pas encore fait 
pour· qu'ils creent un comite national de coordination ou un 
mecanisme similaire pour ladite annee et encouragent · le 
maximum de participation des ONG dans la comm~moratiG>n de 
l ~Annee Internationale de la Famille; 

6. INVITE les Etats membres et les institutions competentes ainsi 
que les institutions sp~cialis~es du systbe des Nations Unies 
a apporter leur assistance dans la preparation nat~rielle et 
dans la comm6moration de ladite ann6e y , compris leur 
assistance technique; 

7. CHARGE Dl OUTRE le Secr6taire G6n6ral en collaboration avec le 
Secr~taire ex6cutif de la CEA et le Secr6tariat de l'Ann6e 
Internationale de la - Fuille, d'entreprendre une ~tude 
approf ondie sur l' impact des changements socio-economiques· 
actuals sur le rOle, les fonctions et de la structure de la 
famille en Afrique et d •en faire rapport A la 60~me Session du 
Conseil des Ministres; 
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8 . DEMAHDE au Secretaire General de l 'OUA, en collaboration avec: 
le Secretaire Executif de la CEA et le Secretariat de l • Annee: 
Internationale de la Famille, d'organiser un atelier/seminaire! 
regional sur l' impact des changements socio-economiques de lal 
Famille en Afrique. 

9. INVITE le Secretariat de l'OUA et la communaute Africaine non 
gouvernementale a sui vre de pres et a participer acti vement ai1 

Forum Mondial des ONG sur le lancement de l 'Annee~ 
Internationale de la Famille qui se tiendra a La Vallette,. 
Malte, du 28 novembre au 2 decembre 1993, a la ConferencE~ 
Internationale sur "les Familles au dela des frontieres" 
devant etre convoquee en juillet 1994 a Cardiff, pays du 
Callas, par 1 1Assoaiation internationale du droit de la 
famille en cooperation avec le Secretariat de l 'Annet~ 
internationale de la Famille ainsi qu' A la Conferenct~ 
Internationale sur les familles devant etre convoquee en 
octobre 1994 par l'Assemblee Gen~rale des Nations Unies. 
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RESOLUTION SUR LA SEME CONFERENCE REGIONALE SUR 
LES FEMMES: LUTTE POUR L'EGALITE 1 

ET LA PAIX :DAKAR, NOVEMBRE 1994 

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unite 
Africaine? reuni en sa cinquante-huitieme session ordinaire au 
Caire, Republique Arabe d'Egypte, du 21 au 26 juin 1993, 

Rappelant les conclusions de la Jeme conference regionale 
africaine des femmes tenue a Arusha en 1984 et preparatoire a la 
Conference i.fondiale des femmes - Egalite, Developpement et Paix 
organisee a Nairobi, Kenya, en 1985, · 

Rappelant. la Resolution CM/714 · sur l' intagration dss ramm~s a.u 
developpement en Afrique ainsi que la Declaration AHG/208 (XXVIII) 
adoptee en juillet 1992 a Dakar, Senegal, sur le sommet de Geneve, 
relative a la promotion eccno!Diq,1e des f ernmes rura.les, 

Ra~ant la D~clara tion · d I Ar~sha et les ·strategies 
p:::ospecti ves d 'action p~ur Ia promotion de la fEmme de N:\lrobi 
adopt~ss d ~airobl et apprO'J.V~es . pax· l 'Assemblee Genera le des 
Nations Unies dans sa R~solation 40/10~ du 13 ~ecem!:>re 1985, 

Rappelant egaleme~ les'Resolutions 35/4 du 8 mars 1991 et 
36/S du 20 ~ars 1992 adoptees par la commission de la condition de 
la Fem~e sur les preparatifs de la quatri~me Conf~rence mondiale 
sur les Femmes: lutte pour l'egalite, le developpement et ia paix, 

R~affirmant la necessite de presenter une position africaine 
unifiee a la conf6rence Mondiale pr!we A Beijing, Chine, pour le 
mois de septembre 1995, compte tenu des enjeux d'une telle 
Conference, 

l. DEMANDE aux Etats membres de prend_re toutes les mesures 
necessaires en vue d'une participation de .qualite et de hout 
niveau de leurs pays a la · s~me conference r6gionale 
preparatoire prevue a Dakar, s6negal, en novembre 1994, et a 
la Conf~rence mondiale sur les Femmes de Beijing en 1995; 
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2. LANCE un appel aux Etats membres pour qu' ils portent une 
attention particuliere a la preparation de rapports nationaux 
refletant la situation des femmes afin de permettre 
l'harmonisation des strategies sous-regionales et regionales; 

3. RECOMMANDE l 'organisation de campagnes nationales ::le 
mobilisation et de sensibilisation sur les objectifs de ces 
deux conferences; 

4. DEMANDS au secretaire General de 1 1 OUA et au Secretaire 
Executif de la CEA de contribuer au succ•s de la Sem& 
conference regionale sur les Femmes preparatoire a la 
conference Mondiale de Beijing. 



. 
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RBSOLJJTIQI SUll LA CQllUQCI PAIW'RICAIQ 
SUR L'BDUCAfION DBS FILLES 

Le Consell des Miriistres de l'Organisation de l'Unite 
Africaine , r6uni en· sa cinquante-huitieme session ordinai~e, au 
Caire, Ripublique Arabe d'Egypte , du 21 au 26 juin 1993, . 

Avant examine le rapport sur la conference Panafricaine sur 
les Filles present6 par le Burkina .Faso, pays hOte de la conference 
(Doc. CM/1764 (LVIII), . . 

•. 
~onsidtral'\£ la n6cessit6 de d6velopper et d'utilisar au mieux 

les resso\lrces . hu.nainea du continent en vue du d6veloppement 
~conomiq\\e, eulturel at sociai, 

~nsid6rant 1~ taux particuli•rement ~lev~ d'analphabetisme 
dans la population f'1ninine africaine, 

Conscientc, de la n•cessite d'•ccorder aux filles une . egale 
chance d'accas a 1•~ucation, 

. tonsiderant que la confArence de ouaga~ougou s•est fond4e sur 
les consensus et engagements les plus r6cents: Jomti~n, 1990, la 
convention sur lea Oroits de l'Enfant, 1989; le Sommet Mondial pour 
l'Enfan~, 1990; la sixihe Cont,rence des Ministres de l'Education, 
199-1; et la conf 6rence Internationale pour 1 • Assistance A l • Enf ant 
Africain, l992·, 

1. PRBHD ACTB de la Dlclaration de ~aqadougou sur l'Education 
des Filles; 

2. Dl!MAN])B aux Etata membres de proc6der Aune analyse critique 
de la situation '4ucationnell• et aoeiale des tilles, avee la 
participation de toua le• partenaires nationaux et 
internationaux; 

3. DBMANDI D OU'l'AB awe Etats mabres, sur la base de leurs 
analyses, d'6laborer et de mettre en oeuvre leur Plans 
d • Action Nationaux visant A renforcar et/ou A promouvoir. 
l 1 6ducation des fillea, 
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4. LANCE un appel en faveur d'un enseignenent de qualit6 et d'une 
meilleure administration des services !ducatifs afin de 
reduire la disparite entre les filles et les gar~ons; 

5. I.DOR.TB l.es Eta ts meml:lres a tout mettre en oeuvre pour reduire 
d' ici a l 'an 2000 l '4cart entre le taux de scolarit4 des 
filles et des gar9ons et a s'assurer que ce taux est inferieur 
a dix pour cent; 

6. SOtJL:IGNE la necessite de sensibiliser les enseignants au 
probleme de l' 6galite entre les sexes, a l' importance de 
l'education des tilles et a l'urgence d'introduire ces 
preoccupations dans les programmes scolaires et de formation 
pedagogique; 

7. INVITE les gouvernements a mobiliser des ressourees aux plans 
national et inte::."national, au niveau tant bilat~ral que 
m~ltilateral, en faisant appel notamment a d~ nouve~ux 
pai:tenatres (communaut~s, OHG, etc ••• ); 

8. DEMANDE, par aille~rs, auY. Etats membres d'elaborer au besoin 
des strat6gies sous-r6gionales et r6gionales visant ~ 
promouvoir 1'6ducation des. filles; . ___ --·--·--

9. DBKANDE an secr4taire GAn~ral de · l 'OUA, en ~troite 
collaboration avec l'UNESCO, l'UNICEF, la · BAD et les autres 
institutions du syst~me des Nations Unies, de suivre et de 
faire rapport des progr~s accomplis dans la mise en oeuvre de 
la Dfclaration de Ouagadougou. · .. -- - - - - - · ,, • · ·· · 
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RESOLUTION RELATIVE A LA CONFERENCE~ 
DES NATIONS UNIES SUR LES ETABLISSEMB:wrs 

HOMAINS (HABITAT II} 

Le . Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unite 
Afri.cai ne, reuni en sa cinquante-huitieme session ordinaire du 21 
au 26 juin 199.3, au Caire, Egypte, 

Rappelant les recommandations adopt4es par Habitat I : 
conference des Nations unies sur les Etablissements, Humains, et les 
Reso_lutions de l 'Assemblee Gen4rale 43/181 du 20 di1cembre 1988 sur 

· la strategie mondiale de 1·1 Habitat d • ici l ·'an 2000, et 46/164 du 19 
decembre 1991 relative a la Conference des Nations Unies sur les 
Etablis:liements hwnains, 

Rappelapt en outre la R6solution 47 /180 du 2:2 d6cembre 1992 
dans laquelle l' Assemhlee C6nerale dea Nations Uniias a d6cid6 de 
convoquer la Conf~rence des Nations Unies sur lei;, ·Etablissements 
Humains (Habitat II) du l au 14 juin 1996 en Turquie, 

I'..re:nant noto des re:cotnmandations de· la Con.f~r1ence des Nations 
Unies sur l' Environnement et le Oaveloppement qui ;a reconnu qu 1une 
bcnne gestion des etablissements huinains sst 1 •unE! das c~nditions 
essentielles A la · realisation. des ol'>_jectit:s ·globaux du 
developpeme:nt durable, 

Convaincu de la uece:ssi t~ d • evaluer. et de r6exa111iner d • une 
maniere sys~-!matique les a$pects multifoae-s "de1s · politiques et 
programmes en matiere d'6tablissements hwnains a la lumi~re des 
changements importants intervenus dans la p9rcepti,on. des probl~mes 
relatifs aux etablissements humains et des s 1olutions a ces 
problemes depuis Habi':at I : . confllrence des Hations Unies sur les 
Etablissements Humains, en particulier 1 'introduction du concept de 
stratQgies eff icaces et A la lumi~re des nouveaux d,6veloppements et 
tendances dans les relations economiques et des nou.veaux modeles de 
popul~tions et.. d.'6:migration, ains-i que la.- r6currence ~es 
catastrophes naturelles. \, . 

Notant avec pr4occupation que dans plusieurs pays africains, 
les r6alisations en tenaes de politiques, progra.JIDles et projets 
nationaux en matiere.d•~tablissements h\llllains n•on.t pas suffi pour 
mettre fin ou inverser la d6tAr ioration du caidre de vie des 
populations en raison, inter-alia. des pressions cie. la croissance 
d4mographique et de l 'urbanisation et du fait quo les ressources 
requises pour les programmes rela-tifs aux itabliusements humains 
depassent de loin les ressources disponibles dans ces pays, 

-
conscient du fait que le rythme sans ces:;e croissant ·de 

l 'urbanisation et de la croissance demographiqu43 dans les pays 
africains a provoque l'apparition et. l'extensio1n d'importantes 
agglomerations urbaines qui se transforment rapidement en 
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~idonvilles surpeuples avec tousles effets nefastes que cela peut 
avoir dans le domaine de logement, de l' infrastructure 
envi ronnementale et des services pour les populations et pour leurs 
perspectives d'emploi, 

Con5cient de la necessite de tenir dQment compte des 
specificites de chaque pays telles que l'environnement naturel, les 
structures economiques, les materiaux locaux et la culture dans le 
developpement et !'application de la technologie, la planification 
et la gestion en matiere d'etablissements humains, 

Pleinement eonseient de la necessite de mobiliser des 
ressources suffisantes pour faire face aux problemes relatifs aux 
etablissements humains et pour des politiques, programmes et 
projets plus efficaces, y comP.ris les societes publiques et privees 
necessaires, pour resoudre les problemes, et egalement coriscient de 
l' importance d 'une meilleure gestion aux niveaux national et local, 

Notant egalement que la mobilisation des ressources 
financieres exterieures necessaires a la mise en oeuvre des 
prograD11tes preconises a,1 chapitre 7 d 'Agenda 2l. adopte par la 
Conference des Nations Unies sur l' Environne:mant et le 
Develo~pement facilit~~ait la mobilisation de ressou~ces locales, 

~y~nt present i. 1' esorlt la necessi te de proroouvoir, faciliter 
~t financer, le cas echeant, l'acc~s a des technologias 
ecologiquemer.t rati'ormelles et du savoir-faire y relatif 
s'agissant, en particulier, des materiaux de construction locaux, 
ainsi que le transfert de ces technologies aux pays africains, a 
des conditions de faveur, y compris des conditions pr~f~rentielles 
et concessionnelles, comme convenu d'un commun accord, en tenant 
compte de la n~cessite de sauvegarder les droits a la propriet~ 
intellectuelle ainsi que les besoins sp~cifiques des pays 
africains, afin de mettre en oeuvre l'Agenda 21, 

1. ACCUEZLLE PAVORABLEMEN'r la decision de l'Assemblee Generale 
des Nations Unies de convoquer la Conference des Nations Unies 
sur les Etablissements Humains (Habitat II), du 3 au 14 juin 
1996 a un niveau de participation le plus haut possible; 

.::. : " • ~ : ~· ~ ~ ~.,,i ,.; - - • ...,., 

2. FAIT SI ENS les object ifs de la conference tels qu 'enonces dans 
le paragraphe 2 de la resolution 41 / 180 de 1' Assembl~e 
Generate des Nations Unies; 

3. LANCE un appel aux Etats membres de l'Organisation de l'Unite 
Africaine pour qu' ils participent activement aux activites 
preparatoires de la conference elle-meme prevue en 1996 en 
Turquie; · 
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4. DEMANDE au secretaire Gene:ral de ! 'Organisation de 1 •unite 
Africaine et au secretaire Executif de la CEA de participer 
activement aux activites prepara.toires de la Conference afin 
que les positions collectives du continent africain soient 
prises en compte lors de La Conference prevue en Turquie en 
1996,; 

5. LANCE un appel aux gouve:rnements donateurs ainsi qu 'aux 
institutions financieres i1nternationales et regionales pour 
qu'ils apportent fermement leur soutien aux pays africains 
.dans leurs activites prepa:ratoires de la cont~rence, entre 
autres, en leur fourniss;ant directement une assistance 
technique et financiere et en accordant des contributions au 
:fonds d 'affectation sp~cial,e cr~!t par l 'Assemblee Generale des 
Nations Unies pour la ConfEirence; 

6. LANCE un appel aux organisa1tions, . institutions et programmes 
du systeme des Nations Unies, sous la direction du Secretai~e 
General des Nations Unies et en collaboration avec le 
Secretai:.:e General de la Ccmference, pour qu'ils fourniss':!nt 
touta l • assistancE: necessa:ire aux pays africains dans leurs 
activites relatives a la conference des Nati ons Unies sur les 
Etablissements Humains; 

7. DEMANDE au Secr.atai:::-e General de l 'OUA, en collaboration avec 
le Directeur Executif de la1 CNUEH (Habitat) et le Secretaire 
Executif de la CEA, d 'aide:r les pays africains a mettre au 
point un programme regional pratique de soutien au secteur des · 
etablissements humains au profit, en particulier, des 
refugies, perscnnes deplacees et victimes das catastrophes 
naturelles; 

8. SOULIGNE le fait que ce pro,~ramme devrait mettre l 'accent sur 
la promotion des industries de materiaux de construction 
locaux qui permettrait d' ctssurer des logements a des prix 
abordables aux couches pauvres de la population; 

9. DEMANDE au secretaire G~ne:ral de l 'Organisation de l •Unit~ 
Afr icaine de faire rapport sur la mise en oeuvre de la 
presente resolution a la soixantieme session ordinaire du 
Conseil. 
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RESOLUTION SUR LA COOPERATION EH MATIERB 
DB LOTTE ANTI-DROGUE 

Le Conseil des Ministres de l 1 0rganisation de l'Unite 
Africaine, reuni en sa cinquante-huitieme session ordinaire au 
Caire, Republique Arabe d'Egypte, du 21 au 26 juin 1993, 

~yant examine le rapport CM/1764 (LVIII) Add.l, relatif ! la 
cooperation en matiere de lutte anti-drogue {point 9ropose par la 
Cote d'Ivoire), 

~appolant la Convention Unique de 1961 sur les stup6fiants, la 
Convention de 1971 sur les substances psychotropes et la Convention 
de 1988 sur le trafic illicite des stupefiants et des sul:lstances 
psychotropes, 

Considerant que la drogue constitue un danger per.nanent pour 
le devenir de l'humanite et une m~nace grave pour la sante et le 
bien-etre de nos populati~ns, 

considirant en cutre gue la drogue est un v~ritable fl!au a 
dimension planetaire dont 1 • eradication implique un engagement 
politique ainsi que la . mobilisation d' importantes .. ressources. 
humaines et matl!rielles aux plans national, r6gional et 
international, 

Jleconnaissant l' interact.ion entre le trafic illicite de la 
drogue, les crimes organis6s, le terrorisme, le trafic d'armes qui 
sapent las fondements de nos iconomies et menacent la stabilit6, la 
securit~ et la souverainet6 de nos Etats, 

Prioccup6 par l'ampleur de la demande, de la consommation et 
du trafic illicite de la drogue et leurs effets d6vastateurs sur 
les diverses couches de la soci6ti, 

conscient que la lutte anti-drogue nicessite l 'application des 
politiques coh6rentes aux niveaux national, rigional et 
international, la mis• en. $)euvre d'un systeme d 1 6ehange 
d'informations fiables sur la ai~uation dans chaque pays et au plan 
international, la torma~ton ·et· le. perfectionnement des agents de 
prevention et de repression: 
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la cooperation aux plan1s bilateral et 
une garantie de l 'efficacite de la lutte 

importe de rentorcer ses mecanismes 

1. PRENI> NOTE avec appr~ciation du rapport CM/17'64 (LVIII) Add. l 
et se felicite de l'organisation a Abidjan (C,Ote-d'Ivoire) du 
15 au 19 mars 1993 du S6minaire de sens,ibilisation des 
Administrateurs des Minist~res des Affaires; Etrangeres des 
Etats de la CEDEAO et de la CEEAC; 

2. EDRDIB sa profonde gratitude au Gouvernement de la R~publique 
de ct>te-d • Ivoire pour avoir accept~ d' abri ter cette i::nportante 
=6union et au PNUC!D pour l'initiative d 1 un tel s6minaire; 

3 • DEM..7'HDE au Secretaire G~neral de 1 'OUA de lui fa ire rapport 
sur la mise en oau\~e de cette r6solution ~i sa soixantieme 
session ordinaira. 

_J -
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RESOLUTION 
SUR LA OOATRIEME RECONSTITU'?ION DES RESSOORCES DO FIDA 

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unite 
Africaine, reuni en sa cinquante-huiti~me session ordinaire du 21 
au 25 juin 1993, au Caire (R~publique Arabe d'Egypte), 

Rappelant sa Resolution CM/Res. 1174 (XLVIII) sur la Troisieme 
Reconstitution des ressources du Fonds . International de 
Developpement Agricole, 

Rappelant aussi la R~solution 1988/73 du Conseil Economique et 
social sur la Troisi~me Reconstitution ..:, es ressources du Fonds 
International de D4veloppement Agricole, 

Ayant a !'esprit la RAsolution 47/149 relative a 
l'alioer-tation et ~u ·d6veloppement ag~icole, par laquelle 
1' Assemble.a Ger.erale des Nations Uniec ,· ayant constat6 en le 
deplorant, que la faim st la malnutrition ont empiri, a reaffirm6 
que le droi~ A la nourriturf! est un des droit~ universals de 
l'homrue, 

&appelant f!D 9'lll:!, la Rfsolution 4 7 /197 de l' Asse,ni>l6e 
G~n~rale des Nations Unies sur la coop6ration inter11ationale pour 
l • ~limin.ation de la pauvrete dans les pays en d6veloppement et qui, 
entre autres, engage tous les bailleurs de fonds A verser des 
contributions gAn6reuses au titre de la Quatri~m~ Reconstitution 
des ressources du Fonds International de D6veloppement Agricole, 

DPrimant A nouveau•• profond• pr6ocqupation devant le nombre 
d 14trac humains, sp6cialU1ant de ~-•• et d'onfants qui 
continuent, sous l'effet d'une pauvret6 aiC)'Ue, de souffrir de la 
faim et d'une malnutrition chronique, 

Insistant sur la n6cessit6 de renforcer davantage la 
cooperation internationale pour lutter contra la pauvrett et la . 
faim, ainsi que sur l'urgente n6cessitA de mobiliser des 
financements ad6quats l cette fin, 
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Notant avec satisfaction la contribution du Fonds 
International de D~veloppement Agricole · a l 'action menee pour 
repondre aux besoins des ruraux pauvres, en particulier ceux des 
petits exploitants, des paysans sans terre, des femmes rurales et 
d'autres gro~pes marginalises, 

soulignant la necessite d •octroyer au FIDA des ressources 
suffisantes pour consolider dans les ann6es A venir les avancees 
que cette institution a realisees depuis sa creation dans ses 
operations de lutte contre la faim et la pauvrete, 

1. INVITE tous les Etats membres A faire preuve de .la volonte. 
politique et du pragmatisme n6cessaires pour renforcer· 
!'action multilaterale de lutte·contre .la taim et la pauvret!; 

2. ENGAGE tousles Etats membres du Fonds, sp6cialement les pays 
industrialis6s et l~s pays en d~veloppe!nent, contributeurs 
traditionnele, de repondre de :ac;ion positive et gitnereuse afin 
que la Quatri~me Reconstitution des rassources du Fonds 
Jnternationa l de D6veloppement Agricole puisse se realiser au 
plus haut niveau possible et dans les lUeilleurs d4lais et, an 
tout etat de cause, avant la fin de 1993. 



. 
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RESOLUTION SUR L'APPEL LANCE PAR 
LE COMXTE XNTER.NATIONAL OLYMPXOOE (CIO) 
POUR L'EDIFICATXON D'UN MONDE PACIFIOUE 

ET MEILLEUR PAR LE SPORT 

Le Conseil des Ministres de 1 '0rganisation de 1 'Unite 
Africaine, reuni en sa ss~me session ordinaire au Caire, Egypte, 
du 21 au 26 Juin 1993 ; 

Avant examine le rapport contenu dans le Document CM/ ••.• 
sous le point presente par le·-Nig6ria sur 1 'app~l par le cxo pour 
la "Treve Olympique"; 

.. 
Avant A l'esprit la demande transmise par le Comite 

Olympique International A tous les Etats membres de 
l'Organisation de l'Unite Africaine pour appuyer son initiative 
en vue d' une "Tr4!ve Olympique" , · 

Considerant la frequence des conflits qui sa repercutent sur 
la vie et la jeunesse du ~onde, 

· Rappelant i•appel ·pour une 1"!.'r~ve Olyt!lpique", aigne. par les 
ccmit~s Olympiques Nationaux da lS.4 pays, dont au :noins 41 Etats 
membres de l'OUA, et soumis au secr~taire General des Nations 
Unies, 

Reconnaissant l' importance de l ·' initiative du CIO er. faveur 
de la paix, conforme ~we dispositions de !a charte de l'OUA, 

Reconnaissant en outre que l' objectif du Mouvement Olympique 
est de batir un monde pacifique et meilleur, en dispensant aux 
jeunes un enseignement qui associe les sports A 1~ calture, 

Se f6licitant de la participation du Mouvement Sportif 
Africain A la promotion de la paix et de la coop6ration 
internationale, 

1.. PBLICITB le comit6 International Olympique et son 
Prisident, M. Juan Antonio Samaranch, pour la mobilis·ation 
de la jeunesse du monde en faveur de la paix; 

2. IIIVITB lea Etats membres de l'OUA i appuyer l'initiative du 
CIO lors de la 48he Assembl6e G6n6rale de l'Organisation 
des Nations. Unies, en adoptant une R6solution pertinente 4 
cet effet; 

. 3. APiUIE 1ERMDffl la proposition de demander a l'Assemblte 
G6nerale de !'Organisation des Nations unies de proclamer 
1994 "Annie du Sport et de l'Olywpisma• en c011116aoration du 
cent16me Anniveraaire de la Fondation du CIO; .. 
IIIVXTB le secr6taire G6n6r•l de l • OUA A prendre lea mesurea 
necessaires pour · ~aire ·inscrire -c•·point A 1•0rdre du jour 
de la 48~me Session de l 'Assembl6e G6n~rale de 
l'Organisation des Nations Uni•• et de veiller lea •i•• en 
oeuvre. 
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RESOLUTION SUR LE CONSEIL AFRICAIN DE LA COMPTABILITE 

Le conseil_ des Ministres de l 'Organisati'>n de l 'Unit4 
Afri~aine (OU'A), reuni en sa cinquante-huitieme session ordinaire 
du 21 au 26 Juin 1993 au Caire, Egypte, 

· • Rc(ppelant le statut d' instituti.on sp6ci'alis6e de l 'OUA 
confere au Conseil Africain .de la Comptabilit, (C.A.C) · par la 
r~solution CM/Res.967(XLI) approuv6e pai.r -le Conseil des Kinistres 
de l'0UA en f6vrier 1985, 

Rappelant en outre gue 1 'objectif du conseil Africain de la 
Comptabilite est da contribuer A la promotion en Afrique d'un 
langage comptable comnnm et a la formation, toujours en Afrique, 
en matiere de gestion 6cono~co-financi~re des organisations 

_grace a la ~ormalisation et l l'harmonisation comptable au sein 
des Etats et entre les Etats du continent par 1'6tablissement: 

de normes comptables africaines, 

de normes d'audit, 

de systees comptables de r6f6rences coh~rents, 

de normes de formation et d • &du.cation en gestion 
comptable efficient• et adapt6es aux contextes 
national, continental et international, 

de normea d'organisation et de d6veloppement d'une 
profession compta~le de quai.it6 en Atrique, . 

considtrant que l' iaportance de l. •exploitation des 
ressources environnementales n•est pas suffisammentr6fl6t6 dans 
la comptabilit6 national• des Etats membres et que ces derniers 
doivent 6tre encourag6a_ l ce qu'elle le aoit, 

considtrant que la compubilit6 constitue un outil essential 
de J,ase pour mesurer . et classer de manilre coh6renta la 
performance 6conqmique des organisations, y compris au. niveau. de 
la comptabilit6 publique, de la comptabilit6 commerciale at de 
la comptabilit6 nationale, 

.. 
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Considerant en outre que la comptabi1it~ moderne est pr6vue 
par le code juridique de . chaque Etat et qu I elle n6cessite 
l'adoption' par chaque Etat d'un Plan Comptable National de Base 
pour reglementer les----a~.J:::i...&ltAs commerciales, financi~res., _ 
fiscales, boursieres et pour faciiiter la mobilisation de 
l'epargne nationale et internationale, 

R§connaissant que, pour faciliter la r6alisation par les 
pays africains de cet objectif, te Conseil Africain de la 
Comptabilit6 a elabor~ un "SYS.-~ COMPTABLE AFRICAIN DE 
REFERENCE" ( S • C. A. R. ) , - - - -

conscient qu' il ne peut y avoir d • int6gration 6cononique 
sans un langage comptable commun, 

1. IHVITB les Etats membres de l'OUA, non encore membres du 
conseil Africain de la comptal:>ilit~, d' adh~rer a 
l 'Institution panafricaine de la comptabilit6, ?be 
Institution sp6cialis6e de l'OUA; 

2. BDORTE tousles Etats membres de l'OUA ~ la mise en place 
ou A la consolidation d'une structure nationale charg~e de 
la normalisation et de l • harmonisation comptables , de 
l '~ducation et de la formation, de 1 •o~ganisation et du 
diveloppement de la profession comptable en Afrique; 

3. RECOMM.ANDE aux organisations 6conomiques ,~. sous'.:.~6gionales 
africaines de cr6er en i&ur . _. aein \me cellule de 
normalisation et d'harmonisation comptables; 

. -
4. DICIDB de proclamer le 10 Juin de chaque ann6e, "JOURNEE DE 

LA COMPTABILITE APRICAINE" pour comm6morer la cr6ation, en 
1979, A Alger, du conseil Africain de Comptabilit6, afin de 
sensibiliser tousles Etats membres A l'importance de la 
comptabili t6 ; · ·-· ::- - ~- ,- · · '· - --

..... . ':."! ?\ -:, } ~ ~·~ .: ~:-=-~~ ·:~:·· . .: ... ➔ ~~;_ .n ._ - ..... . 

5. PRIB le Secr6tariat G6n6ral de l 'OUA d' inclure dans les 
Protocoles pertinents demise en application du Trait6 de 
la communaut6 Economique Africaine des dispositions 
relatives A· la normalisation et A l 'harmonisation 
comptables africaines; 
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6. PRI'.E le Conseil Africain de: la Comptabi1it6 de retenir la 
comptabilitt1 environnementa.le comme l 'un des domaines de 
ses programmes d'activit~s; 

7. · PR~~ ~-outre le Secr6taire1 G~neral df:f 1-'0UA d • 6tudier la 
possibilitA d' institutional:lser la participation du CAC aux 
reunions du centre des Na,tions Unies pour las soci6t6s 
transnationales. 
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RESOLOTXON SUR LE l?ROJET D' ACCORD DE COOPERATION ENTRE 
L I ORGANISATION DE 1~ 1 UNITE APRICAIN!! ET SHELTER-AFRI0UE 

Le conseil des Ministr~s de l'Organisation de l'Unit~ 
Africaine, reuni en sa cinquante-huiti!me session ordinaire au 
Caire , Egypte, du 21 au 26 juin 1993, 

Avant examine le rapport du Secr6taire G6n6ral sur le projet 
d'Accord de cooperation entre !'Organisation de l'Unite Africaine 
et Shelter-Afrique CM/1787 (LVIII), 

consid~rant l 'importance gue les pays africains attachent a 
l 'amelioration des condli tions de vie de lerus populat ions en 
general, et de l 'habitat en particulier, 

considerant egalememt que Shelter Afrique apporte, dans son 
domaine d' intervention,. une contribution considerab le au 
developpement de l'Afriq~e, 

consid6rant en outn la necessite pour l'OUA et Shelter
Afrique de conjuguer lew~s efforts dans tous les domaines d' int4r•t 
commun en vue d • ame:liorer, conformement aux dispositions 
pertinentes de leurs acties constitutirs respectifs, les conditions 
de vie des populations dle leurs Etats membres, 

Consid~rant enfin qu'un accord de cooperation permettrait a 
ces deux organisations d'harmoniser et de coordonnner leurs 
activit6s dans tousles domaines d'int6rat commun, 

1. PROD !IOTB du rappc,rt du secretaire General; 

2 • APPROOVB le proj et d' accord de coopkation entre l 'OUA et 
Shelter-Afrique; 

3. AtrrORXSB le secreta.ire General de l' OUA a signer ledi t Accord 
avec le Directeur Cieneral de Shelter-Afrique. 
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' RESOLUTION SOR LA COOPERATION AFRO-llABE 

Le Conseil ties Ministres de l'Organisation de l'Unit~ 
Africaine, reuni en sa Cinquante-huiti~me session ordinaire au 
Caire, Egypte, du 21 au 26 Juin 1993, 

Ayant examine le rapport du Secretaire g~neral sur la 
Cooperation Afro~Arabe contenu dans le document CM/1786 (LVIIr); 

Rappelapt les r6solutions CM/Res.1210 (L), CM/Res.1250 (LI), 
CM/Res.1306 (LII) ,· CM/Res.1343 (LIV) et CM/Res.1440 (LVII) 
portant sur la Coop,ration Afro-Arabe; 

conscient de l'importance de la fraternit~ et de la 
solidariti entre Africains et Arabes, et de la profondeu.r._ des 
liens historiques, politiques, culturels, iconomiques et autres 
qui lient les communautis africaines et arabes; 

Notant que, dans le contexte des mutations 6conomiques aux 
niveaux national, r.!gional et international, la coopltration afro
arabe exige l'ouverture de nouveaux horizons et la recherche de 
moyens efficaces pour promouvoir la qualit6 de cette cooptration 
et cr~er un climat ~c·onomique atro-arabe propice a la 
mobilisation . des ressources devant &tre consacr6es au 
d6veloppement et au rentorcement des relations 6conomiques et 
commerciales de mani~re a pr6server les int6rtts mutuels; 

Rappe~ le rOle important que le secteur priv6 et celui 
des affaires peuvent jouer en vue d'ajouter une nouvelle 
dimension vitale aux efforts de coop6ration atro-arabe et 
d' intensifier les activit6s 6conomiques, eommerciale et· 
d'investissement entre lea deux communaut6s, 

1. PRDD A~• du rapport du Secr6taire g6n'-ral sur la. 
coop6ration Aftro-Araber 

2. PUCONZSB 1 1 intensitication et la coordination des 
activit6s de coop6ration ainai qua las contacts 
directs entre les institutions africaines et arabes, 
notamment les cbambres de co111J1l8rce, lea associations 
d'hommes d'atfaires, lea organismes de tourisme, lea 
institutions scientitiquea et lea Unions de 
journaliates et lea t6darations de jeunes et sportive& 
en vue de mettre au point des programmes communs de 
cooptration; 

J. ~DAHDB au Secr6tariat de l'OUA, en coop6ration avec 
le sacr6tariat de la Ligue des Etats arabea, 
d'examiner les voies et moyens de favoriser ces 
contacts et d' 6tablir le dialogue entre les deux 
organisations sur la base de nouvelles tormules de 
coop~ration propres A assurer les int6r6ts communs et 
l~s avantages mutuels; 
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4. INVITE EN OtrrRE les groupements economiques sous
regionaux en Afrique et dans le monde arabe a coop6rer 
entre eux en vue de promouvoir le commerce afro-arabe; 

·· 5 .... .. DEMANDB au secretaire general de 1. +OOA de poursui vre 
ses consultations avec le secretaire general de la 
Ligue en vue de reunir les conditions propices A la 
tenue de la 12~me r6union de la commission Permanente; 

6. PRDD HOTB de l' invitation renouvelAe au gouvernement 
alg6rien d'abriter a Alger la 12be session ordinaire de la 
Commission Permanente pour la Coop6ration Afro-arabe; 

7. SOULJ:GHB l .' importi:mce de la cr~ation d •un FORUM 
D'AFFAIRES, regroupant lea repr6sentants des secteurs 
priv6 et public dans les Etats arabes et africains, en 
vue de faciliter les contacts directs de maniue ~ 
promouvoir les ecnanges d'expertise et d'information 
concernant , entre autres, l.es posaibilit6s d 1 6changes 
commerciaux, d'exportation et d' importation et de 
creation de co-ent reprises; 

8. DEKAHI>E au Secr6tariat de l'OUA, en coordination avec 
le Secretariat de la Ligue des Etats Arabes, a oeuvrer 
en vue de l'organisation de r4unions p6riodiques du 
FORUM au cours desquelles seront pr~sent6es toutes les 
informations pertinentes, en particulier en ce qui 
concerne les indicateurs 6conomiques na.tionaux, les 
possibilit6s d'exportations et d'importations et les 
poss ibili ti~ d ~ invest~_ss~~t_; . , . . . - _. s 

.. · " . - ... " 

9. DBMANDB au Secr4tariat G6n6ral de 1 i 'ooA d • 6laborer, en 
collaboration avec . le Secr6tariat de. . la Ligue des 
Etats Arabes, · un rapport sur les r6aultats des 
r6unions du Forum et de le soumettre A la session du 
conseil des Ministres de l'OOA qui suivra la r6union 
du Forum. ·-- · · · -~--
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RESOLUTl:ON 

~UR LA lERB fOIRI COMMERCIALB AFRO-ARABE 
(22-31 Otobre, Tunis 1993) 

.... 
L® Con~Qil · dos Ministres de l'Organisation de l 'Unit~ 

Africaine, reuni en sa cinquante-huitieme session ordinaire au 
Caire, Egypte, du 21 au 26 juin 1993, 

Avant examini le rapport du secretaire General sur la 
Cooperation·Afro-Arabe contenu dans le document CM/1786 (LVIII), · 

Rappalant les r6solutions ~/Res.1343 (LIV) et CM/Res.1440 
(LVII!) portant sur la Coop~ration Afro-Arabe, 

conscient de l'importance de la solidarit4 entre africains et 
arabes et dtt la profondeur des liens historiques, politiques, 
culturels, econ~miques et autres qui lient las colillr.unautes 
africaines et ~rabes, 

PrenAn~(!.\S'. avee satisfaction des recommandations du ~omite 
d'Organisation de l~· pre~i~~e Foire Co'Ullllerciale Afro-Arabe~ 

1. PREND acte du rapport du secr6taire Gtn6ral sur la cooperation 
Afro-Arabe et l'organisation de la Premi!re Foire commerciale 
Afro-Arabe pr6vue a TUnis du 22 au 31 octobre 1993; 

2. UPROOVB les recommandations du Comit6 d'Organisation de la 
Premitre Foire CoJDlllerciale Afro-Arabe; 

3. DDANDB A tous lea Etats membres de participer activement aux 
diff6rents volets de cette premi6re 6dition de la Foire 
commerciale Atro-Arabe et de PRUDU toutes les mesures 
n6eessairas pour la publicit6 la plus large possible sur la 
Foire; 

. . 
4. 1>2JDUIDB 69alement aux Institutions R6gionales et 

Internationale• (la BAD, la BADEA, la CEA, l'ONUDI, la CNUCED, 
le CCI etc ••• ) de participer · acti vement aux dif f 6rentes 
manifestations relatives au Forum de la Coop6ration; 
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5. PREND NOTE AVEC SATISFACTION de toutes les dispositions prises 
par les compagnies aeriennes "Tunis Air", "Kenya Airways" et 
"royal Swazi" en vue d •accorder une reduction de SOI aux 
exposants sur les frais de transport fret et passager durant 
la Premiere Foire commerciale Afro-Arabe; 

6. DEMANDE EN 0OTRE a toutes les autres compagnies aeriennes 
africaines et arabes qui ne l'ont pas encore fait d'accorder 
une reduction similaire aux exposants; 

7. EXPRIME SA GRATITUDE au Gouvernement de 
Tunisienne pour les excellentes dispositions 
la tenue de cette importante manifestation; 

la R~publique 
prises en we de 

8. DEM»fl>E EN OUTRE au Secr~taire G6n~ral de falre rapport au 
cours de sa 60~me session ordinaire du conseil des Ministres 
des resultats d~ cette Premi~re Foire Commerciale Afro-Arabe. 
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RESOLOTIO!I SUR LE FONDS SPECIAL D'ASSISTANCE D'tJRGENCE POUR 
LA LO'l''1E CONTRE LA SECRERESSE E'l' LA FAMINE EN APRIOOE 

Le conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unit~ 
Africaine, r~uni en sa cinquante-huiti~me session ordinaire du 21 
au 26 juin 1993 au Caire, Egypte, 

Avant examine . ie rapport · du Secr6tai.re General sur les 
activites- et le fonctionnement du Fonds Sp6cial d 1Assistance 
d' Urgence pour la lutte centre la s6cheresse . E".t.;. a Famine en 
Afrique, contenu dans le document CM/1779 (LVIII), 

Rappelant les buts et objectifs du Fonds sp6cial, expression 
de la volont, de 1 1 Afrique a lutter contre la s6cheresse et la 
fami1le er, Afrigue, 

Profond~ment pr,occupe par l'ampleur de la s6cheresse 
persistante qui s~vit en Afrique et ses r6percussions sur le 
d6veloppement iconomique et social des Etats membres, 

Rappelant en outre sas r6aolutiona (CJI/Res.1315 (LVIII), 
CM/Res.1336 (LVII) relatives A la campagne de sensibi1isation at de 
mobilisation de ressources financiarea au Fonds, 

Profondtment prtoccupt par la situation tinanci~re du Fonds et 
par la r6duction graduel~e de sea ressources et de l'absence de 

·nouvelles contributions: 

1. PRDD HOTB du rapport du Secr6taire G6n6ral contenu dans le 
document CM/1779 (LVIII); 

2. J.PPR011VB les recommandations du coait6 Directeur du Fonds 
Sp6cial relatives l la campagne de sensibilisation et de 
mobilisation de ressources financi~res; 

J. BDBXKB sa gratitude aux gouverneaents tunisien et soudanais 
qui ont apport6 de nouvelles contributions en esp~ces et en 
nature au Fonds; 
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.\ . t>EMUl>I a:J See:-etaire G•r.•ral de ~ou:-sulv:e ses ef fort3 a 
L'oeea1ion de set v111:e1, ~our sens~~il~ser :av!nt~;e 
l ' opinion ;)U!)l ique i:iternational• et les gouve:-ne!!ents tes 
teat.• rn•mi,re• sur la ti~uaeion grave de :.a s•et1.e:e1 se •n 
.\tric.;ue ee sur la :i•ce11ie• d. 'appor~•= de no~ve tles 
contri~ution1 voloneaire1 au rond1; 

s. UitlU son appel l la Comunaut6 !nternationalt, aux 
Gouvernemenc1, Kofflfflet d'Atfair•• ee op,raceurs teonomi~~es, 
~cur q~'il1 eoneribuene q•n•reu1emene •~ Fonda sp,cial; 

6. 1DOaf1 tout let ;!tat, meur•• pour qu' ill apporttnt de 
no~v•ll•• eontri~ijtione financi•r" au Fonda, et l eeux qui 
one faie de1 anaonce1, pour qu.' .i.l1 honorene le\.lr enqaqemer.t; 

. . . 

7, DDIUIDI •~ Secrt~aire G4ntral de l'OUA de faire 
conseil 1ur l'•volu~ion de la 1itua~ion du rond1; 
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MOTION DE REKERCIEMENTS 

Le Conseil des Ministres de !'Organisation 
Africaine, r~uni en sa 58eme session ordinaire, 
(Republique Arabe d'Egypte), du 21 au 26 Juin 1993, 

de l'Unit~ 
au Caire 

Se souvenant de l'allocution de haute port6e politique que lui 
a adress~e le Premier Ministre S.E. Le Docteur ATEF SIDKI, 

considerant que l'hospitalite fraternelle qui a ete accordee 
a toutes les d~legations et les conditions materielles mises a leur 
disposition ont facilite le parfait deroulement de la session, 

Fier des resultats des debats qui ont per1nis de reflechir aux 
resultats des trente ans d'existence de l'Organisation et de 
prcndre conscience des defis qui interpellent l'Afrique, 

l. REND HOMMAGE au Premier Ministre, s.E. le Dr. ATEF SIDKI, pour 
l 1analyse perspicace qu'il a faite de la situation du 
Continent et des d~fis qu•auront ! relever 1 10UA et les Etats 
membres; 

2. ADRESSE !'expression de ses sinceres remerciements au 
Gouvernement et au peuple ~gyptiens qui, fid~les A la 
tradition, ont su r6server A tous leurs h6tes, un accueil 
fraternel et inoubliable. 

Fait au Caire, le 26 Juin 1993 

Le conseil 
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DECLARATION DU CAIRE 1993 
A L'QCCASION DU TRERTIEME ANNIVERSAIRE DE L'OUA 

Nous, Chefs d'Etat et de Gouvernement, au moment ou nous 
celebrons le trent'ieme anniversaire de l 'OUA, rappelons avec 
f ierte et deference, la sagesse et la clairvoyance des Peres 
Fondateurs de notre Organisation, le rOle historique qu'ils ont 
joue et !'heritage historique qu'ils nous ont legue. 

2. Les P~res •Fondateurs ont en effet ete A l 'origine des 
victoires historiques remport~es par les Mouvements de Liberation 
Nationale et A l'avant-garde de la lutte centre le colonialisme 
et la disl=rimination raciale. En fondant). 'OUA, ils ont uni les 
peuples du continent et favoris6 ! ' interaction entre les 
civilisations et l'unite entre les institutions malgre · les 
di versi tes cul turelles, ·11nguistiques·, religieuses de leurs pays. 
Cet ~ternel ·heritage nous guidera toujours ·dans notre action 
future. · 

3. Nous leur devons toute gratitude. Nous saluons ~galement 
lea peuples d 'Afrique et en particulier les vaill~ts combattants 
de ·la liberte pour lea sacrifices qu'ils ont consentis et pour 
les efforts qu'ils ont d6ploy6s dans la lutte pour la libert~, 
1'6galit~, la prosp6rit6 et le d6veloppement. · 

4. Ce t:rentimue ann1versaire nous donne r 1 occasion de m~diter 
sur les· -expAriences du pass6 et d'anticiper avec espoir et 
optimisme le jour on les dirigeants de l'Afrique se retrouveront 
pour c~l~brer le cinquantieme anniversaire de l'OUA. -. 
5. Pour d~finir la d!marche future de notre .continent, nous 
devons d' abord proc~der A une 6valuation de see acquia, mais 
aussi de ses lacunes et de ses difficult6s. Nous devons 
6galement renouveler notre d6termination et no~re volont~ 
communes de relever les d6fis d'aujourd'hui. Nous avons en 
effet, enregistr6 des succ,s et nous avons 6galement identifi~ 
lea difficul t6s et lea d6fis qui ae poaent -~ nous dans nos 
r6solutions, nos d6clarations et autres documents pertinents qui 
refl~tent notre vision et les strat~gies que nous nous so:mmes 
fix6es pour la r6alisation de nos buts et de nos objectifs. Nous · 
nous engageons ~ adopter des positions communes et A assurer 
l'unit~ de nos peuples et nos nations malgr6 la div~rsit6 des 
cultures dans lee diff6rents territoires, rc!gions et iles de 
notre continent. · 

6. Tous les documents que nous avons adopt~s refllltent nos vues 
eur dee questions tell es que l 'ind6pendance, la suicur i t4§, la 
coop6ration, le d~veloppement, l 'int6gration ,conom.ique, la 
n,ceasit~ de r,aliser l'auto-suffisance collective en vue 
d'assurer le d6veloppement global de notre ~ontinent , la 
promotion des droits de l'homme et des peuples et notre capacite 
A pr~voir les changements fondamentaux qui se produiront dans le 
monde dans les domaines politique et ~cono~ique et dans celui de 
l'infQrmation et de la communication entre les peuples et les 
nations. C'est egalemen~ avec ferme conviction que nous avons 
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adopte des plans de developpement economiqne de l 'Afrique, signe 
l e Traite instituant la Communaute Economique Africaine. Nous 
avons egalement suiv1. avec preoccupation la situation de 
l'Af rique dans le domaine economique, de la dette exterieure et 
des relations commerciales multilat6rales •. 

1 • Nous n 'oublions pes l 'action et la contribution inestimables 
des penseurs et des intellectuels africaiins ni les efforts des 
diverses organisations et institutions du continent. Ils nous 
ont donne le benefice de leurs pens6es et de leurs wes. sur les 
questions relatives A la s6curit6, la stabilit6, la d6mocratie 
et la paix. Leur contribution sera une sou:rce de f iert6 pour les 
gen~rations futures et £era partie intt6grante du capital 
intellectuel mondial form6 grlce l la coopltration internationale 
fondee sur l 'egalit6., le respect mutuel, la solidarit6 et la 
coexistence pacifiqlie. 

a. Nous sommes convaincus que les commu.naut6s des dif ferents 
continents doivent coop6rer pour forger un monde ot) aucune 
soci6t6 ou culture ne sera marginalis6ei ni ne fera l 'objet 
d'auc:une discrimination. En d6pit des chllmgements fondamente.ux 
survenus depuis l '~re des ind6pendances et, en particulier, 
depuiti la £ in de la guerre froide, il rea,te toujours l 4§te.blir 
un lien ~troit entre le d6veloppement, le. d,6mocratie, la s~curit~ 
et la stabilit6 en tant que moyen le plus a11:>propri6 pour r6pondre 
au.'C aspirations 16gitimes des peuples africains ~ une vie 

·d~cente, au progr~s et A la j~atice aoc:i.ale et pour r6soudre 
progressivement ·.les probl~mes socio-6con•omiques et politiques 
aigus de notre continent. C 'est; dans u.n · tel cadre que nous 

·pourrons ~galement pr~s~rver la diversite de nos nations et de 
nos soci6tlts et renforcer les liens fraterntels qui existent entre 
nos pays . 

9. En signant le Trait6 instituant la Communaut6 Economique 
Africaine lore de notre Conf6rence tenue en 1991 A Abuja, nous 
sommes convenus d .'un cadre pan-africain qul d6finit les principes 
et les objectif s de l' int6gration africa.ine pour lea ann,es A 
venir ainsi que lea damaines de coop6ratic::,n, et de coordination 
des activit6s et d'6c~anges d'exp6riencea aux niveaux national, 
r6gional et continental et entre les organisations et les 
groupements r6gionaux: ·grace A l'action et l la volont, communes 
de l'OUA, de la CEA et de la BAD. 

10. Le trentiee anni versaire de notre organisation que nous 
cel~brons au seuil du vingt-et-unimne ai~cle eat pour nous 
l 'occasion de m6diter sur l 'avenir des n,ations et des peuples 
africains face aux profonds changemen·ts qui interviennei:it 
actuellement dans les domaines de la scieince, de la technologie 
et· des communications. 

11. En cons~guence, nous renouvelons notre attechement aux 
principes et aux valeurs de la participation populaire A la 
ge!3tion des af f airea publiques et au cha.ngement d6mocratique ~ 
ainsi qu • a 1 • integrite et A la responsab;Llit~ de tous ceux qui 
ont des charges officielles et au principe de la participation 
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a la vie politique de tous nos citoyens, en particulier les 
femmes et les jeunes. 

12. La Charte de l'OUA, les declarations et instruments 
juridiques internationaux sur les droits de l ' Homme et la Charte 
Africaine des oroits de l 'Homme et des Peuples stipulent tous que 
la libert~, la justice et la dignit~ hwnaine sont des aspirations 
legi times des peuples d • Afrique. En consequence, nous nous 
engageons a promouvoir lea droits et libertes de nos peuples, les 
valeurs, les ideaux et lee institutions democratiques de nos 
Etats dans le respect de la diversite culturelle, . soc.iale, 
linguistique et religieuse, de la souverainete de tous · les Etats 
africains, conformement ~ la Charte de l 'OUA et des options 
politiques et socio-economiques de _chaque Eta~. 

13. La realisation des objectifs. de developpement, 
l 'int~gration, la transformation democratique et le renforcement 
des institutions democratiques necessitent la pa.ix et la 
stabilite non seulement au niveau national, mais ~galement entre 
les Etats africains et dans leurs relations avec les autres pays 
du monde . 

14. La s6curite et la stabilit6 ont touj"ouis·· .. 6t6 notre objectif 
lt!ajeur aux niveaux national, r6gional et continental pour la 
r6alisation du d6veloppement et de l'int6gration dans les 
domaines socio-economiques et culturel, conform!ment aux 
aspirations de nos gouvernements et de nos peuples af in que 
l 'Afrique puisse devenir--un continent de s~curit~ d6barrass~ des 
armes de destruction maesive et ~ l 'abri de toute menace et 
pression. L' inst:auration de la paix et de la a~curit6 non 
seulement conduira ~ la r6duction des d~penses militaires mais 
nous permettra egalement de r6orienter nos ressources vers 
l 'accroissement du niveau de production et. des services, et ainsi 
d 'am6liorer les conditions de vie de nos peuples, de cr6er 
davantage d'emplois et de r6aliser la croissanc:e 6conomique et 
le developpement. Elle nous permettra ~n outre de r6soudre les 
probl9es des r6fugi6s et des personnes d6plac6es, de r~gler les 
conflita eur le continent et de mettre fin au bai~ de sang et A 
la course awe armements aux graves cons4quences socio-~cono~iques 
et politiques. 

15~ Nous avons reconnu lors de notre Conf6rence A Dakar en 1992 
que la poursuite des diff6rents conflits dans le continent 
africain avait des cons6que~ces n6fastes pour la s6curit6, la 
stabilit! et le d6veloppement ·6conomique du continent. En 
cons6quence, nous avons renouvel6 notre volont6 d 'oeuvrer de 
concert pour r6gler par voie pacifique tous nos con£ lits et avons 
soulign6 l'imp~rieuse n6cessit6 pour l'Afrique de prendre lee 
mesures appropri6es pour la pr6vention, la gestion et le 
r~glement des conflits dans le cadre de l'OUA, et contormement 
aux principes et aux obj.ectifs de· la Charte. 
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16. L'avenir de l'Afrique, sa securite et son progres sont li~s 
a ceux du reste du monde. Au moment ou les relations 
internationales sont en train d'~tre redefinies, l'Afrique doit, 
de droit, participer a cette redefinition en tant que continent 
dont les Etats constituent plus du quart des membres de la 
communaute internationale avec une population d' environ 700 
millions d' habitants, un continent de riches cultures, d 'immenses 
potentialites et de vastes march~s. 

17. C'est avec confiance que nous envisageons l'avenir. Nous 
invitons nos peuples A entrer resolument dans une ~re de 
cooperation et de solidarite afin de participer efficacement au 
processus·d'edification d'unmonde nouveau, le monde du vingt-et
unieme si~cle. 
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DECLMATLON DES CHEFS D'ETAT ET DE GOOVERNEMENT 
DE L'OUA SUR LA SITUATION EN ANGOLA 

Nous, Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'0rganisation de 
l 'Unite Africaine, reunis a l' occasion de no~re 29eme 
session ordinaire, du 2s· au 29 Juin 1993, au Caire; 

Ayant examine la situation extr6mement grave en Angola, 
resultant du refus de l'Unita d'accepter les resultats des 
e l ections democratiques organisaes dans ce pays au mois de 
Septembre 1992; 

Ayant examine minutieusement le rapport ·du Secretaire 
General de l ·'Organisation de ·· 1 •tinite Africaine sur 
l'Angola , et ayan~ e~tendu les informations 'fournies par le 
Chef d'Eta~ Angolais sur l'~volution de la situation dans 
son pays ; 

Rappelant les initiatives de paix du Gouvernement angolais 
et de la communaut~ internationale, ainsi que les decisions 
du Comi te Ad Hoc de l 'OUA sur 1 1 Afrigue Australe, des 
Sommets des Chefs d'Etat des pays de la Ligne de Front, de 
la SADC, de la ZEP? et les resoluti'on:s pertinentes des 
Nations unies, notamment les resolutions· 804/93 , 811/9j et 
834/93 d~ conseil de sec~~ite; 

Desireux de contribuer ! la restauration de la paix en 
Angola, 

DECLARONS CE QUI SUIT: 

1. Lorsgue le· Gouvernement angolais et ·1•unita ont -signe, . les 
accords de Bicesse au Portugal le 31 mai 1991, le monde 
entier et, en particulier, l'Afrique ont s~lue cet 
important 6v6nement qu 'ils estimaient t\tre de nature A 
permettre au peuple angolais de retrouver la paix, la 
reconciliation nationale et la d6mocratie tant attendue; 
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2. Le peuple angolais a demontre son attachement a la 
r6alisation de ce noble objectif en participant 
massivement, et d'une maniere ordonnee, aux tlections 
legislatives et presidentielles les 29 et 30 s~ptembre 
1992, considerees libres et justes par la communaute 
internationale; 

3. Du fai t que. l 'Uni ta refuse d' accepter les resul tats des 
6lections et declenche des actions militaires contre les 
populations sans defense et les institutions 
democratiquement elues; d' occuper militairement les villes, 
municipalites et communes; de detruire aveuglement des 
infrastructures economiques et sociales vitales A la vie 
des populations, le peuple angolais se voit actuellement 
trahi dans ses aspirations a la paix, a la liberte et a la 
democratie et se trouve contronte a une situation 
catastrophique d~ns le domaine humanitaire due 4 la reprise 
des hostilites par l'aile militaire de l'Unita; . -

4. Nous reiterons, par consequent not.re ferme engagement a 
preserver l'Unite et l'integrite territoriale de l'Angola 
et nous recffirmons notre soutien total AUX efforts 
d~ploy4s par les observateurs internationaux aux processus 
de paix en Angola, notamment les Etats Unis d'Am,rique, la 
Russie et le Portugai; nous les encou~ageons a poursuivre 
leurs efforts pour la recherche d'une solution politique du 
conflit; 

5. Nous condamnons ~nerg iquement l 'UNITA pour la poursui te des 
massacres de civil et pour la destruction des 
infrastructures sociales; nous recommandons au Conseil de 
sicurite des Nations Unies de prendre des mesures de 
sanction concrites contre l'Unita y compris la fermeture de 
ses bureaux de repr6sentation A l' 6tranger en vue de 
neutraliser ses actions militaires et l'amener A accepter 
le dialogue comme la seule voie devant conduire 4 la paix; 

6. Nous lan~ons un appel urgent au gouvernement des pays 
voisins de l'Angola pour qu'ils ne permettent pas 
l 'utilisation de leur territoire et espace aerien comme 
voie de transit ou de base arri~re aux action& men6es par 
l'aile militaire de l'Unita sur le territoire angolais. 

7. Nous felicitons le gouvernement ivoirien, et 
particulierement Son Excellence le President Houphouet 
Boigny, pour sa contribution a la restauration de la paix 



- 97 - AHG/De':l. 2 (XXIX) Rev. 1 

en Angola et nous l' encourageons a poursui v:re l 'action 
qu' il a engag6e, en vue d' amener l 'UNITA a adopter une 
attitude constructive et favorable a la paix. 

8. Nous f6licitons 6galament le Gouvernement ango]Lais pour sa 
disposition constante A maintenir le dialogue avec l 'Uni ta, 
ainsi que pour 11a bonne volont~ de rechercher une solution 
pacifique au conflit. Dans ce contexte, nous lanc,ons un 
appel 6nergique l l'Unita pour qu'elle reprenne, aussitOt 
que possible, lea pourparlers de paix interrolilpus avec le 
gouvarnemant angolais en vue d' instaurer un cE~ssez-le-feu 
durable afin d'asaurer la mise en oeuvre in.tegrale des 
"accords de paix"; 

9. Nous lanc;ons un appel aux Eta ts membres de l ' OUA et a la 
communauti internationale pour qu'ils apportent de toute 
urgence une aide humanitaire ! l 'Angola en VUE? d I attenuer 
lea souffrances des populations de ce pays, et nous 
clemandona a l'Unita de ne pas empecher, de quelque maniere 
que ce •oit, la livraison de 1' aide humainitaire aux 
populations civiles victimes de la guerre. 

10. Nous nous t6licitons de la reconnaissance du Gouvernement 
Angolais par l'actuelle administration alllericaine et nous 
encouragaons cell•-~ l poursuivre l~s efforts visant a 
contribuer, en collaboration avec le gouverneme:nt angolais, 
au rAtablisaement de la paix en Angola e1: a· la sauvegarde 
de la d6Jlocratie sur le continent. 
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DECLARATION DE LA CONFERENCE DES 
CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERHEMEHT SUR LA 

CREAT:!0H ... AU SEIM DE L' OUA 
D'UH MECABISME POUR J..A PREVEIITION,· 

LA CESTI0H ET LE REGLEMEN1r DES COHFLI~S 

- , .. 

Nous, Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Organisation de 
l 'Unite Africaine, reunis en notre 29~me Session Ordinaire au Caire 
(Egypte), du 28 au 30 Juin 1993, 

~pr~s avoir examin4 les situations de conflit dans ~otre 
continent et rappelant la D6claration que nous avons adopt~e le 11 
.Juillet 1990, sur la situation politique et socio-~conomi·que en 
Afrique et les changements fondamentaux. qui surviennent dans le 
monde, D~clarons ce 9ui suit: 

1. . En Mai· 1963,· quand. les P~res Fondateurs se sont r.§unis A Addie· 
-Abeba, E~hiopie, pour crter l'Organisation de l'Unit6 Africaine~ 
ils ~taient guides par la conviction collective selon laquelle la 
libert~, l'~galit~, la justi~e et la dignit~ sont des aspi~ations 
'l~gitimes des peuples africaine, et par -ie d6sir d' exploiter les 
ressources naturelles et humaincs pour le progr~s du continent 
africain dans tousles domaines de l'aetivit, humaine. Les P~res 
Fondateurs etaient 6galement inspir6s par une d6termination commune 
de promouvoir l'entente entre lee peuples efricains et la 
coop6ration entre lee pays africains, et~ raviver 
les aspirations A la fraternit6 et A la solidarit6 des peuples 
africains dans le cadre d'une unit6 plus vaate, transcendant lea 
diff6rences linguistiques, id6ologiques, ethniques et nationales. 

2. Les P~res ?ondateurs 6taient pleinement convaincus que ces 
nobles objectifs ne pourraient &tre r6alis6s que dans des 
conditions de pa.ix et de s6curit6 sur le continent. 

3. C'est i avec cette ferme conviction, e~ guid6s par la Charte 
des Nations Unies et par la D6claration Universelle des Droits de 
l 'HoltDlle, que . nos pays se sont attel6s a. la tAche ardue qui 
oonsistclit ~ relever le ti:-iple d6fi de lo. d6coloniso.tion, du 
d6veloppement 6conomique et du maintien de la paix et de la 
s6curit6. 
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4. · Aujourd'hui, trente ans plus tard, nous pouvons ~tre fiers des 
acquis de !'Organisation de l'Unite Africaine, en depit des serieux 
aleas et des nombreux obstacle~ gu'elle ad~ surmonter. :· -

5. Les rangs des pays independants ont ~te renforces, et le 
nombre des Etats membres de l'OUA s'est accru, passant de trente
deux au moment de la cr~ation de l'OUA A cinquante-deux 
aujourd'hui. La fronti~re de la liberte en Afrique a ete repoussee 
jusqu' aux portes de 1 'Afrique du Sud, pays de l 'apartheid. .Et .m~me 
dans ce pays, des progr~s considerables ont 6te r6alis6s, et nous 
avons toutes les raisons d 'esp~rer que bientOt, nous serons temoins 
de l 'eradication totale des vestiges du colonialisme, du racisme de 
la discrimination raciale et de !'apartheid. 

6. Cependant, nous nous retrouvons face~ la tacbe colossale qui 
consiste ~ assurer A la fois le developpement 6conomique et la 
transformation democ.:ratique. Nos pays ont d6ploye des efforts 
considerables aussi bien individuellereent que collectivement pour 
arreter et inverser la tendance au declin 6conomique. En d6pit des 
enormes difficultes qu'ils ant rencontr6es et malgre l'ampleur de 
la tAche qui reste a accomplir, des progr~s notables ant ete 
realises dans lee secteurs social et economique. 

7 . La situation socio-economique sur notre continent demeu.re 
cependant precaire. Des facteurs tels que la . pauvret6, la 
det6rioration des termes de l'echange, la chute des cours de nos 
produits de base, le fardeau ~crasant de la dette exterieure qui 
s'accompagne du transfert n6gatif des reseources, se sont combines 
pour compromettre la capacite de nos pays~ faire face aux besoins 
fondamentaux de nos populations. Dans certains cas, cette situation 
a 6te exacerb~e par des facteurs politiques externes. 

8. Nous reconnaissons toutefois qu 'il y a eu egalement des 
facteurs internee humains et des politiques qui ont contribu~ A 
creer la situation que nous connaissons aujourd'hui sur notre 
continent. 

9 • Aucun facteur interne n 'a autant contribu~ aux problemes 
socio-~conomiques actuels de notre continent que le flt!au des 
conflits intra et inter-Etats. Les conflits ont entrain~ la mort et 
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des souffrances hwnaines, engendre la haine et divise des nations 
et des farnilles. Les conf lits ciht .contraint des millions de 
personnes a prendre le chemin de l'exil et a devenir des refugies 
et des personnes deplacees privees de tout moyen de subsistance, et 
de leur dignite d'honune et sans aucun espoir. Les conflits ont 
englouti nos modi ques ressources et compromis la capacite de nos 
pays aux nombr·eux besoins fondamentaux de nos populations. 

10. En r~affirmant notre engagement ~ mettre en oeuyre la 
Declaration sur • 1a situation politique et eocio-economique en 

·Afrique et les changements fondamentaux qui survienrient . dans le· 
monde• que nous avons adopt~e lors de la 26~e session de notre 
Conference tenue · ·a Addis Abeba en juillet · 1990, nous rei terona 
not1:e determinaticr. a oeuvre · de concert ~ la rccherche d I une 
solution paciflq-ue et r6pide a tou& lea conflits sur le contineut. 

11 . En Juin, l'anne~ derni~re ~ ?ors de ·la vingt-hu1tiem~ Gession 
ordinaire de notra Conf6rence ~ Dakar, S~nf§gal -, nous avons decid~! 
en principe, de cr6er au sein de _l 'OUA et ce,· conformenent. aux 
prin~ipes et .objectifs enonc~s dans la Charte de l'Orgenisation, un 
Mecanisme p0'.11" la pr6vention, la gestion et le r~glement des 
conflits. Nous avons pris cette decision -en ayant a l'esprit l.es 
nombreux ccnflits <isstructeurs qui s6vissent _sur notre continent et 
les aucc~s lir.u.t6s qui ont et6 enregistr6s en a~pit de nombreu~ 
efforts que nous-m&mes et nos pr6c!ltcesseurs avons d~ploy~s. En 
prenant cette d6cision, nous avons 6t6 guid41s par notre 
d~termination l nous aasurer que l 'Afrique,l travers l 'Orge.nisation 
de l'Unit6 Africaine, joue un role de premier plan dans toutes les 
actions viaant ~ instaurer la paix et la stabilit6 sur le 
continent. 

12 . Nous avons vu dans la cr4ation d 'un tel ·. M4canisme une 
opportunit6 pour apporter un nouveau dynamieme institutionnel aux 
processus de -gestion des conflits dans notre· continent permet·tant 
ainsi une action rapide pour pr!venir, g6rer et r6gler les conflits 
lorsqu'ils surviennent. 

13 • Ayant exami.n4 le rapport sur le M4canisme, pr,par6 par le 
Secr6taire G6n6ral en application de notre d6cision relative au 
principe de sa cr6ation, nous cr,ons, par la pr6sente Declaration, 
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au sein de l'OUA un Mecanisme pour la prevention, la gestion et le 
reglement des conflits en Afrique. 

14. Le Mecanisme s'appuyera sur les objectifs et principes de la 
Charte de l 'OUA, en particulier l '6galite souveraine des Etats 
membres, la non-ing~rence dans les affaires interieures des Etats, 
le respect de la souverainete et de l'integrite territoriale ' des 
Etats membres, de leur droit inalienable A une existence 
independante, le r~glement pacifique des diff6rends ainsi que 
l' intanqibilite des fronti~res herit&es de la colonisation. Il 
fonctionnera egalement sur la base de la cooperation et du 
consentement des parties au conflit. 

15. L~ Mecaniame aura· comme objectif premier de pre•Joi·c et de 
prevenir les conflits. En cas de conflit, il a~ra la responsabilite 
de !'l:tablir et de .consolider la paix en '\Ile de facilite :.:- le 
r~glement du conflit. A cette fin, l 'OUA peut cor1stituer et 
deployer dee missions civiles et militairen d'obs~rva~ion et de 
verif icat:ion de taill..e et de · duree li.mitees. En f ixant ces 
objectifs , nous sommes £ermement convaincuG qu'une action PFompte 
et clecisive danf.t ces· aomaines permettra d'6v'iter ·1 1 eclatement des 
confli-cs et au cas oo ils auiviennent ,· d 'emp<:cher qn ' il.~ ne 
degenerent en conflits intenses ou g~n~raliseG. En mettant 
l 'accent sur les mesures d' anticipation et de prevention et sur 
l 'action concert~e de x-etablissement- et de consolidation de la 
paix, nous 6viterona d'avoir recours A des op~rations de maintien 
de la paix complexes et on6reuses que nos Etats auront des 
difficult~s A financer. 

16. Cependant, au cas oi) les conflits d~gen~rent au point de 
n6cessiter une intervention internationale collective, 
l'assistance, et dans la mesure du possible, les services des 
Nations Unies aeront sollicites conform6ment aux dispositions 
g6nc§rales de la Charte. Au aein de cette instance, nos pays 
respectifs examineront les voies et moyens leur permettant 
d'apporter une contribution concrete aux activit~s entreprises par 
les Nations Unies et de participer effectivement aux operations de 
maintien de la paix en Afrique. 
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17. Le Mecanisme s'articulera autour d'un Organe Central dont les 
decisions seront executees par le Secr6taire General et le 
Secretariat. 

18. L ' Organe Central du Mecanisme sera compose des Etats membres 
du Bureau de la Conference des Chefs d'Etats et de Gouvernement, . 
~lus sur une base annuelle · en tenant compte du principe de la 
representation r6gionale .!qui table et de la rotation. En vue 
d'assurer la continuite, les Etats du pr6ct!dent et (s'il est connu) 
du futur President en exercice -seront ~galement membres de •i ~r-ga-.t~
Central. Pendant l'intersession, l'Organe Central orientera et 
coordonnera les activites du Mecanisme. 

19. L' Organe Central fonctionnera au niveau des Chefs d 'Stat ainsi 
qu 'a celui des Ministres et des Ambassadeurs ou de tout autre 
Representant dOment mandat6. Jl peut en cas de be·soin solliciter la 
participation d'autres Etats membres de l'OUA l ses d~lib6rations 
particuli~rement les pays voisins. Il peut recourir A l'expertise 
militaire, juridique ou autre disponible sur le continent dans 
l'exercice de ses fonctions. 

20. Les sessions de l'Organe Central sont r~gies par les 
dispositions pertinentes du r~glement int6rieur de la Conference 
des Chefs d'Etat et de Gouvernement. L'Organe Central est convoque 
par le Pr,sident en exercice ou ~ la demande du Secr6taire G~n6ra~ 
ou de tout Btat membre. Il ee r6unit au moins une fois par en au 
niveau des Chefs d'Etat et de Gouvernement, deux fois par an au 
niveau des Minietres et une fois par mois au niveau des 
Ambassadeurs et des repr6sentants dQaent mandat6s. Le quorum pour 
l'Organe Central est de deux tiers de ses membrea. En decidant de 
see recomm.andations et sans pr6judice du mode de prise de d6cision 
pr6vu par le _r~glem.ent ~nt6rieur de la conf6rence de Chefs d'Etat 
et de Gouvernement, il sera g6n6raiement guid6 par le principe du 
consensus. L'Organe Central fait rapport aur ces activit6s a la 
conf~rence des Chefs d'Etat et de Gouvernement. 

21. Les r~unions de l'Organe Central ae tiennent g6n6ralement au 
si~ge de l 'Organisation de l 'Unit6 Africaine. Les r6unions peuvent 
6galement se tenir dans -un autre lieu qui aura ~t6 convenu apr~s 

• consultation entre sea membres. Le projet d'ordre du jour de la 
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session de l'Organe Central est etabli par le Secr~taire Gen~ral en 
consultation avec le President. 

22. Le Secretaire General, · sous l'autorite de l'Organe Central et 
en consultation avec les parties en conflit d6ploie des efforts et 
prend toute initiative appropri~e pour pr~venir, g~rer et r~gler 
lea conflits. A cette fin, le Secr6taire G6n6ral utilise les 
ressources humaines et mat6rielles disponibles au Secr6tariat 
G~n~ral. En cons6quence, nous ~emandons au Conseil des Ministres 
d' examiner, ,en consultation· avec le Secr6taire G6neral, les voies 
et moyens permettant de renforcer la capacite du Secrl!tariat 
G~n~ral pour q~'elle soit au niveau de l'ampleur des t4ches et des 
responsabilit~s de l 'Organisation. Dans le cadre de ces efforts, le 
Secretaire G6n~ral peut 6galement recouir aux services d' 6minentes 
personnalites africaines en consultation avec lea autorit~s de leur 
pays d'origine. En cas de besoin, il peut ~ecourir a toute autre 
expertise requise et 4ventuellement d~p!cher des envoy~s ou des 
representants sp~ciaux ainsi gue des missions d'enqu~te dans les 
zones de conflit. 

-73. · "Il sera cree un Fonds specia1 r6gi par les dispositions 
pertinentes du R~glement financier de l'OUA afin de disposer de 
ressources financi~res qui seront exclusivement consacr6es aux 
activit~s op~rationnelles de l 'OUA dans le domaine c;ie la gestion et 
du r~glement des conflits. Ce Fonds sera aliment~ par des cr6dits 
pr6lev6s sur le budget ordinaire de l 'OOA, lee contributions 
volontaires des Etats membres et d'autres ressources africaines. 
Le Secr6taire G6n6ral peut, avec le conaentement de l 'Organe 
Central et conform!ment aux principes et objectifs de la Charte de 
l'OUA, accepter des contributions volontaires de source non 
africaine. Les dfcaissements du Fonds devront ~tre approuv6s par 
l'Organe Central. 

24. Dans le cadre du M6canieme pour la pr6vention, la gestion et 
le r~glement des conflits, l 'OUA coordonne sea activit6s avec 
celles des organisations regionales et sous-regionales africaines 
et coop~re, au besoin, avec lee pays voisins en ce qui concerne les 
conflits dans les difffrentes sous-r~gions. 
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25. L 'OU.A coopere etroitement avec l 'Organisation des Nations 
Unies non seulement en. ce qui concerne les questions liees au 

retablissement de la paix mais egalement et en particulier a celles 
relatives au maintien de la paix. La ou cela est n~cessaire, l 'OUA 
aura recours aux Nations Unies pour obtenir le soutien financier, 
logistique et militaire necessaire a ses activites en matiere de 
preventio;v de gestion et de reglement des conflits en Afrique, 
conform6ment aux dispositions du chapitre VIII de la Charte des 

Nations Unies relatives au rOle des organisations r~gionales dans 
le maintien de la paix et de la securit~ internationales. Dans 
cette m!me optique, l'OUA maintient une coop~ration ~troite avec 
d'autres organisations internationales. 

n. R6aenes 6aiaea par le Soudan et l'Brythr6e 
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RESOLUTION SUR LA COMMUNAUTE ECONOMIOUE IFRICAINE 

La Conference des Chefs d'Eta~ et de Gouvernement de 
l'orgar.is~!;.ion de l'Unite Africaine (OUA) r~unie en sa vingt
neuvieme session ordinaire, du 28 au JO Juin 1993 au Caire, Egypte, 

considerant les dispo_sitions pertinentes de la Charte de 
l 'Organisation de l 'Unite Africaine et du Traite instituant la 
Communaute Economique Afri~aine, 

Rappelant la D4claration "sur la Situation Politique et 
Economique en Afrique et les changements fomiamentaux qui se 
produisent actuellement dans le monde•, 

~eiterant les dispositions pertinentes de sa Resolution 
AHC/Res.296(XXVII:t) de sa vingt-huiti6me s~ssio:n ordinaire in .. ,itant 

. les · Eta ts qui ne · l' ont pas encore fai t, A prendre las mesures 
n6cessaires a une ratification rapide du Trait6 instituant la. 
Communaute Economique Africaine, 

1. PELICITE les Etats membres de l'OUA qui ont d6jl ratifi6 le 
Traite instituant la Communaut6 Economique Africaine; et 
demande a ceux qui ne l'ont pas encore fait l prendre des 
dispositions urgentes a cette fin dans un meilleur d6lei; 

2. PRBND note du Rapport du Secr6taire G6n6ral sur la mise en 
oeuvre du Traiti instituant la Communaut6 Economique Africa.ine: 

3. DBHAJR)B au seer6tariat conjoint d'explorer toutes las 
possibilit6s de mobilisation de resaourcea financiire• au 
profit des projets communautaires et de lui en faire rapport 
a sa prochaine session; 

4. INVITB les Etats membres l organiser, avec le concours du 
secr6tariat de l'OUA/Communaut6, des s6minaires nationaux de 
vulgarisation du Trait6 instituant la Comnunaut6 Economique 
Africaine; 
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5. INVITE par ailleurs, chacune des cinq regions du continent a 
proceder, si cela n'etait pas encore le cas , a la 
rationalisati on des activites de cooperation et d'integration 
economiques des organismes sous-regionaux existants, sous 
1 1.egide des communautes economiques regionales ; 

6. DEMANDE en outre a chaque communaute economique regionale qui 
ne l'a pas encore fait, de proc6der a la revision de son texte 
constitutif a la lumillre des dispositions du Traite instituant 
la communaute EQonomique Africaine; 

7. INVITE le President en exercice de chaque communaute 
economique regionale a lui soumettre annuellement un rapport 
sur l'etat d'avancement des activites menees par sa 
communaute, dans le cadre de la mise en oeuvre du Traite 
instituant la Communaute Economique Africaine; 

s. REAJ'FIRME son attachement au Traite d'Abuja et invite la 
communaute internationale a apporter son assistance a sa mise 
en oeuvre en respectant les options de l 'Afrique et en 
veillant ace que les initiatives proposees soient conformes 
audit Traite; 

9. DEKANDE au Programme des Nations Unies pour le developpement 
( PNUD) de continuer a apporter son soutien financier au 
Secretariat General de l'OUA dans la mise en oeuvre du Traite; 

10. INVITE le Secretaire General A soumettre un projet de 
restructuration du Secr6tariat General aux Etats membres lors 
de la prochaine session du conseil des Ministres; 

11. DEMANDE enfin au secretaire General de convoquer des l'entree 
en vigueur du Traite, la Commission Economique et Sociale en 
vertu de 1 1 article 15 et de faire rapport au conseil des 
Ministres sur la mise en oeuvre de la presente resol ution. 
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RESOLUTION 
SUR LA SITUATION DE LA DETTE EXTERIEURE 

DE L'AFRIOUE ET SUR LES CONDITIONS DE 
FOHCTIOHNEMENT DU GROUPE DE CONTACT DE L'OUA 

La Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement, reunie 
en sa vingt-neuvi~me session ordinaire du 28 au 3,0 Juin 1993, au 
Caire, Egypte, 

Rappelant la Position Commune Africaine sur la crise de la 
dette ext~rieure de l' f\.frS.qo.:-.~ ... ::'\dopt~e par la troisi~me Session 
Extraordfnai~e de la, Conference des Chefs · d•Etat . et de 
Gouvernement de l'OUA; tenue -~ Addis-Ab~ba du 30 Novembre au ler 
D~ceml:>re 19 8 7 , 

Rappelamt la ·r~solution Res.47/198 de l'Asse~.blee G~n~rale 
des Nations unies, invitant les pays donateurs et lea 
institutions multilat~rales de financement A adopter des mesu·res 
additionnelles en vue de r6duire le volume de la dette et le 
s~rvice de la dette dans les pays en d6veloppement, 

-Gra.ve11ent . . preoccupee .par l '..accrc:,iss,ement · --de la ,det.te 
ext~rieure de l'Afrique, le fardeau du service de la dette et la 
d~t6rioration continue de la situation socio-~conomique en 
Afrique, 

Reaffimapt que la solution globale et definitive du 
probl~e de la dette ext6rieure de l'Afrique nacessite la mise 
en oeuvre d'une strat~gie co~cr~te, 

Ayapt •· l'esprit le r~le important que le Secr6tariat 
conjoint OUA/CEA/BAD a joue en apportant son soutien au groupe 
de contact dans la formulation d'une telle strategie; 

1. . PRDD ROTE du Rapport du Pr~sident en Exercice de 
l'OUA sur les activit6s du Groupe de Contact; 

2. FELICITE S. E. Mr. ABDOU DIOUF, Pr~sident de la 
R~publique du Senegal et President sortant de l'OUA, 
pour lea efforts inlassables qu'il a d6ploy6s en vue 
de sensibiliser la communaut6 Internationale sur la 
crise de la dette ext~rieure de l'Afrique. 
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3. DEMANDE au President en exercice de l'OUA de 
poursuivre et d' intensifier la sensibilisation des 
creanciers de l 'Afrique en vue de les persuader de 
participer activement A la recherche de solutions 
durables A la crise de la dette ext6rieure de 
l'Afrique; 

DEMAHDB au 
collaboration 

Secr6tariat 
avec le 

conjoint agissant en 
Centre Africain d' Etudes 

Monetaires et d' autres institutions comp~tentes de 
pr6parer les 6tudes n6cessaires ~ l 'examen et A la 
r66valuation de la situatic..~ de la dette ext6rieure de 
l 'Afrique et IRVID les Etats membres A communiquer 
leurs wes au sujet des 6tudes sua-mentionn6es au 
Secretariat G6n6ral; 

S. DECIDE de convoquer une r6union du groupe de contact 
au niveau des Experts regroupant des Experts des 
Mi11istbres des Finances, des Banques centrales, des 
Minist~res des Affaires Etrang~res ainsi que des 
experts en mati~re de gestion de la dette ext6rieure 
en vue d'6laborer les recommandations appropri~es 

•. cance1:n.&nt• wl-ee --mesu1.es -A .prendre- --au ..... su-3,et . .Gie .la 
situation de la dette, pour soumisaion l l'examen de 
la r6union du groupe de contact au niveau minist6riel ; 

6. LAHCE UH APPEL A la Communaut6 internationale pour 
qu'elle renforce les m6canismes existants et en cr6e 
de nouveaux afin de traiter ad6quatement du probl~me 
de la dette de l'Afrique; 

7. DOIUIB NJUmA~ au Pr6sident en exercice de 
l'Organisation de discuter du problbe de la dette de 
l'Afrique avec lea pays d6velopp6s, en particulier le 
groupe des sept pays, lea plus industrialis,e, afin 
qu' il puiaae adopter lore de aa prochaine r6union, 
pr6vue ~ Tokyo, en Juillet 1993, de nouvelles 
initiatives proposant des solutions efficaces au 
problmne de la dette ext6rieure de l'Afrique; 

8. DEMARDE au Secr6taire G6n6ral de l'OUA de prendre les 
mesures n6cessaires pour la mise en oeuvre de la 
presente resolution et d'en faire rapport a la 
prochaine session de la conference des Chefs d'Etat et 
de Gouvernement de l'OUA. 
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RESOLUTION SUR LE SOUTIBN DES ETATS MEMBRES AU 
RENFORCEMENT DE L'ASSISE FINANCIERE DE LA BANQUE 

AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT 

1·Assemblee des Chefs d'Etat et de Gouvernement de 
l'Organisation de l'Unite Africaine, reunie en sa vingt-neuvieme 
session ordinaire au Caire du 28 au 30 jin 1993, 

Consciente de l'importance primordiale que rev~t pour les · 
Eta ts membres de l 'organisation l' effort prop re en vue de 
promouvoir le -d~veloppemenc ~conomique et . le : progrts social, 
individuellement et collectivment; 

Rappelant qu• la Ban~ue a~ricaine de d~veloppement a _ete 
cr6ee· par lee Etats . membres de l 'Organisation en tant 
qu'instrument de financernent du developpement du Continent; 

Notant avec une leqitime fimj les succ~s remarguables et 
durables remportes par la Banque, tant dans la r6alisation de ses 
objectifs que dans l'acquisition de la reputation d'inetitution 

- internationale de __ premier ran_g; • • 

Ayant pr6sent a l'esprit que les r6alisntions de la Banque 
auraient 6t6 impossibles sans le soutien in6branlable et 
l 'engagement sans faille des pays membres regionaux, en depit des 
graves contraintes financi~rea aussi bien int6rieures 
qu'ext4rieures que connaissent la plupart d'entre ewe; 

Convaincu que la Banque a d~sormais un r~le plus 
qu' essentiel A jouer dans le d~veloppement des pays membres 
r~gionaux; 

con■giente du fait gue, pour pr,server sa r6putation 
financi~re actuelle et influer davantage aur le d~veloppement 
futur dee Etats membree r4gionaux, il est essentiel que ceux-ci 
lui t6moignent leur soutien en remlJoursant leurs emprunts et en 
payant r6guli6rement leurs souscriptions au capital; 

Bot;ant ayec upe qrande pr6occupation que. en d6pi t de ce qui 
prec~de, certains Etats membres semblent accorder A leurs 
obligations envers la Banque une moindre priorit~ qu'il ne fait 
pour pr&server la r6putation financi~re de l'institution et pour 
montrer A l'ext~rieur qu'elle b~n~ficie de l'appui de ses membres 
r~gionaux; 
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1. INVITE tousles Etats membres de la Banque a faire tout ce 
qui est en leur pouvoir pour que leurs obligations , 
notamment au titre des emprunts qu'ils ont contactes aupres 
de l'institution, soient honorees integralement et dans les 
delais; 

2 . IHVITE toutes les autorit~s financieres des Etats membres 
a faire en sorte que la plus haute priorite soit accordee 
a la Banque Africaine de D~veloppement lorsqu 'il a' agit 
d'affecter des ressources au r~glement de leurs engagements 
internationaux; 

3. NOTE, ACCUEILLB CHALEUREUSBMERT ET SOUTIERT SARS RESERVE 
l'excellente initiative prise par son Excellence Monsieur 
Abdou Diouf, Pr6sident de la R6publique du S6n6gal et 
President sortant de l'OUA, en soulignant l'importance de 
ces engagements dans sa recente communication ~ ses 
homologues Chefs d'Etat sur cette question. 
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RESOLUTION 
CONCERNANT LA SEPTIEME RECONSTITUTION GENERALE 

DU FOHDS AFRICAIH DE I>EVELOPPEMEHT 

Le Sommet des Chefs d'Etat . et de Gouvernement de 
l'Organisation de l'Unite Africaine, reuni en sa vingt-neuvieme 
session ordinaire au Caire, du 28 au 30 juin 1'993, 

conscient des graves r6percussions 9e la conjoncture 
~conomique mondiale actuelle su~ lee 6cono~ies des_Etats membres 
de 1 ~organisation, 

Notant avee preoceupation la diminution persistante des 
fruits des efforts de d~veloppement d6ploy~s par les Etats 
membres · en faveur de leurs populations, dilninution due A la · 
d~t~rioration generale de leurs termes de l'6change et ~ 

l'al9urdissement du fardeau de leur dette, . 

Rappelant le Programme prioritaire pour le redressement 
econornique de l'Afr~que, ad~pt6 par le Sommet ~conomigue 
extraordinaire 9e l'OUA en juillet 1985, 

- Rappelapt eqalement le nouveau Programme d' action pour le 
d~veloppement de l 'Afrique dans les annees 90, aclopte par 
l'Assemblee generale des Nations Unies en 1992, 

Convaipeu q,ue ces programmes, excellents par eux-mtmes et 
quant a leurs intentions, risquent de ne pas conna1tre une 
execution pleine et satisfaisante dans l'actuel contexte marqu6 
par une p6nurie aigue de ressources concessionnelles propres a 
financer lee efforts de developpement n6cessaires pour les mettre 
en oeuvre, 

Hotapt avec aati1faet;ion que, malgr6 de graves contraintes, 
les institutions du Groupe de la Banque africaine de 
d~veloppement, a savoir la Banque Africaine de D6veloppement, le 
Fonds afri~ain de developpement et le Fonds Sp6cial du Nigeria, 
consentent des efforts remarquables et hautement appr6ciables 
pour faciliter 1 'apport de flux positifs · de ressources de 
d6veloppement aux Etats membres, 
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Exprimant sa gratitude, en particulier, aux pays donateurs 
du Fonds af ricain de developpement pour lea · efforts sou ten us 
qu'ils d~ploient pour mettre ~ la disposition des Btats membres 
des ressources suffisamment concessionnelles deatin.6es l appuyer 
leurs actions de developpement, 

Notant que des consultations sont en coura en~re lea pays 
donateurs du Fonds en vue de proc6der l la eeptibe 
reconstitution g6n~rale de ses ressourcea, 

Rappelant avec une gratitude renouve].6e l 'engagement unanime 
pris par les pays donateurs, lors de l'admiaaion des membres non 
r~gionaux a la Banque, a faire en sorte que leur adh6aion se 
tradu.i,ae par une adjonction et non une substitution de reasources 
de d6veloppernent dans les contributions qu' ils apportent l . 
l'Afrique, 

1. EXPRIME ses remerciements et it1J1D un vibrant ~ol1Ullage aux 
pays donateurs du Fonds pour l'appui qu'il• ·n•ont cesa6 de 
lui apporter tout au long des six pr6c6dente• 
reconstitutions; 

2. LES PRIE, dans leurs d6lib6rations sur lea contributions a 
apporter A la septi~me reconstitution, de ne pas perdre de 
-vue l'ampleur des besoins en ressourcea conceaaionnelles de 
l'Afrique dans cette phase critique de eon d6veloppement; 
et 

3. LAHCE UH APPn A ces paya, individuellement et 
collectivement, afin qu'ils fasaent un effort ap6cial pour 
fixer le montant de la aeptibe reconstitution 96n,rale l 
un niveau qui correspondra, en terae• r6ela, ~ une 
augmentation substantielle par rapport- au aontant atteint 
lors de la pr~c~dente reconstitution. 
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RESOLUTION SUR LA REVISION 
DES CRITERES D'OCTROI DU STATUT D'OBSERVATEUR 

AUPRES DE L'OUA 

La Conference· des Chefs d 'Etat et de Gouvernement de 
l'Organisation de l'Unite Africaine, reunie en sa 29eme session 
ordinaire au Caire, Republique Arabe d'Egypte, du 28 au 30 juin 
1993, 

J\yant examine le rapport du Secr6taire Gen6ral de 
l _ •organisation de l 'Unit~ Africaine sur la revision des crit~res 
d'octroi du statut d'observateur aupres de l 'OUA (document 
AHG/192 (XXIX); 

Consid9rant la resolution AHG/194 (XXVI) par laqu~lle la 
Conference des Cilef 3 d 'Etat et de Gouvernement a d6cid4 de 
reviser lee crit~res precites et a charge le Comite Consultatif 
sur les QueEtions Administratives, Budg~taires et Financi~res 
d'effectuer ce travail de r~vision; 

_considerant les amendements prQposes par le Comite 
Consultatif et approuv6s par la 57~me Session Ordinaire du 
Conseil des Ministres; 

1. PRElfJ> HOT£ du rapport du Secretaire G6n6ral sur la 
question, document AHG/192 (XXIX); 

2. ADOPTE les amendements propos6s par le Comit~ Consultatif 
et e.ppro\lV6s par le Conseil dee Ministres de l'OUA. 
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RESOLUTION SUR L'EPIDEMJE DU SIDA EH AFRIOUE : 
RAPPORT u·· A.;TIVITES ET DIRECTJ:VES POUR L 'ACTION 

La Conf~rence des Chefs d!Etat et de Gouvernement de 
l 'Organisation de l 'Unit 4§ Africaine,· rlmnie en sa vingt-neuvi eme 
Session ordinaire au Caire, Egypte du 28 au 30 juin 1993, 

Consid6T-1Ul!~ le document CM/1779 (LVIII) intitul6 NRapport du 
secr6taire Gen6ral sur le Programme en six points de la D~claration 
aur l'Epid6mie du S_IDA en Afrique :. •Rapport d'activit~s et 
Directives pour .une action•, 

Rappel ant la D6claration AHG/D.ecl. l (XXVIII) sur l 'Epid6mie du 
SIDA en Afr~que, 

~pelant par ailleurs la•D6claration AHG/Decl.3 (XXVII) sur 
la crise de la Sant~ en Afrique, la R6solution CM/Res.1165 
(XLVIII), la R6solution CM/Res . 1302 (LII) du Conseil des Ministres 

_de 1989 et 1990 .re.spectiv.ement et les R,aolutions CAMH/Res.11 (II), 
CAMH/Res.6 (IV) Rev.l de la Con£6rence des minietres africains de 
la Sant~ sur le SIDA en Afrique, 

Conscient du fait q,Je le SIDA constitue un fardeau 
supplS\entaire qui s 'ajoute aux nombreux probl~es de Sante en 
Afrique, 

Prtoccupfle par le fait que, contrairement aux autres maladies, 
il n'y a pas encore de m6dicament ni de vaccin pour pr&venir ou 
guerir le SIDA, gu' il est invariablement mortel, repandu et af f ecte 
la tranche de la population qui procree ( 15-49 ans) et qui 
constitue la pierre angulaire du d6veloppement socio-,conomi que de 
notre continent, 

Prtoccupfle en outre par le fait que d'ici ~ l'an 2000, environ 
14 millions d 'Africains seront affect6s par le virus mortel du 
SIDA, causant approxinativement l million de d~cl!ls par an et 
partant , 10 A 15 mil lions d'orphelins1 
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1. SE FELICI~E des efforts d6ployes par le secretariat general de 
l'OUA et ses partenaires (notamment l'OMS) en we d'~tablir 
des directives pour la mise en oeuvre du Programme en six 
points et d'un syst~me de gestion; 

2. INVITE tous les Eta ts membres a entreprendre toutes les 
activit~s definies dans les directives et ce, dans les delais 
fixes; 

3. LANCE UN APPEL A la Communaut6 internationale pour qu 'elle 
assiste les Etats membres dans leurs efforts de mise en oeuvre 
des directives; 

4. INVI~E les Nations Unies et leurs institutions specialis6es, 
la CEA, la Banque Africaine de D6veloppement, lea institutions 
d' aide b.ilat6rale et-.. multilat6ra.le, .1es oJ:ganisations non 
gouvernementales et les organisations b6n6voles A soutenir la 
lutte menee ~ travers le continent contre le SIDA, 
conform6ment a la D6claration AHG/Decl.l (XXVIII) sur 
l'~pid6mie du SIDA en Afrique; 

S. Dl!!MJUfD2 au Secr~taire G~n~ral de l'OUA de suivre, en 
collaboration avec l'OMS, la mise en oeuvre de la D6claration 
sur 1'6pid~e du SIDA en Afrique, AHG/Decl.l (XXVIII) et de 
soumettre un rapport d'activit6s biennal a cette Conf6rence. 
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RESOLUTION SUR LA STRATEGIE REGIOHALE AFRICAINE 
EN MATIERE D'ALIMENTA'l'ION ET DE fflJ'l'RI%IQI 

La Conference des Chefs d 'Etat et de Gouvernement de 
l ' Organisation de l'Unite Atricaine, reunie en sa 29&me session 
ordinaire du 28 au 30 juin 1993, au Caire, R!publique J>Lrabe 
d'Egypte, 

Ayant examint le rapport du Secretaire G6n6ral (document 
CM/1785 (LVIII)) sur la crise actuelle dans le demaine de 
l'Alimentation et de la Nutrition en Afrique, 

. . 

Rappelant les rapports des dif f6rentes ae·ssions du Groupe 
de Travail de l 'OUA-,sur la cr6ation du Comit6 Inter-Minist6riel 
Afrieain s~r l'Alimentation (juin 1975, mai 1982, juin 1984}, 

Rappelant par ailleurs, le rapport du Conaeil Mondiale de 
l'Alimentation sur la crise alimentaire en Afrique; Base pour 
une action future, reproduit sous la cote AIMCP/4 (II) i 

Conscient de la gravit6 de la situation . en mati~re 
d' alimentation et de Nutrition en Afrique et des efforts d6ploy6s 
par les Etats membres de l'OUA en vue d'att6nuer lea -souffrances 
provoqu~es par la crise de l 'alime·ntation, 

Conscienk 6galement des efforts d~ploy6s par lea diverses 
agences et institutions des Nations Unies , lea agences d'aide 
bilaterale et les ONG pour aider lea Etats membres de l'OUA a 
faire face aux problbes caus6s par la ' crise de l'alimentation 
et de la nutrition en Afrique, · 

Pr;occupg par l'aggravation de la crise de -l'alimentation 
et de la nutrition qui entrave tous lea efforts de redressement 
6conoruique, 

Avant examinf le document sur la strat6gie R.6giono.l_e 
Africaine aur l'Alimentation et la Nutrition, . : 

Prenant note de la recommandation de la Conf,rence 
Internationale aur la Nutrition et du a·outien apport6 ~ cette 
strat,gie par le Comit6 Administratif et de coordination/aous
comit6 sur la Nutrition, 

1. PREto> •cnt: du rapport du Secr6taire C6n6ral Doc. CH/1785 
(LVIII); 

2. LARCB UJI APPBL A la Communaut~ internationale pour qu'elle 
continue A appQrter son assistance en we de la r6alisation 
des objectifs d6finis dans ce document; 
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3. DEMANDE au Secr6taire G6n6ral de transmettre 
officiellement, par 1 'interm,diaire du Comit6 Administratif 
et de coordination/sous-comit6 aur la Nutrition, le 
document relatif A la Strat6gie R6gionale Africaine sur 
l'Alimentation et la Nutrition l l'Assemblee G6n6rale des 
Nations Unies pour adoption; 

4. EXHORTE les Eta.ts membres A mobiliser des res sources 
adequates en vue de la r,alisation des objectifs d6finis 
dans la Strat6gie; 

5. DEMAHDE au Secr~taire Gi§n6ral, en collaboration avec le 
Groupe de Travail Africain sur l'Alimentation et la 
Nutrition, de soumettre tousles deux ans au Conseil un 
rapport sur les progr~s accomplis dans la r6alisation des 
objectifs d~finis dans la Strat6gie. 
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RESOLUTION SUR LA NOMINATION DU PROFESSEUR 
FEDERICO MAYOR, DIRECTEUR GENERAL DE L'ORGAHISATIOH 

DES NATIONS UNIES POUR L'EDUCATION, LA SCIENCE 
ET LA CULTURE, POUR UN DEUXIEME MANDAT 

La Conference des Chefs d 'Etat et de Gouvernement de 
l 'Organisation de l 'Unite Africaine, reunie en sa trente-neuvi~me 
session au Caire, Egypte, du 28 au 30 juin 1993, 

Attachant une importance particuliere au developpement des 
ressources humaines dans le contexte difficile de la degradation 
constante des conditions de vie des populations africaines et 
tenant compte de la necessite de prornouvoir une culture de paix 
favorisant une solidarite democratique dans l 'ensemble de la 
region, 

Se felicitant de la contribution majeure que le programme 
"Priorite Afrique", lance par le Directeur General de l'UNESCO, 
des le debut de son premier mandat, apporte dans la mise en 
oeuvre du Plan de Lagos et du Nouvel Ordre du Jour pour le 
Developpement de l'Afrique dans les annees 90 (UN-NADAF) ; 

Considerant qu'il est de l'interet de l'ensemble des pays 
africains que soit assuree la continuite de l 'action ainsi 
entreprise, 

l. RECOMMANDE que soit soutenu d'une maniere ferme et unanime 
le renouvellement du mandat de Professeur Federico Mayor 
cornrne Directeur-G~neral de l'UNESCO lors de !'election qui 
aura lieu dans le cadre de la vingt-septi~me session de la 
Conference Generale de l'Organisation en novembre 1993; 

2. DEMAHDE a la communaute internationale d' apporter son 
soutien a cette candidature; 

3. PRIE le secretaire General de l'OUA de transmettre cet~e 
resolution au President du conseil Executif de l'UNESCO. 
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RESOLUTION SUR LA QUESTION DE 
L'ILE COMORIENHE DE MAYOTTE 

La Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement de 
l'Organisation de l'Unite Africaine, r6unie en ·sa Vingt- neuvieme 
session ordinaire·, au Caire, Egypte, du 28 au 30 juin 1993, . 

Ayant a l'esprit la r6solution CM/Res.496 (XXVII) portant 
cr6ation du Comit~ Ad Hoc des Sept de l'OUA sur la Question de 
l'Ile Comorienne de Mayotte, . 

. . Rappelant les resolut.ions .pertinentes- ~e ·1 'CUA . sur la 
. Question · de . l' Ile Comorienne de. Mayotte, efl particulier la 

r~solution -t'J{G/Res.193 (XXVI), , 
. . 

Rappelant en o.utre les rl!solutions _et les recommandations 
· pertinentes de l'ONU, du _Mopvement des Pays Non-Align6s, de la 
Conf6rence Isiamique et de la Lig\le des Etats Arabes relatives 
A la Question de l ~ Ile· _Como_rieri~e de Mayotte, . 

Consid~rant l~s principes fondameritaux de la Charte de l 'OUA 
relatifs a la souverainet~ et_ A l 'intc§grit~ territoriale des 
Etats, 

R~iterant la legitimit~ des revendications du Gouvernement 
comorien quanta la reintegration de 1•11e ccmorienne de Mayotte 
~ans la Republique Federale Islamique des. comores, 

Raooelant le programme d • Action recornmand6 par le Comit6 Ad 
Hoc de l'CUA contenu d,ms le document CT'l'EE 7/Mayotte/Rec.1-9 
(II) Gdopt6 ~ Moroni en Novembre 1981, 

. 
Tenant com.pte des activie~s que la Commission de l'Oc,an 

Indien (COI) entreprend pour promouvoir la coop,ration r•gionale 
.entre ses Etats ·membres. · · -~· 

1. PRDD Ac.rE du rapport du Prtlsident du Comit~ Ad Hoc des 
Sept de l 'OUA sur la Question de l' Ile Comorienne de 
Mayotte; 

2. REAFFIRME la souverainet6 de la R'publique F!d,rale 
Islamigue des Comores sur l'Ile Comorienne de Mayotte; 

3. R.EAFFIRME sa solidarit6 avec le peuple comorien dans sa 
d,termination a recouvrer son int6grit6 politique, ~ 
d,fendre sa souverainet6 et son int6grit~ territoriale; · 

4. LANCE UN APPEL au Gouvernement fran~ais afin qu'il donne 
satisfaction aux revendications legitimes du Gouvernement 
como=ien, conformement aux r~solutions pertinentes de 
l'OU~ , de l 'ONU, du Mouvement des Pays· Non-~lignes, de la 
Confe=ence Islarnique et de la Ligue des Etats Arabes ; 
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5. · INVITE les Etats membres de l ' OUA a tout mettre en oeuvre 
individuellement et collectivement en vue d'informer et de 
sensibiliser !'opinion publique franc;aise et internationale 
sur la Question de l'Ile Comorienne de Mayotte afin 
d 'amener le Gouvernement franc;ais a mettre fin a 
!'occupation de Mayotte; 

6. LANCE UH APPEL A taus les Etats membres de l'OUA et a la 
Communaut6 internationale pour qu'ils condamnent et 
rejettent cat6goriquement toute forme de consultation qui 
pourrait ~tre organis6e par la France en territoire 
comorien de Mayotte sur le statut international l~gal de 
l'Ile puisque le r6fl!rendum d'autodl!termination tenu le 22 
deceml:>re 1974 demeure la seule consultation valable 
applicable A tout l'Archipel; 

7 • LANCE UH APPEL A tous les Eta ts membres de l 'OUA et A la 
Communaut! internationale pour qu'ils condamnent toute 
initiative qui pourrait ~tre prise par la France pour faire 
.participer l 'Ile Comorienne de Mayotte A des manifestations 
o~ celle-ci serait distingu~e de la Republique F6:i6rale 
Islamique des Comores; 

8. CHARGE le Comit~ Ad Hoc des Sept de l'OUA sur la Question 
de 1 'Ile · Comorienne de Mayotte ainsi que ,le ·sec-r6taire 
General de l'OUA de relancer le dialogue avec lea autorites 
fran~aises en tenant compte de la r~cente d6claration faite 
~ Moroni en juin 1990 en vue d'un r~glement rapide de la 
Question de l'Ile Comorienne de Mayotte; . 

9. !XHORTE le Comit~ Ad Hoc des Sept de l'OUA sur la Question 
de l 'Ile comorienne de Mayotte ainsi que le Secr~tari at 
g6neral de se r6unir A Moroni avant la 30eme conf6rence au 
Sommet des Chefs d'Etat et de Gouvernement afin d'~tudier 
Les voies et moyens pouvant faciliter la tenue d 'une 
conf6ren~e tripartite; · 

10. DBMAIIDE_ que la Question de l 'Ile Comorienne de Mayotte 
reste inscrite A l'ordre du jour de toutes lee r6unions de 
l'OUA, de l'ONU, du Mouvement des Pays Non-Align6s, de la 
Conf6ren·ce Islamique et de la Ligue des Etats Arabes, et 
ce, jusqu'A ce que l'Ile Comorienne de Mayotte soit 
restitu!e A la R!pul)lique F~d~rale Islamique des Comores; 

11. DEMARDE BB OU'lRE au Secr!~aire G!n~ral de l'OUA de 
poursuiv~e 1'6volution de la question et de faire rapport 
au Conseil des Ministres ~ sa prochaine session. 
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RESOLUTION SUR LA COMMISSION AFRICAINE 
DES DROITS DE L'HOMME ET DES PEOPLES 

La Conference des Chefs d' Etat et de Gouvernement de 
l 'Organisation de l 'Unite Africaine, reunie en sa trente-neuvieme 
session au Caire, Egypte, du 28 au 30 Juin 1993, 

Considerant le sixieme rapport annuel d • activit6s de la 
Commission Africaine des Droits de l 'Homme et des Peuples 
presente par son President, le Dr . Ibrahim A. BADAWI EL-SHEIKH, 
conformement a l'article 54 de la Charte Africaine des Oroits de 
l'Honune et des Peuples, 

Rappelant· que la Charte de l'Organisation de· l'Unite 
Africaine proclame que la liberte, l'~galit~, la justice et la 
dignit~ sent de:s objectifs essentiels a la realisation deei 
aspirations legitimes des peuples africains, 

Rapoelant l'entree en vigueur de la Charte Africaine des 
Droits de l'Holl\l'lle et des Pet:ples, le 21 Octobre 1986, et la 
Declaration sur la situation politique et economique en Afrique 
et le5 changement.s fondamentaux qui se produisent actuE::J.lement 
dans le monde, adoptee par la trente-sixieme session de la 
Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement en Juillet l990: 

convaincue de la necessite de renforcer la Commission 
Africaine des Droits de l 'Homme et dos Pouples en lui fournissant 
les ressources humaines et materielles dont elle a besoin pour 
accomplir sa tache, 

considerant que suivant l'article 1 de la Charte Africaine 
des Droits de l 'Homme et des Peuples, les Etats parties se · 
doivent de reconna1tre les droits, devoirs et libertis enonces 
dans la Charte et s'engagent a adopter des mesures legislatives 
ou autres pour les appliquer, 

Notant avec satisfaction que la Charte Africaine est le 
premier traite qui reconna1t le droit au developpement en tant 
que droit de l'Homme, 
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Les activites de la commission 

1. SOULIGNE l'importance qu'il ya d'assurer le respect 
des Droits de l'Homme et des Peuples en vue d'assurer 
davantage la paix, la stabilite et le developpement en 
Afrique; 

2. REAFFIRMB que le droit au developpement est uh droit 
inalienable en vertu duquel toute personnel a le droit 
de participer et de contribuer au d~veloppement 
economique, . social, -culture! et politique et d'en 
ben~fi cier; 

··.~ ·3. ENCOOllAGE fermement les activites de la CoIUmission 

B. 

Atricaine des Oroits de l 1 Homme et des Peuples 
~destinees a pr(?mouvoir et it proteger les Droits de. 
l'Hollll!le en Afrique, et en particulier celies de ses 
acti vi tes ay~nt pour but . d' assister les Eta ts dans 
l'accomplissement de laur obligation d'assurer la 
pronotion et le respect des Oroits reconnus et 
garantis par la Charte; 

•. RECOMHANDE que les Etats parties a la Charte desi gnent 
un f onctionnaire de haut ranc; en tant que point de 
contact dans les relations entre la Commi ssion et 
l'Etat, en vue de faciliter le suivi des 
recommandations de la Commission et des relations de 
celle-ci avec l'Etat; 

5. DEKUtDB au Secr6taire G6neral d' examiner d' urgence les 
voies et moyens en vue de satisfaire les besoins de la 
Commission de fa1ron l lui permettre d 'accomplir sa 
mission; 

Rapports pfrio41qu•s •n retard 
' 

1. EXPRIXB ses f elicitations aux Eta ts qui ont soumis 
leurs rapports periodiques, A savoir : Benin, Cap
Vert, Gambie, · Ghana, Egypte, Liby~ Mozambique, 
Niq~ria, Rwanda, S6n6gal, Tanzanie, Togo, Tunisie et 
Zimbabwl!; 

2. LANCE tJN APPEL aux Etats qui n'ont pas encore soumis 
leurs rapports periodiques de le faire le plus t6t 
possible; 
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3. INVITE les Etats parties a faire rapport non seulement 
sur les mesures legislat ives mais aussi sur d'autres 
mesures prises en vue de donner effet aux droits et 
libertes reconnus et garantis par la Charte et sur les 
autres problemes rencontres dans la mise en oeuvre de 
ces droits et libertes; 

4. RECOMMANDE que les Etats, dans leurs rapports 
periodiques, donnent des informations sur la mise en 
oeuvre du droit au. developpement; 

S. ENCOURAGE les Eta ts . parties qui rencontrent·. des 
d;ifficult~s dans la confection et la soumission de~ 
rapports periodiques a faire appel 1e· plus · tot 
·possible a la commission pour qu' elle prate son 
assistance en ce domaine au moyen de ses ressources· 
propres ou d'autres ressources. 

Activites de promotion 

' 1. INVITE les Etats parties a la Charte a faire tigurer 
les droits et libert~s reconnus et garantis dans la 
Charte dans leurs legislations et pratiques et a 
assurer les voies de recours appropriees en cas de 
violation de ces droits; 

2. DEMANDE aux Etats parties de mettre en application 
l'article 26 de la Charte prevoyant l'etablissement 
d'institutions nationales chargees de la promotion et 
de la protection des droits de l'Homme et des Peuples 
la ou elles n • existent pas et le renforcement de 
celles qui existent; 

3. DEMANDE en outre que ·1es Eta ts ·assurent notamment que: 

a) les Droits de .. l' Homme sont inclus dans tous les 
cycles d • enseignement et a tous les ni veaux, 
ainsi que dans la formation du personnel charge 
de l'application de la loi; 

b) tousles organes et les medias participent a la 
conscientisation de la societe au sujet des 
Droits de l'Homme et de la democratie. 
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D. Publication du sixieme Rapport annual d•actiyitt~ 

PREND AC'l'E avec satisfaction du sixieme Rapport annuel 
d'activit6s de la Commission Africaine des Droits de 
l'Homme et des Peuples et autorise sa publication. 




